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Il s’agit d’un travailuniversitaire, quis’inscrit dansune problématique résolumentmaritime.A

ce titre,l’analysefocalise donc surl’alternative que le transport maritime peut représenter,

touteschoseségales parailleurs,dans l’organisation destransports demarchandisesdiverses.

Les autres modes detransport alternatifs au transport routier, et notammentle ferroviaire,sont

eux considérés comme des données exogènesqui, en tantque telles, ne font pasl’objet de

développements spécifiques.

Cette recherche,qui doit être perçue commeune contribution àla réflexionsur l’organisation

des transports demarchandises,aura donc pourambition:

1) de mettre enévidencel’intérêt économique et social du développement du transport

maritimeà courtedistancepourles régions de lafaçade Atlantique.

2) d’en déterminerlescritères defaisabilité.
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SYNTHESE

Le transport maritime adepuis toujours été associé audéveloppement économique et àla

dynamique sociale des régions de lafaçadeAtlantique française: à l’exception de Rennes,les

principaux pôles urbains d’aujourd’hui sont eneffet les grands ports d’autrefois, qui

constituaient jusqu’à la fin des années soixante les points de passage naturels de

l’acheminement du commerce extérieur maritime français. Cette fonction particulière des

villes portuaires a «naturellementstructuré leur activité économique, que ce soit autravers

des activités de construction et de réparation navales ou des débouchés commerciauxofferts

aux entreprises locales.Deux logiquesprévalaient alors, celle de la proximité géographique

des ports (comptetenu des difficultés d’acheminement terrestre) et celle du recours à des

opérateurs nationaux.

Depuis les années soixante-dix, plusieurs facteursont cependant mis àmal cette double

logique, plaçant lesports dans uncontexte de concurrence souvent exacerbée, résultant

notamment d’une concentration géographique croissante du transport maritime de

marchandises transocéanique (de moins en moins deportsétant touchés par les lignes-mères).

Cette concentration est la conjonction de deux phénomènes : d’une part,les armateurs, en

cherchant à réaliser des économies d’échelles,sont entrés dansunecourse au gigantisme. Les

nouveaux porte-conteneurs (d’unecapacité de plus de 6000EVP) ne peuvent ainsi plus

desservir qu’un nombre limité de ports, compte tenu de contraintes physiques liées à ces

navires.Une telle stratégie n’auraitsans doute pas été possible en l’absenced’une seconde

évolution, qui est la mondialisation etla régionalisation del’économie. En effet, la

mondialisation de l’économie, en modifiant les processus de production, a engendré un

accroissement du commerce maritime international, et a ainsi permisune massification des

flux. La régionalisation de l’économie, et principalement la construction de l’espace européen,

a ensuite permis à cette massificationdes flux de se retrouver même dans les ports, puisque

les opérateurs nationaux ne sont plussoumis à des coûts supplémentaires(taxes) en cas de

transit par les ports étrangers.
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Cette concentration géographique del’activité a été favorisée par le formidable

développement dumode de transport routier, qui permet d’acheminer partout en Europe, avec

unecertaine souplesse,lesmarchandises à partir (ou à destination) de ces portsd’éclatement

internationaux (ou hubs).Les raisonsde succès de ce mode de transportsonttriples : d’abord,

il a bénéficiéde la réalisation d’infrastructures performantes ; ensuite,c’est celui des modes

de transportqui pouvait le mieux prétendre à satisfaire la stratégie de fluxtendusadoptée par

leschargeurs ; enfin,il apparaîtque ce mode de transport pratique uncoût artificiellementbas,

dansla mesure oùil génère des extemalités négativesqui sont supportées par l’ensemble dela

collectivité. Cette sous-tarification explique enpartie la forte demande dont bénéficie ce mode

de transport, au détriment des autresmodes de transport, pourtant moinsgénérateurs

d’externalités.

Le développement du mode de transport routier, en modifiant les hinterlands portuaires(qui

sont de plus en plusdéterminés par des critères d’accessibilité économique), a non seulement

participé au phénomène de concentration de l’activité maritime,mais il a en plus tendance à

l’accentuer.En fait, les dessertes terrestresen général jouent un rôle fondamentaldans le

processus de hiérarchisation desports; c’est l’un des enseignements du modèle deRimmer,

qui, même élargi au niveau européen,fournit une imagesatisfaisante dela dynamique

structurelle portuaire.

Cette évolution de l’organisationdes transports,qui résulte d’une logique économique

strictement privée, apparaît toutefois socialement non satisfaisante. En effet, tant que les

extemalités négatives générées parle transport routier nesont pasinternalisées(solution

théoriquement efficace, et recherchée notamment par laCommissionEuropéenne), le coût

social de cemodesera telque les profits privésserontpratiquement compenséspar les coûts

sociaux (infrastructures, pollution, accidents, etc...), ce qui témoigne d’une réelle inefficacité

économique.Ce constatest encore renforcé lorsque l’on tientcompte des coûtsliés aux

encombrements,ainsi que descoûts en termes de dégradation de bien-être social ou de

dégradation desactifs naturels.
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Outre ces considérations économiques strictosensu,les conséquences spatiales decette

évolution de l’organisation des transports posentellesaussiun certain nombre de problèmes.

Le phénomène de divergence cumulative initié parcette nouvelle situation contribueà

marginaliser les régionsmaritimespériphériques non desservies par des lignes régulières, dans

la mesure où les chargeurs (surtout les plus petits d’entreeux) subissent unrenchérissement

des produits quipeut les inciter, à terme, à délocaliser leursactivités à proximité des grands

ports internationaux.

Le développement du transport maritime à courtedistance, endéformant l’espace

économique, pourrait permettre d’éviter ce phénomène, puisqu’il rapprochera

(financièrement) les chargeurs des régions périphériques des réseaux de transport

internationaux.Ce rôle structurantde l’activité est renforcépar le rôle moteur du transport

maritime à courte distance surl’ensemblede l’activité, dans lamesure où cemode de

transport serasansdoute l’un des principaux(sinon l’unique)vecteur de pérennisation de

l’outil portuaire etque, par leurnature etleur rôle, les infrastructures de transport influent sur

la localisation desautres activités humaines : résidences, équipements, productions.

La filière Transport Maritime sera naturellement la première à bénéficier dudéveloppement

de ce mode de transport, que ce soit grâce à sa capacité à dynamiser l’activité portuaire ou les

industries maritimesdansleur ensemble. Dans la plupart des villes portuaires de la façade,la

création de nouveauxemplois directsreprésenteun intérêt économique fondamental,

notamment au travers desemplois indirects etinduits qu’ils vont générer.Ce constat est

particulièrement important pour celles de ces villes qui ont perduleurs principales activités

motrices au cours de ces dernières années (pêche, défense, etc.).

L’intérêt du transport maritime à courte distance ne se limite toutefois pas à sa dimension

économique, puisquele développement de ce mode de transport contribuera à atteindre

d’autres objectifs de politique générale, telsque la réduction de la consommation énergétique,

la réduction dela pollution émise,la préservation d’actifsnaturels deplus en plus rares, ou

encore l’équilibre des territoires.
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Le développement du transport maritime àcourte distance représentedoncun intérêtmajeur

pour les régions dela façade Atlantique française. Pourtant,le problème de faisabilité

économique demeure,dansla mesure oùla rentabilité deslignes répondavanttout à une

logique strictement privée d’opérateurs, qui évoluentdansun marché sujet à une distorsion de

concurrence sur laquelle ilsn’ont pas depriseà court terme.

Pour analyserla faisabilité économique d’un développement du transport maritime à courte

distance (et mesurerle différentiel de compétitivitéentre les modes de transportroutier et

maritime dans le contexte actuel),une étude tarifaire du marché des transports de

marchandises a été réalisée. Celle-ci s’appuie sur les prix pratiquéspar chacun des modes de

transport pourdes liaisons identiques, ce quipermet deprocéder à des comparaisons,soit à

partir d’exemples réels, soit d’exemples simulés.

Il apparaîtra qu’aucune conclusiongénéraleen terme de « distance derentabilité » ne puisse

être tirée, les conditions de tarification dépendant toutautant destrafics concernés (quantité,

régularité, équilibre danslesdeuxsens) que desconsidérations kilométriques. Toutefois,pour

des distances supérieures à1500km, voire pour des traficsqui supposent de toutesfaçonsune

rupture de charge, le mode maritime s’avère plus rentable que le mode routier.Pour des

distances inférieures,le transport maritime à courte distance, malgré des conditions

d’exploitation difficiles (droits de port, monopole du pilotage, multiplication des coûts de

manutention sansdoute lesplus élevés d’Europe, etc.),apparaîtsouvent proche du seuil de

rentabilité. La mise en servicerécentede lignes à courte distance semble conforter cette

analyse.

Malgré son importance,le critère tarifaire n’estcependantpas le seul àêtre considérépar les

chargeurs. En effet, ces derniers raisonnent de plus en plus en termes decoûtglobal,concept

qui synthétiseun ensemble de critères qualitatifs liés aux contraintes deleur production ou

commercialisation,tels quela vitesse et la fréquence des rotations, ledegréde sécurité et de

fiabilité desservicesproposés, ou encore des exigences en termes de stockage ou de services

publics.Les services rouliers,par exemple, doivent souvent proposerplus d’une rotation par

semaine pour attirer des clients, tandisqu’un servicefeederdoit fournir l’assuranceque son

navire sera toujours enphaseavec les escales des lignes régulières. Dans tous lescas, les

contraintes liées au commercedesproduits à faibleDate Limite de Consommation sont telles

que ce marché ne pourra être capté par desliaisons de transport maritime à courte distance.
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Si la perte de ce marché réduitle trafic potentiel, surtout en Bretagne,il n’en reste pas moins

qu’un certain nombre delignesmaritimesà courte distance pourrait être mis en servicedans

les mois à venir.

Les projets les plus avancés concernent, pour le feedering, de nouveaux services au départ de

Lorient et de La Rochelle, à destination du Havre et de Rotterdam notamment, etle

doublement du feeder Portlink-CGM au départ de Bordeaux.Pour les lignes roulières,

davantage de potentialités existent,dansla mesure où une complémentarité entre transporteurs

routiers et armements est souvent envisageable. Des dessertes de la Russie, via la

Scandinavie, sont en projet très avancé, ainsi que des liaisons sur le Sud de l’Espagne oule

Portugal.

Il est nécessaire de signalerqueces analyses, tant qualitatives que tarifaires,ont été menées en

référence à la structure actuelle du marché des transports,qui reste collectivementinefficace

et inéquitable. Cette structureestcependant amenée àse déformer au cours des mois et des

années à venir, vraisemblablement au bénéfice du transport maritime à courte distance.

En effet, de nouvelles opportunités vont apparaître, qu’elles résultent d’un changement de

comportement« interne » aux opérateurs du secteur des transports ou de l’utilisation de

certaines innovations technologiques dansle secteur du transport maritime.C’est la

compétitivité de l’ensemble du secteur maritime, et notamment du domaine portuaire,qui

devrait ainsiêtre améliorée, permettant à des lignes àcourtedistance de devenir compétitives

par rapport au transport routier(qui lui a atteint une certaine limite quant à ses capacités de

gagner encore en compétitivité).

Les opérateurs privés du secteur des transports changeront d’autant plusleurs stratégies en

termes de transport qu’ilsauront l’assurance quela puissance publique interviendra, en

s’intéressant notamment aux modes de transports alternatifs.

Comme toute intervention, celle-ci doit cependant être économiquement et socialement

justifiée, mais l’inefficacitéqui caractérise aujourd’huile secteur des transports, ainsi que ses

multiplesconséquences sur l’ensemble dela société, sembleapporter cette justification.
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Le développement du transport maritime à courte distancesera alorsperçu comme l’un des

instruments d’intervention envisageable, dansla mesure oùil pourra apporter uneréponse

efficace et équitable.

Lesaxes d’actionpublique pourront être doubles :

D’une part, ils concerneront l’organisation portuaire, notamment en termes de législation du

travail (abandon des monopoles) et de fiscalité (suppression des taxes spécifiques,régime

particulier lié au domaine public maritime).

D’autre part, ils s’adresseront au marchédestransports dans son ensemble, non seulement en

contraignantle transport routier dansl’espaceet dans le temps(pour garantir des objectifs de

santé publique et de préservation de l’environnement),mais encore en améliorant la

compétitivité du transport maritime àcourte distance,notamment en appliquantles mesures

visant à développer le transport combiné (au travers des projetsPACT parexemple).
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INTRODUCTION

Dans sa contribution au débat national sur l’aménagement du territoire,le Conseil

Economique et Socialde Bretagne est parti d’un rêve,le rêve de faire dela Bretagne« un

maillon essentiel de la façade Atlantique européenne... »,et danslequel « la poursuite des

relations maritimes et la relance du cabotage ontdonné une énergie nouvelle à bonnombre

d’activités » (CESR,1993, p.1).

L’accent est mis sur deux élémentsessentiels:réfléchir à une échellepertinente- la façade

Atlantique - et envisagerle développement économique à partir d’une activitéstructurante -

le cabotage,ou plusgénéralementle transport maritime à courte distance.

Ces élémentsseront aucentre dela présente réflexion, puisque sonobjectif sera depréciser

« l’intérêt économiqueet social de l’intégration des ports de lafaçade Atlantique française

dans les réseauxmaritimes européens »grâce au développement du transport maritime à

courte distance.

Le terme deTransportMaritime à Courte Distance (TMCD) renverra ici auxtransports

maritimes de marchandises diversesqui s’effectuent sanstraversée océanique, ce qui inclut:

- les transports intérieurs (cabotage national).

- les transports entreEtats de l’Union faisant intervenir au moins un port dela façade

Atlantique française.

- les trafics entre aumoins un port de la façade Atlantique française d’unepart, et d’autres

Etats dela Baltique, la Mer Noire et laMéditerranée.

Cette réflexions’inscrit dansla problématique développéepar le sous-groupe Transport du

Groupe de Prospective Maritime et Littorale dela Façade Atlantique. Elle a été menée en

étroite collaboration avec les services dela Direction Régionale de l’Equipement de Bretagne,

qui ontla co-responsabilité de ce sous-groupe Transport, notamment dansle cadre des Chartes

de Places Portuaires.
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Le transport maritime à courtedistancey est considéré sous undoubleaspect: entant que

moyen de transport alternatif au transport routier et en tant quevecteur d’un

développement économique des régions périphériques maritimes.

L’analyse focalisera surun élément essentiel, qui estla déterminationdes conditions de

rentabilité d’une liaison de transportmaritime à courte distance.Une étude des coûts privés

de transport « bout-à-bout »a étépour cela nécessaire à réaliser. Compte tenu du caractère

sensible de cetype d’information, cette analyse n’a pu être menée de façon aussi satisfaisante

pour tous les ports de la façade. Les résultats présentés ici permettent toutefois d’appréhender

ces questions de rentabilité avecune certainecohérence.

Il est cependant important de préciserquel’analysemenéeici repose sur lastructure actuelle

du marché des transports de marchandises diverses ausein del’espace économique européen.

Comme cela sera précisé, cettestructure devrait êtresujet à une déformation dans les

prochaines années, conséquence de changement de stratégie de lapart des différentsacteurs,

qu’ils soientpublics ouprivés. Les préoccupations croissantes en termes de pollution(qui

devraient se traduire parla généralisation du recours à des «bio-carburants »dont le coûtsera

supérieur à celui du diesel)sont à cetitre révélatrices,bien qu’elles ne représentent qu’une

partie du problème.

S’il estdifficile de préjugerdes évolutions à venir,il semble toutefois admis par un certain

nombre d’acteurs quela future structure du marché des transports devrait intégrer des

contraintes importantes vis-à-vis du transport routier, cequi modifiera les rentabilités

respectives des différents modes de transports, et donc leurs rapports concurrentiels,

vraisemblablement au détrimentd’un transport routier déjà fragilisé.

La présente réflexion a enoutrel’ambition de constituer un travail préparatoire àla réalisation

d’une thèsede recherche en économie, dans lamesure oùelle tented’identifier un certain

nombre de considérations économiquesqui mériteraient d’être approfondies.Le champ

d’application est vaste,puisqu’il va de l’économie desTransports à l’économiePublique, en

passantpar l’économie de l’Information ou l’économie Régionale.
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Malgré l’enjeu économique et social que représentele développement du transport maritime à

courte distance pour les régions périphériques,un manque de données objectives et

homogènes, appréhendantle problème dans sa globalité, subsiste.Tout travail derecherche

qui pourra fournir aux décideurs économiques et politiques de telles informations devrait donc

être considéréavecintérêt.

Cette position estbien sûr en opposition avec celle qui estimerait que les ports français n’ont

plus besoin de se développer, dans la mesure oùle port de Rotterdam pourra constituer

l’unique porte d’entrée maritime européenne de «demain ».

L’organisation des transports sous-jacente à cette dernière position, qui sera qualifiée de

« feedering routier » à partir de Hubs (ou ports d’éclatement), n’est pourtantpas satisfaisante,

que ce soit entermes d’efficacité ou entermes d’équité. Elle a en outre desconséquences

économiques, environnementales et socialesde plus en pluslourdes à supporter par la

collectivité.

Le transport maritime à courte distance pourra alors offrir des réponses pertinentes à un

certain nombre de problèmes posés parle besoin sans cesse croissant demobilité des

marchandises.Afin de valider une telle hypothèse - qui reposejusqu’à présentplus sur des

intuitionsquesur des preuves - ce travail s’articulera dela façonsuivante :

Dans une première partie,Les nouveauxenjeux du développement du transportmaritime à

courtedistance sur la façadeAtlantique, une analyse de la situationqui primedansle secteur

des transports de marchandises sera menée(A), mettant l’accent sur l’émergence de la

nouvelle organisation du transport des marchandises (A-I) et les conséquences de cette

mutation (A-II). A partir de ce constat,l’intérêt du développement du transport maritime à

courte distance pourra être précisé(B), distinguant lesintérêts économiques(B-I) desintérêts

qui seront qualifiés de sociaux(B-II).
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Dans une seconde partie,Critères de faisabilité économiques et axes d’intervention,le

marché des transports de marchandises sera analysé (A),tant du point de vue tarifaire

(A-I) que du point de vue des contraintes liées à ce mode de transport (A-II). Cette analyse

permettra alors de présenter les types de liaisons maritimes à courte distancequi peuvent être

mis enservice à court terme, c’est à dire en tenant compte de la structure actuelledu marché

des transports de marchandises diverses.L’accent sera particulièrement mis surla nouvelle

dynamique portuairequi semblese dessiner,puisque, depuisle début de cette étude,une

dizainede nouveaux projets ont été annoncés(y comprislesdoublements deligne).

Cette dynamique, quidépendjusque présent d’entrepreneurs privés (même si les autorités

portuaires jouent souvent un rôle fondamental), pourrait être rapidement renforcée, dans la

mesureoù la structuremême du marché des transports de marchandises est amenée à se

déformer (B). Cettedéformation sera double, associant la dynamique interne au secteur des

transports (B-I) aux choix d’intervention de la puissance publique en faveur d’un mode de

transport économiquement etsocialementplus satisfaisant(B-II).
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PARTIE I: Les nouveaux enjeux d’un développement duTransport

Marit ime à Courte Distance sur la façade Atlantique.

Le transport maritimea depuis toujours été associé audéveloppement économique et àla

dynamique sociale des régions dela façadeAtlantique française: à l’exceptionde Rennes,

les principaux pôles urbains d’aujourd’hui sont eneffet les grands portsd’autrefois, qui

constituaientjusqu’à la fin des années soixante les points de passage naturels de

l’acheminement du commerce extérieur maritime français. Cette fonction particulière des

villes portuairesa  « naturellement »structuré leur activité économique, que ce soit au

travers des activités de construction et de réparation navales ou des débouchés

commerciaux offertsaux entreprises locales. Deux logiques prévalaientalors, celle de la

proximité géographique desports (compte tenu des difficultés d’acheminementterrestre) et

celle du recours à des opérateursnationaux.

Toutefois, à partir des années soixante-dix, la mondialisation de l’économie, la

complexification des chaînes de transport et l’amélioration des réseaux terrestresont mis à

mal cette doublelogique, plaçant les ports dans un contexte de concurrence,tant sur plan

régional que national ou européen.Ainsi, les aires de chalandises (ou hinterlands) desports

sesont modifiées,le plus souvent aubénéficedespluspuissants d’entreeux, etnotamment

des ports étrangers (en premier lieu ceux durange Manche-Mer du Nord) :c’est environ

28% des produits manufacturés du commerce extérieur dela France qui est aujourd’hui

accaparé par cesportsétrangers, constituant cequ’on appelle lestrafics détournés.Dansle

mêmetemps,la part des marchandisestransportées parle mode maritimen’a cessé de

décroître, notamment en valeur, principalement au bénéfice du mode de transport routier.

Ces évolutions de l’activitésont telles qu’aujourd’hui certains ports dela façade Atlantique

voient leurstrafics traditionnelsmenacés, cequi pose unréel problème de pérennité de la

fonction portuaire. Ainsi,le Port Autonome de Bordeauxa perdula majeure partie de ses

lignes transocéaniques, tandis que les ports de Lorient et deBrest, qui vivaient

principalement du traficde vrac agro-alimentaire, subissent une concurrence sans cesse

croissantedesPorts Autonomes duHavreetde Nantes.
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Pour ces trois ports(comme pour d’autres),le transport maritime à courte distance

représente l’unique stratégie de développement portuaire,car, la concentration

géographique du transport maritime transocéaniqueayant tendance à s’accentuer,il sera de

plus en plusdifficile pour les « petits »ports de capter (voire de préserver), des trafics

transocéaniques.

Afin de mesurer l’enjeu que peutreprésenterun développement du transport maritime à

courte distance pour les ports de la façade Atlantique, principalement sur un plan

économique (B), il est utile de revenir surlesprincipaux facteursqui ont participé à cette

nouvelle organisation des transports de marchandises ausein del’espace européen, à savoir

la concentration de l’activité de transport maritime (A-I-1) et le l’avènement dumode de

transport routier (A-I-2). La dynamique de cette évolutionseraschématisée à partir du

modèle de Rimmer,qui traite des causes de la hiérarchisation des ports (A-I-3). Les

conséquences de cette évolution pourront alors être précisées, tant surle plan de l’efficacité

économique (A-II-1) que sur celui des modifications sociales,spatiales ou encore

environnementales qui ont été enregistrées (A-II-2).

C’est notamment enregardde ces conséquences qu’un certain nombre d’enjeux pourront

être identifiés.Le développement du transport maritime à courte distance à partir de

certainsports de lafaçade présentera en effet unintérêt économique majeur, que ce soit

parsacapacitéà dynamiser la filière Transport Maritime (B-I-1) ou par sonrôle moteur

sur l’ensemble del’activité économique locale ou régionale(B-I-2). L’intérêt présenté

par le développement du transport maritime à courte distance sera d’autant plus important

que, tout en contribuant au développement économique des régions périphériques,il

participera à des choix sociaux de politique générale, notamment entermes

d’environnement (B-II-1) ou d’aménagement du territoire(B-II-2).
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A- LE MARCHE DES TRANSPORTS DE MARCHANDISES:

UNE SITUATION ECONOMIQUEMENT ET SOCIALEMENT

INSATISFAISANTE

A.I- La nouvelle organisation du transport de marchandises.

La conjonction de plusieursfacteurs - mondialisation de l’économie, construction de

l’Union Européenne, réalisation d’infrastructures routières, innovations technologiques - a

depuis un quart desiècle profondément transformé l’organisation des transports de

marchandises à l’intérieur de l’espace européen, consacrantune certainehégémoniede la

route au détriment desautres modes detransport. D’un côté, lechemin de fer n’a pas su

s’adapter àune demande de mobiliténouvelle des marchandises.De l’autre le transport

maritime à courte distance n’a pas su (ou n’a pas pu)capterdes trafics quilui semblaient

destinés.

Pour saisirles enjeux d’un éventuel re-développement du transport maritime à courte

distance surla façadeAtlantique française,il est nécessaire de revenir sur les causes etles

effets de l’organisation actuelle des transports de marchandises en Europe. Cet examen

s’efforcera donc de fournirune photographie de la situation présente, en mettantl’accent

sur deux phénomènescentraux: la concentration du transport maritime transocéanique de

marchandises [A.I-1] et l’émergence dumodede transport routier [A.I-2].En outre, une

présentation du «film » de cette évolution sera esquissée à partir du modèle de Rimmer

[A.I-3], géographe Australien qui aproposéen 1967une modélisation de l’émergence

d’unehiérarchie entre lesportsAustraliens.
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A.I.1) Concentration géographique du transport maritime transocéanique de

marchandises.

Aujourd’hui, tant au niveau européen qu’auniveau national, le trafic maritime

international est fortement concentré: en 1991, le seulport de Rotterdam traitait 291

millions de tonnes (Mt), n’étantdépasséquepar le cumul des quatre autres ports dépassant

alors 50Mt: Anvers, Marseille(70 Mt), Hambourg etle Havre (50Mt).

En cequi concemele marchédesmarchandises diverses, Rotterdam (60Mt), Anvers (45

Mt) et Hambourg (30 Mt) dominentlargementle secteur, loin devantLe Havre (13Mt en

1995) et Marseille (11Mt en 1995).Cettedifférence se retrouve pourle traficconteneur,

c’est à direle secteurle plus dynamique et devant continuer deconnaître la plusforte

croissance durantles quinze prochaines années (+ 158% selon une étude réaliséepour le

compte du parlement européen:  « Politique Européenne desPorts Maritimes», 1993).

Ainsi, le port du Havre, premierport français deconteneurs (9 Mtpour 970000 EVP en

1995), n’arrive qu’au septièmerang européen.La faiblesse relative de la France

concerne donc en particulier les trafics à forte valeurajoutée.

On retrouve en France ce phénomène de concentration, notamment sur les trafics de

conteneurs où seulsles portsdu Havre (1020 000 EVP), de Marseille (550000EVP),

Rouen (120000EVP) et de plus en plus Nantes/Saint-Nazaire (56000EVP en 1996,65000

EVP espérés en 1997, soit + 14%) sontparvenusà capter un trafic significatif.

Même si l’essentiel du commerce extérieur français transite toujours par lesports

nationaux, la prépondérance desports de la Mer du Nord, notamment dansles trafics à

forte valeur ajoutée, n’estpassans effet surl’organisation de la chaîne de transport. Ainsi,

on estime qu’environ 30% des trafics français de marchandises diverses transitentpart les

ports étrangers, constituant les « traficsdétournés »(ou « détras »). Cesports sont alors

qualifiés de portsd’éclatement (ou hubs), àpartir desquelslespost-acheminements se font

ensuitepar la route dansla plupart des cas (ce qui concerne Rotterdam, Anvers, voirele

Havre auniveau français). En pratique, cela signifie qu’uneusine située àLorient va

recevoirpar camion deRotterdam des conteneurs enprovenance desUSA ou de l’Asie du

sud-est (ou inversement). Plusieurs élémentsexpliquent l’émergence de ce phénomène.
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A.I.1.a) Course au gigantisme.

Pour présenter cequi sous-tend lacourse au gigantismequi caractérise touslessegments de

la flotte transocéanique,le cas des marchandises diverses peut s’avérer pertinent, d’unepart

parce qu’ilpeutêtre transposé aux autres marchandises, etd’autre partparcequ’il est d’une

grande actualité.

Une innovation technologique est à l’origine du changement de stratégie des grandes

compagnies maritimes assurantle transport de marchandises diverses:il s’agit de la

généralisation dela conteneurisation,qui a permis de réaliser d’importantes économies

d’échelle (c’est à dire de la réduction ducoût unitaire, par exemple d’une tonne

transportée). Ainsi, un Barcelone-Tokyo, quicoûtait environ 800 $ par conteneuril y a 3

ans (soit 4400 F) coûte aujourd’hui550 $ (soit 3200 F). En effet, la standardisation du

mode de conditionnement a permis la massification deflux de naturepourtantdifférente

(on peut embarquer « côte à côte » un conteneur de bobines de cuivre et un conteneur de

pouletscongelés), ce qui a incitélesarmateurs à utiliser desnavires toujours plus grands,

n’étant plus limitéspar un typede produit déterminé. Les chantiers de construction navale,

principalement asiatiques,ont su parfaitement s’adapter à cette nouvelle demande, et ils

réalisent aujourd’hui des porte-conteneurs capables de transporter plus de 6000 « boîtes »

(ceux de la cinquième génération), tout en respectantles contraintes de « transit-time »,

c’est à dire de temps detraversée (Barcelone-New York:10jours plutôt que 18joursil y a

peu). C’est cette même logique qui a prévalupour la réalisation des supertankers pourle

pétrole ou des Panamax pour les vracssolides.

Cettecourse au gigantismea bien évidemmentdes conséquences surle choix des ports

d’escales: ceux-ci doivent non seulement êtremaritimement accessiblesà des navires

toujours plus gros, mais en plus ilsdoivent satisfaire à lalogique de massification des

flux pour quele porte-conteneurspuissetout décharger et repartir à plein en ayant touché

un minimum de ports dans un minimum de temps (afin de conserver un transit-time

compétitif). Cela implique que les ports desservis doivent disposer d’infrastructures

(portuaires et terrestres) et de services suffisantspour répondre à ces contraintes, ce qui va

tendre àréduire le nombre de ports qui pourront être touchés par les lignes régulières

transocéaniques.
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A.I.1.b) Régionalisation et mondialisation de l’économie.

Ces évolutions n’auraientcependantpas pu intervenirsansl’émergence d’une nouvelle

logique dans l’organisation mondialedeséchanges.

Mondialisation del’économie :

La mondialisation (ou globalisation) de l’économie a un doubleeffet sur la demande de

transport de marchandises. D’unepart, les échanges existantsentre les différents continents

(en fait entre l’Amérique du Nord, l’Asie du Sud-Est et l’Europe)se sont fortement

intensifiés, bénéficiant de lasuppressionde la majeurepartie des barrières douanières

(tarifaires ou réglementaires).D’autre part, cette « libre » circulation des biens et des

capitaux a modifié les systèmes de production traditionnels(une entreprise fabriquait un

produit dans un pays pour unmarché national), favorisantles délocalisations etles

spécialisations des unités de production appartenant à desgroupes le plus souvent

internationaux. Les échanges de produits intermédiaires, notamment intra-compagnies, ont

ainsiparticipé à l’intensification des échanges maritimes internationaux.

Régionalisation des économies:

Le recherche dela libre circulation desbiens aconduit à la construction de plusieurs

« marchés communs », à l’intérieur desquelsles frontières ont pratiquement disparu. C’est

le cas de l’Union Européenne, qui permet aujourd’hui à des marchandises françaises de

transiter par desports Néerlandais sansaucuncoût supplémentaire(frais de douanes,

immobilisation en douanes...).Il estévidentqu’avant l’achèvement de cet espace européen,

les contraintes des chargeurs étaient telles qu’ils ne trouvaient que peu d’intérêt à adopter

unetelle stratégie. On pourrait s’interroger surle fait de savoir pourquoilesports de la Mer

du Nordont bénéficié à ce point de l’ouverture des frontières européennes, stigmatisant un

problème de compétitivité de lapart des portsfrançais.Cela nefaisant pas l’objet de ce

présentrapport, cette question restera ensuspens,mêmesi on peut penserque, comme dans

d’autres secteurs,le différentiel defiscalité et de protection sociale est certainement présent

dans l’analyse tarifaire de cette situation, etque le point central réside danslesdifférences

deservices, notammentla fiabilité oules qualités des dessertes terrestres.
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Comptetenu deséléments précédents,rien ne semble devoirremettre en cause cette

nouvelle organisation du transport international de marchandisesqui, notammentdansle

secteur desmarchandises diverses, devrait se concentrer dans des « maxi-hubs » telsque

Rotterdam, Anvers, ou encoreAlgésiras. Pour résister sur ce marché, lesports français

devront se retrouver des atoutsleur permettant d’attirer les futures « méga-alliances »

maritimes.

Si la concentration géographique du transport-intercontinental de marchandises est

totalement conforme à la logiqueéconomique, certaines pratiques de pré ou depost-

acheminement peuvent cependant apparaître moins rationnelles.Ainsi, par les ports

ibériques,la Bretagne reçoitpar routeprès de 10 000tonnes de marchandises diverses en

provenance de l’Amérique duNord (selonune étude de l’Institut Français de laMer);

l’importance du trafic routier ainsi généré(le« feedering routier») n’estdonc pas

négligeable, ce qui, outre son manque de justification économique, posera des problèmes

en regard de critères sociaux et territoriaux (A.II.2).

A.I.2) L’avènement du mode de transport routier.

Le second élémentqui a profondément modifié l’organisation des transports enEuropeest

le formidable développement dutransport routier de marchandises. Aujourd’hui,c’est

environ 54% entonnage des échanges intra-européens - et 70% envaleur -qui se fontpar

la route,contre 18 % pour le fer et 28% par voix maritime (dont la plus grande partiequi

s’effectue avecles îles britanniques).En pratique, celasignifie que par exemple des

camions suédois traversentle Danemark, l’Allemagne et une partie de la France pour venir

chercher des pièces détachéesdansune usine morbihannaise.Il convient de se demander

pourquoi le transport maritime(TMCD) n’est pasparvenu à capter une partie significative

de ces trafics (qui résultentparfois de lapratique de « feedering routier»). Trois éléments

de réponsepeuventêtre avancés:

- le développement du réseauroutier.

- la stratégie de flux tendus.

- le prix artificiellement bas du transportroutier.
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A.I.2.a) Le développement duréseauroutier.

Au début du siècle,les infrastructures routières ne permettaient pas de relier de façon

satisfaisantela Bretagne au PaysBasqueespagnol. Aujourd’hui, cela ne constitue plusune

difficulté majeure,car, enrespectantla législation sur les temps de conduite journalière

maximum, il faut 25 heures pourrelier Brest à Bilbao. Ce progrès résulte de deux

phénomènes:d’une part, les progrès techniques réalisés dans le secteur de la mécanique

automobile ont été considérables.D’autre part,les réseaux routiers et autoroutiers sesont

très largement améliorés, mêmesi leur architecture « étoilée »suscite toujours des

critiques. Ces évolutions sontles conséquences des choix opérés dansles années soixante-

dix en matière de planification des transports, qualifiés de «tout route », à l’origine

desquelssetrouvent bien sûr des préoccupations entermes d’aménagement duterritoire et

de droit pour tous au transport, mais aussi un puissant lobby routier.La création de

nouvelles infrastructures routières a ainsi profondément modifié les notions de

distances/temps, et, par suite, de distance économique, compte tenu du

rapprochement entre lesdifférentes zones de production et de consommation qui en a

résulté.

A.I.2.b) La stratégie deflux tendus.

Les transporteurs ont donc pu s’appuyer sur ce formidable réseau routierpour développer

leur activité, en sachant parfaitement s’adapter aux nouvelles contraintes industrielles,

particulièrement la généralisation du procédé deflux tendus ( ou« juste à temps »).La

pratique de fluxtenduss’oppose à celle de massification des fluxqui prévalait jusque-là, et

qui incitait notamment certains producteurs à recourir au mode de transport maritime pour

abaisserle coût unitaire. Son objectif étant la minimisation des stocks,elle a eu poureffet

de «fragmenter » les livraisons et de réduire leurs délais. Ainsi, une entreprise de

transformation de produits dela mer du sud-Finistère, plutôt que de recevoirun cargo

entier commeprécédemment, fait désormais acheminerpar la route, via Rotterdam ou

l’Espagne, quelques conteneursparsemaine.
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A.I.2.c) Un prix (artificiellement?) bas du transport rou t i e r .

L’adaptation du transport routier aux nouvelles contraintes industrielles a étéd’autantplus

facile que les transporteurs ont su (et ont pu) proposer à leursclients desprix toujoursplus

compétitifs. Ainsi, un aller-retourpar camion Lorient-Murcie, soitun trajet d’une durée

totale (donc d’une immobilisation) de théoriquement quatre jours, estaujourd’hui facturé

entre 10000 francset 15000 francs.

Sur le marché des transports de marchandises, où lesmodesterrestres, ferroviaires et

maritimes sont en concurrence,la pratique d’un prix plus faible (à qualité de service

équivalente) de lapart de l’un de ces modes va de façon classiqueentraîner un

accroissement de la demande vers ce mode.L’analysede la structure del’offre de transport

routier vamontrer quecelle-ci estunedes causes de la faiblesse des prixpratiqués (ce qui,

en soit, n’induit pas de distorsion de concurrence avec les autresmodes).Par contre,

l’analyse de la tarification des infrastructures et des coûtssociauxgénéréspar le transport

routier laisseront à penserque les prix pratiqués ne reflètent pas l’intégralité de cequ’ils

devraient.

Un marché atomisé.

L’analyse del’offre de transport routier est nécessaire pour comprendre les évolutions

passées (et à venir) dansle secteur des transports en général.Le nombre d’entreprises de

transport routier en France, de l’entreprise « artisanale » au groupe detaille nationale, voire

européenne, est en effet très important,et l’ouverture des frontières n’afait qu’exacerber

une concurrencedéjà vive (cequi sera encoreplus vrai à partir de 1998,dateà partir de

laquelle l’espace européen sera accessible àtout transporteurd’un pays tiers).

Les transporteurs (surtout lesplus petits)sont sans cesse amenés àbaisser leurs prix pour

conserver leurs trafics, baissed’autant plus sensibleque le service s’est globalement

amélioré( fiabilité, délais...).A ce titre, un point central dansl’explication de cette

évolution mérite d’être relevé:il concerneles conditions de travail effectives quisont

pratiquées.
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Non seulement,il est de notoriété publique que les chauffeurssont « parfois »soumis à des

cadences de travailplus élevées que celles autorisées parla loi (non respect des temps de

conduite, du temps de repos,etc.), mais en plus certainsdoivent de plus enplus

fréquemment effectuer destâches qui ne leur incombent pas (déchargement,

entreposage...),soit parceque les chargeurs considèrent que celaleur est dû, soit (et c’est

plus souventle cas) parceque les chauffeurs doivent effectuer ou participer à ce travail

supplémentaire pour respecter lesdélais prévus.

Derrière un problème pluslargede conditions de travail(horspropos ici),l’accentne veut

être mis ici que sur l’existenced’un travail pas toujours rémunéré à son justeniveau

(puisqu’illégal) qui a tendance à abaisserle prix du transport. Lesrécentsmouvements de

grève semblenttoutefois montrerqueces pratiques devraient bientôt arriver àunelimite.

Une sous-tarification desinfrastructures.

La question de la tarification des infrastructures de transport, etplus précisément le niveau

auquel les transporteurs participent à leur financement,pose un certain nombre de

difficultés, et fait l’objet d’un largedébat. D’un côté,lestransporteurs doivent s’acquitter

de taxesparticulières (taxe sur l’essieu ou surles carburants),sont soumis àl’impôt sur les

sociétés et payentles péages surles autoroutes. Certains considèrent donc que,

globalement, le transport routier de marchandisespayece qu’il doit aux infrastructures

qu’il utilise. Même si cela méritaituneétude particulière,il semble effectivementque l’on

puisse considérer quela contribution du transport routier au financement des

autoroutes soit efficace.Parcontre, cela n’est plusle cas pour les routes nationales et, a

fortiori, pour les routes départementales et communales.C’est d’ailleurs la position dela

commission des communautés européennes.

De plus, une distinction doit être effectuéeentre les transporteurs français etles autres

transporteurs communautaires,qui utilisent les infrastructures nationales (autres queles

autoroutes) sansles payer en fonction del’usage qui en est fait.Ce raisonnement,qui

résulte duprincipe de territorialité( « les recettes fiscalesdoiventrevenir aux autorités des

pays où les coûtssont réellement générés ») doit bien sûr être appliqué aux transporteurs

français qui utilisent les réseaux routiers étrangers.
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Les coûts sociaux.

Si la question précédente reste délicate à traiter,il est aujourd’hui acquis queles coûts de

transports routiers de marchandises(c’est à direle prix payépar l’usager, le transporteur)

ne reflètent pas l’intégralité des coûts sociaux et environnementaux qui sont générés.

Même s’ils sont difficiles à évaluer, ces coûts apparaissent très importants: 56 milliards

d’écus pour l’ensemble de l’Union Européenne en 1995 répartis entrelesaccidents, lebruit

et la pollution atmosphérique. Pour laFrance,en 1986, ces mêmes coûts étaient estimés à

30 milliards defrancs.

Il résulte de cette analyse queles prix pratiqués par le transport routier sont inférieurs

à ce qu’ils devraient être si les coûts d’infrastructures et les coûtssociaux étaient

réellement imputés à ce mode detransport, ce qui explique que le transport routier se

soit vu adresserunedemande artificiellement élevée.

A.I.3) Une présentation théorique de cette évolution.

Le géographe australien Peter J. Rimmer acherchéà expliquer, en 1967,les raisons de

l’émergence d’une hiérarchie portuaire en Australie.Il a pourcela élaboré un modèle de

développement portuaire s’articulant en cinq phasesthéoriques - qui constituentplus un

procédé évolutif qu’unesimple succession.La présentationqui est faite ici reprend ce

modèle, en l’adaptant à la situation européenne. Elle a pour objectif de décrireles

interactions qui sont intervenuesentre l’évolution du transport maritime international

(concentration géographique de l’activité) et l’évolution du transport européen (avènement

du transport routier), interactionsqui expliquent l’organisation actuelle des échanges de

marchandises dans l’espace européen, etqui pourraient en dessiner le devenir.
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MODELE DE DEVELOPPEMENT PORTUAIRE.

La première phasereprésenteune situation où lesports sontdispersés le long de la côte,

entretenantentre eux peu de relations terrestres et des liaisons maritimes irrégulières

(façade maritime française jusqu’au XX˚ siècle). Cesports desserventessentiellementleur

hinterland proche, qui reste limité et souvent spécialisé (bois, épices).Ils sont donc trèsliés

au système productif local.

La deuxième phasese caractérisepar ledéveloppement de relations entre certains ports et

des villes de l’intérieur à cause dela création de liaisons terrestres adaptées (voies

fluviales, voies ferrées, routes). Ces ports(Pl, P2, P3, P4) sedéveloppent alors plus vite

que leurs concurrents, ce quileur procure unavantagecomparatif.

La documentation Française :  Intérêt d’un réseau de cabotage sur la façade atlantique



Ils vont ainsi gagner en compétitivité (effet devolume, effet d’expérience...) et développer

leur réseau de communicationterrestre,jusqu’à pénétrer les hinterlands desports proches

au détriment desquels ilsvont se développer (en pratique, quand deux pôles sont reliés,

c’est le plus puissant d’entre eux qui profite de cette union).Cette deuxième phase va se

dérouler jusqu’à ceque lesports P1, P2, P3, P4constituentdessystèmes autonomes, reliés

entreeuxsoit pardes liaisonsmaritimesrégulières (feeder), soit par des liaisons terrestres.

A l’échelle dela France,cetteévolution caractériserait lesports de Dunkerque,Le Havre,

Rouen, Cherbourg, Saint-Malo, Saint-Brieuc,Brest,Lorient, Redon, Nantes,La Rochelle,

Bordeaux,Bayonne.

La troisième phase montre qu’unport qui occupe une position centrale (P2)peut

accaparer les trafics desportsqui l’entourent (P1 et P3). C’est l’amélioration desmoyens

de communication terrestres qui permet à P2 de desservirles hinterlands des ports voisins.

La position centrale du port est toutefois iciprépondérante, puisque chacun des autresports

aurait théoriquement pu capterle trafic de son voisin immédiat (à accessibilitéégale). Par

contre,les ports qui sont suffisamment éloignés de P2 (centre de gravitéd’un nouveau

système), par exemple P4, peuvent nepasêtre inquiétés par le développement de P2,dans

la mesure où ils ne sont pasdirectement «liés » au système précédent. P4 va donc pouvoir

se développer en s’appuyant sur un hinterlandqui s’enrichit et s’élargit.Ce serale cas de

Dunkerque,Le Havre,Nantes, Bordeaux(pour les P2) et de Saint-Brieuc, Brest, Lorient,

La Rochelle (pour les P4).

Quatrième phase. Lorsque les liaisons terrestreset maritimes permettent aux deux

systèmes (P2 et P4) d’être reliés, P4 aura acquisune taille suffisantepour ne pas être

« avalé » par P2, qui a pourtant continué à concentrer les activités économiques et qui

possède donc de fortes capacités de développement.En fait, P4 semble capable de soutenir

la compétition en offrant des services spécialisés adaptés à son hinterland proche(Ex: agro-

alimentaire en Bretagne).

Cinquième phase.L’activité du portP2 s’intensifie: Développement des trafics maritimes

(lié à la concentration géographique) et des activités économiquesqui nécessite la création

de « ports avancés » (ou « ports bis »)assurant des fonctions spécialisées, ce qui permet au

port originel deserecentrer sur les activités traditionnelles(ex : Donges, Montoir,Antifer).
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Le port P2, qui concentre un pourcentage important de l’activité de transport maritime, a

enregistréle développement (ou l’amélioration) de ses dessertes terrestres.

Le port P4(parexemple Lorient) peut quant à lui continuer àsedévelopper (ou à survivre)

en pratiquant notamment des stratégies de niches, en ayant même la possibilité d’établir

avecP2desrelations maritimes régulières.

Il n’estpasinutile de préciser que lorsque P2 est un port d’éclatement des lignes régulières,

les liaisons maritimes detype feederpeuvent être assurées (par exemple la ligne MSC:

OcéanIndien --- Nantes ---Felixstowe --- OcéanIndien),cequi profite au développement

des différents ports, etpar suite à leurs hinterlands.

Au travers de cette présentation, on mesure l’impact des choix effectués entermes de

planification des liaisons terrestres qui, en modifiantles hinterlands,vont permettre à un

port de se développer au détriment de ses voisins,compte tenu dela pratique d’un

« feederingroutier » àfaible coût.

Aujourd’hui, la situation française est proche de celle décrite à la phase cinq:d’un côté se

trouvent les ports autonomes (LeHavre,Nantes,Bordeaux) qui concentrent une grande

partie de l’activité à partir de leurs différentes entités spécialisées.Ils possèdentdes

infrastructures portuaires et surtout des dessertesroutières performantesqui leur permettent

d’espérer capter unepartcroissante du trafic. De l’autre côté se trouvent lesportsd’intérêts

nationaux, voireles ports départementaux (Saint-Brieuc),qui luttent avec des moyens

différents (en termes d’infrastructures notamment), et doiventleur survie soit à des trafics

adaptés àleur hinterland proche, soit à des services spécialisés (Lorient-Casablanca).

La situation n’est cependant pasfigée et, compte tenu du changement d’échelle de

réflexion auquel correspond la construction européenne,il est possibleque le procédé soit

de nouveau enclenché. Dans cette optique, l’activité pourrait se concentrer davantage dans

les portsqui possèdent aujourd’huiun avantage comparatif, notammentsi l’accessibilité

par la route venait encore à s’améliorer (autoroute des estuaires).La prédiction étant un art

difficile, il est hasardeux de s’y risquer.Par contre, il est possible de tirer les

enseignements de l’évolution passée,afin dejustifier les choixfuturs.
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A.II- Les conséquences decette mutation.

Les questions detransport ont de tout temps été au centre des préoccupations des décideurs

économiques et politiques, tant lesimpactsde ce secteur d’activité surle bien-être collectif

sont profonds. Mêmesi celui-ci reste incontournable, les transports ne peuvent eneffet

être examinéssousle seul angle économique; d’autres enjeux ont été, les uns après les

autres, mis en évidence: enjeux sociaux, enjeux spatiaux (consommationd’espace,

aménagement du territoire,effet structurant des transports...), enjeux environnementaux

(bruit, pollution, sécurité). Les conséquences dela nouvelle organisation des transports

vont donc être analyséessous cesdifférents angles:serontdistinguées les conséquences

 « économiques »(en termes d’efficience,A.II.1) et les conséquences spatiales (qui

affectent l’ensemble de la société,A.II.2).

A.II.1) Une situation inefficace et inéquitable.

Comme cela a étésignalé dans la section précédente, les coûts de transports par la route ne

reflètent pas le coût social (ou collectif) de cette activité.Le transit communautaire par

exemple impliquepour la France des contrainteset descharges très lourdes, qui constituent

commeundon aux transporteurs del’Union Européenne.Il s’agit en fait ici d’une situation

«classique »d’externalités négatives générées paruneactivité, c’est à dire une situation où

certains coûtsinduits par une activité ne sontpas supportés par l’émetteur de cette

externalité(ici les transporteurs), maispar l’ensemble de la collectivité.La prise en

compte de ces externalités (difficilesici à évaluer avec précision) est nécessaire pour

déterminer les performances sociales del’activité. Ainsi, au regard de la théorie

économique,une situation de concurrencepure et parfaite, danslaquelle les individus

décident isolément de leur comportement en maximisantleur profit, ne conduit à un

optimum qu’en l’absence d’extemalités. Dansle cas des transports routiers de

marchandises, les gains réalisés par les transporteurs en pratiquant des prixbas( ce quileur

permet de capter ou de conserverleur part de marché)sont grevéspar les pertes de la

collectivité. Suivant diverses études de l’OCDE, les coûtsexternesagrégésdes transports

terrestres pourraient atteindre 5% duPIB, soit un niveau sensiblementcomparable à la

contribution directe totale desmodes de transports terrestres au PIB.
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L’organisation des transports de marchandises en Europe n’est donc pas optimale

puisque:

- d’une part, elle nesatisfait pas au critère d’efficacité.

- d’autre part, elle ne satisfait pas au critère d’équité, dans la mesure où le

développement dutransport routier s’est fait dansun contexte de distorsion de

concurrence, au détriment de d’autresmodes detransports moins générateurs d’extemalités

(cf. B.II).

Plusieurs mesures destinées à réduire l’importance de ces externalitésont étéprises ces

dernières années (restriction de circulation le week-end oulors desdéparts en vacances,

interdiction de traverser certaines zonesfragilesou fortement peuplées...), maiscelles-ci

restentsouvent « symboliques » etseheurtent aux lobbies routiers. L’une des mesuresles

plus significatives aété prise par la Suisse,qui a limité quantitativement le nombre de

camions en transit. Cetexemple est révélateur à plusieurs titres:d’abord,il traduit la crainte

de dégradation de zones fragilesque sont les Alpes (cf. A.II.2). Ensuite, le faitque la

Suisse, puisqu’elle n’est pas membre de l’Union Européenne, puisse imposer des

contraintes quant à la libre circulation de marchandises, amèneune question: le principe de

la libre circulation des biens est-il toujours compatible avec des considérations

environnementales?

Pour retrouver une situation efficace et équitable,il conviendraitd’internaliser cescoûts

externes,comme le préconise Ronald Coasedans sathéorie. C’est d’ailleurs là« l’élément

essentield’une stratégie des transports» retenu par la commission des communautés

européennes.

Ce constat est important,car il devrait largement modifierles axes d’interventions

publiques en termes de transports.L’approche actuelle repose principalement surla

réglementation et s’attaque aux problèmes individuellement. Elle permetmal de prendre en

considérationles externalités, et donc de trouver des compromisentre les options.

L’approche de demain devra donc s’efforcer de réduire les distorsions de

concurrence qui existent aujourd’hui, afin de tendre vers unesituation optimale. Elle

devrait donc bénéficier dans une certainemesure au TMCD.
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Il faut signaler qu’en l’absence demesures efficaces,lespertesde la collectivitépourraient

rapidement s’accroître.En effet, la conjonction de deux évolutions pourrait engendrerune

concentration de l’offreglobale detransport telle que toute politique d’internalisationserait

sanseffets: dans le contexte actuel, et compte tenu de l’évolution présentée,il est à craindre

qu’un certain nombre de ports disparaisse(ou réduiseleur activité à un niveau tel qu’ils

ne disposeront bientôt plus de services, ou d’équipementssusceptibles d’accueillir de

nouveaux trafics), ce qui varéduire d’autant les capacités d’offre de transport

maritime. Sous l’hypothèse que la politique commerciale de la SNCF reste inchangée, le

mode routier sera alors en position réellement dominante.Cela neconstituerait pas un

problème en soisi l’offre de transport routier restait aussi atomisée qu’ellel’est

aujourd’hui; mais cela ne semble pas devoirêtre le cas.En effet, pour un certain nombre

d’observateurs (chargeurs, décideurs politiques et transporteurs),une concentration de

l’activité est à attendre dans le secteur du transport routier au cours des années à

venir. Deux raisons majeures plaident pour cette évolution.

- D’abord, le déroulementd’un processus «classique» de concentrationqui devrait

résulter de l’ouverture des frontières européennes, permettantainsi la constitution de

grandes compagnies européennes (Changement de taille critique, concentration

financière...).

- Ensuite, lafragile situation financière dans laquelle se trouve nombre d’entreprises,

résultant de labataille tarifaire en cours.

La conjonction de ces deuxévolutions, si elle se vérifiait, impliquerait une forte

concentration de l’offre, etdonnerait aux transporteurs un importantpouvoir de

négociation.Ils pourraient alors répercuter surleurs tarifs les coûts d’internalisationsans

que cela réduise significativementla demande de transport routier(puisqu’ily aura un

manque d’alternatives), ce qui neferait qu’accroître les pertes de la collectivité.

Prise en compte duphénomène d’encombrement.

Au-delà de cette situation socialement inefficace, unautretype depertes pourla société

résulte du rapide développement du mode de transport routier:il s’agit du coût des

encombrementsqui proviennent dela saturation de certains réseaux terrestres.La

commission définit ce phénomènede la façon suivante: les encombrements sont un

gaspillage de temps.Ils seproduisent lorsque les réseaux d’infrastructure transportent plus

d’usagers que nele permet la capacité prévue.
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Dans cette situation,chaqueusager est retardé et retarde les autres. Ces retards représentent

des pertes économiques (ou surcoûts), car le temps compte (coût d’immobilisation) etla

consommation énergétique augmenteavec lesretards. Les retards croissent d’une manière

plus que proportionnelle, dufait que de nouveauxusagerss’engagent dansle réseau

jusqu’à ceque la circulation soit complètement bloquée.C’est pourquoi, dans lesréseaux

encombrés,une petite réduction de la circulation peut considérablement améliorerla

fluidité du trafic. Ce dernier élément est particulièrement intéressant pour le TMCD(cf.

B.II), car il suggèreque le transfert d’une «petite» partie du trafic routier sur un autre

modepourrait décongestionner certaines portions d’axes saturés, cequi éviterait de lourdes

pertes à la collectivité (l’ensemble du coûtdes encombrements routiers dansles pays

industrialisés occidentaux est évalué à 2% du PIB, ce qui correspond à environ 120

milliards d’euros pourl’Union Européenne).

Ces problèmes d’encombrement ne se posent pas en général surles réseaux routiers

desservant (ou longeant) lafaçadeAtlantique. Ils se retrouvent en fait principalement sur le

« corridor Nord-Sudfrançais »(Lille- axe séquanien, A9 Languedocienne, A36 deBelfort,

voies péri-alpines...), qui concentreunegrande partie des flux internationaux provenant de

la Grande-Bretagne, du Bénélux, de l’Allemagne, de la Suisse, del’Italie et de l’Espagneet

des grandsports de la Mer du Nord et de la Méditerranée,et constitue donc un axe de

transit privilégié. Toutefois, comme celaseraprécisépar la suite(B.II), même cestrafics

sont concernés par le développement du transport maritime à courte distance, ce qui

explique que l’ony porteunecertaineattention.

La saturationdesréseaux,comptetenu de l’impact qu’elle a surles conditions de fiabilité

et de délais, est également unélément de préoccupation desports tels que Rotterdam,

l’intensification de leur activité pouvant en effet être limitée par leurs dessertes terrestres.

Les autorités portuaires de Rotterdam réfléchissentainsi à l’amélioration des liaisons

directes avecl’Italie duNord parvoie ferroviaire (train-camion ou train-bloc).

Enfin, ces questions d’encombrement renvoientimplicitement aux problèmessans cesse

renouvelés d’équipements d’infrastructures (doublement de certaines portions...),

particulièrement sensibles aux abords des grandes agglomérations ou des carrefours

d ’échanges internationaux.
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Comptetenu ducoût élevé des investissements qu’il faudraitréaliser pour assurer une

fluidité toujours satisfaisante (coûtd’un Km, du doublement d’une voie...), ces problèmes

de saturation des réseaux méritentune attention particulière de lapart des décideurs,

surtout dans la perspective d’une intensification des échanges de marchandises.

L’alternative transportmaritime à courte distancepeut à ce titre constituer unréel axe de

réflexion.

Les conséquences présentées dans cette section concementles performances socialesde

l’activité de transport.Ellesont doncintégrédes élémentssociaux, dans la mesure où ceux-

ci ont pu être évalués monétairement, cequi n’est pas toujoursle cas: le bien-être oula

préservation des actifsnaturels par exemple sont difficilementintégrablesdans lecalcul

économique, au moins de façon directe.Cesont pourtant deséléments qui doivent êtrepris

en compte dans l’analyse de l’organisation actuelle (et future) des transports.

Prise en compte de la dégradation debien-être.

Dans notresociété, les besoins de mobilité des biens et des personnes ne cessent de

s’accroître; l’intensification du transport routier de marchandises aura donc des

conséquences surle bien-être de tousles usagers. D’abord, Les chauffeurs voient se

dégrader leurs conditions de travail, parfois à telpoint que des séquellesphysiques (dos)

semblentinévitables.Ensuite,il sembleraitque tous les usagers soient soumis à un stress

croissant avec l’intensité du trafic, cequi n’est passansconséquence en termes de santé.

Enfin, dans l’évaluation du coût des accidents présentée,le « coût » de la douleur et des

souffrances des proches est très imparfaitement pris en compte (on neconsidère souvent

que le coût économique dela mort).

Prise en compte de la préservation des actifs naturels.

Les actifs naturels ont une valeur, souvent difficile à estimer, mais qui nedoit pas être

négligée. La destruction de ces actifs,nécessaire àla réalisation des infrastructures,

constituealors une perte pourla société (pour les générations présentes, mais aussi pour les

générations futures).Cette considération semble aujourd’hui acceptéepar beaucoup,

comme en témoigne l’émergence du concept demobilité durable: mêmes’il reste encore à

préciser, ce concept prône une réconciliationentrela demande de mobilité etla protection

de l’environnement.
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L’optique n’est pasici idéologiquement écologique;il s’agit simplement de dire que tout

ne peut pas être fait, notamment lorsqu’ilexistedesalternatives.Il serait techniquement

possible, à partir des méthodes d’évaluation (méthode prix hédonistes, méthode

d’évaluation contingente), de valoriserlesactifs naturels, cequi permettrait de déterminer

un coût socialmarginaldes infrastructures terrestres.

A.II.2) Conséquencesspatiales.

La nouvelle organisation des transports à l’intérieur de l’espace européen, en intensifiantle

phénomène de concentration de l’activité maritimedanslesports de la Mer du Nord et en

favorisant la pratique du « feederingroutier», a contribué au leadershipdesrégions de la

banane bleue. Les choix de développement des réseaux terrestres ontété prépondérants,

dans la mesure où la nature de cesinfrastructures, ainsi que le rôle que jouent leurs tracés

et leurs noeuds,influent sur les localisationsdes autresactivités humaines: résidences,

productions, équipements...

Le constat d’aujourd’hui estl’émergence d’une nouvelle dualité, distinguant les

territoires qui sontinsérésdans desréseaux internationaux des autres. Géographiquement,

cela se traduitnotamment parune  « périphicité »des régions de lafaçadeAtlantique,

particulièrement sensible en Bretagne.Les conséquences dela mutation dans le secteur

des transports ne sontplus seulementéconomiques, mais se déclinent également en

termes d’aménagement du territoire.

La logique qui a prévaludans laplanification des transports, notamment depuis lesannées

de crise, est celle del’efficacité économique, préféréeà celle de la répartition spatiale.

En effet, que l’analyseporte sur les infrastructures portuaires ou terrestres,priorité a été

donnéeaux investissements dansles zonesles plus encombrées(cf. schéma p. 16).La

concentration del’activité est alors présentéecomme leprix à payer pour dégager des

gains deproductivité.

Cettestratégie d’aménagement a donc eu tendance à favoriser l’essor des régionsles plus

dynamiques (ou celles qui possédaient desavantages comparatifs),initiant un phénomène

dedivergence cumulative.
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Ainsi, les hinterlands proches desports detype P2 (Rotterdam, Anvers,Le Havre,

Nantes...)ont bénéficié rapidement d’infrastructures terrestres(routes,fer, canaux)leur

permettantunemeilleure accessibilité soit aux marchés de production, soit aux marchés de

consommation.Ceci s’est traduit parune réduction deleurs coûts de transport (notion de

coût généralisé qui intègrele facteur temps), et doncpar des gainsde productivité. A

contrario, les hinterlands des ports qui ont souffert decetteconcurrence ont, quant à eux,

connu undéveloppement moins rapide de leurs infrastructures, ce qui neleur a pas donné

la possibilité de pénétrer certains marchés du faitd’un différentiel de coûtpar rapport à

leurs concurrents (même en étant aussi performants). Un problème se pose donc

aujourd’hui quant à l’avenir économique de ces régions:

- D’une part, les entreprises nouvellesont aujourd’hui tendance à s’implanter soit à

proximité deslieux à forte densité de population,soit àproximité des noeuds de réseaux

nationaux et internationaux(portsd’éclatement, centre de l’Europe...).

- D’autre part, certaines entreprises situées dans ces régions périphériques, par exemple en

Bretagne, envisagent dese délocaliser pour éviter ce surcoût (lorsqu’elles arrivent

notamment enfin de cycle d’investissement).Ce comportement n’est pas virtuel, des

industries agro-alimentaires ayant déjà délocaliséunepartiede leur production.

En fait, si les progrès réalisés parle transport maritime transocéanique en termes de

coût et de transit-time ont eupour effet de rapprocher globalement lesgrandes zones

mondiales, ils ont dans le même temps accentué les déséquilibres régionauxà

l’intérieur de chacune d’entre elles. En effet, alorsqu’un trajet Le Havre-USA coûte

environ 8000francspar conteneur, le trajet de pré-acheminement entreLorient etLe Havre

peut quant àlui coûter jusqu’à 6000 francs (lorsqueles flux du chargeur nesont pas

équilibrés). Ainsi, une entreprise qui choisirait de quitterLorient pour Le Havre réduirait

d’au moins unquart soncoûtde transport unitaire.

Cette délocalisation (en cours) de certaines industries peut entraîner des effets négatifs sur

l’ensemble du système productif régional.Elle peut même en modifier structurellementle

paysageéconomique. Si, dansle cas de la Bretagne, les industries agro-alimentaires

partent,le risque existe àterme de voir leséleveurs se délocaliser àleur tour, alors que

ceux-ci comptentparmi les clients les plus importants des portsbretons aujourd’hui.
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D’autre part, si les transporteurs n’ontplus suffisamment de clients(par exemple surle

segment des conteneurs frigorifiques), ils refuserontde venir, sauf à des coûts

« prohibitifs » pour les chargeurs (phénomènequi sefait déjàsentirpour certains « petits »

chargeurs).

Il s’agit là d’unconflit entre deux objectifs différents. D’un côté, la logique quiprime

dans le secteur des transports, qui recherche unemassification des flux pour gagner en

efficacité dans un contexte de concurrence internationale, etqui tend àune concentration

de l’activité. De l’autre, unelogique d’aménagement du territoire, qui prône une

répartition de l’activité sur l’ensemble du territoire.Le problème qui se pose aujourd’hui

est quelesentrepreneurs qui choisissent derester dans desrégions périphériques ne voient

pas ce choix être valorisé,saufdans le cas desgrandes entreprises (Fleet guard) qui ont pu

bénéficierd’avantages fiscaux lors de leurs installations.

Cette dualisation del’espace économique ne peut cependant pas se restreindre à des

considérations de compétitivité, même si cette dimension est la plus patente. En effet, le

concept de développement durable, au-delà du développement économique dans le respect

de l’environnement, prône unmodèle viable d’établissementhumain (agenda 21 adopté

par les NationsUnies au sommet de Rio). Compte tenu deséléments développés

précédemment,il apparaît quela nouvelle organisation des transportssoit difficilement

conciliable avec ceconcept, puisqu’elle sous-entend unemobilité des hommes et des

activités au gré de la logique économique.
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B-INTERET DU DEVELOPPEMENT DU CABOTAGE SUR LA

FACADE ATLANTIQUE.

B.I- Développement économique desrégions marit imes périphériques.

Plusieurs secteurs contribuent au transport maritime à courte distance. D’abord lesservices

que requiert l’expédition d’une marchandise du fournisseur au client:la chaîne de

transport, qui comprend principalement les auxiliaires de transport et les ports(B.I.1.a).

Ensuite ceuxqui participent à sa « filière » technique,comme les industries mécaniques et

les chantiers navals (B.I.1.b).

Mais le rôle économique du secteur de transport maritime ne se limite pas à cette

dimension restreinte. En effet,par la fonction qu’ils remplissent, lesports ont unimpact

significatif sur l’ensemble du système productif  « local »,dans la mesure où ils

représententtoujours unpoint de passage essentiel pour lesexportations et les importations

(B.I.2.a). Ils ontdonc unrôle structurant pour l’ensemble des activités économiques locales

et régionales (B.I.2.b),avec lesquelles des complémentarités peuvent être recherchées,

compte tenu des interdépendances quipeuvent apparaître - mêmesi cela suppose un certain

degré de coopération.

En tenant compte deseffets induits(y compris enseignement, médecine),le développement

d’une telle activité motrice représente un intérêt considérable pour desbassins d’emplois

qui ont souvent perdu un grand nombre d’emploismoteurs ces dernières années (Marine

nationale, pêche...).
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B.I.1) Les impacts sur la  « filière » maritime.

B.I.1.a) Dynamiser l’activité portuaire.

Les ports occupentune place centraledans letransport maritime, à l’interface de deux

mondes. L’impact d’un développement du transport maritime à courte distance vaêtre là

très important, d’autantplus que la définition des ports est à « géométrie variable », c’est à

dire queles frontières du système portuairesont différentes selonl’angle d’analysechoisi.

Avant d’analyserlesdifférents bénéfices escomptés, il convient de revenir sur cequi peut

être considérécomme l’intérêt majeur du développement du transport maritime à

courte distance pour lesports: leur pérennité.

La situation des transports de marchandises sur lafaçade Atlantique(maisc’est vrai surles

autresfaçades) est la suivante:

- Les échanges transocéaniques de marchandises diverses ont tendance à se concentrerdans

un nombre décroissant de ports.

- Une forte compétition existe entreles ports sur des trafics plus traditionnels, comme le

vrac agro-alimentaire,renforcéepar le développement du réseau routierqui a modifié les

hinterlands « naturels »au profit des portslesplus importants (cf. modèle de Rimmer,page

16).

La conjonction de cesdeux évolutions tend à mettre en péril l’existence même de

certains ports - notamment les ports d’intérêt national, mais aussi à terme des ports

autonomes, dans la mesure où:

- Ces ports ne peuventplus prétendre être touchés directementpardes lignes régulières.

- Ils subissentla compétition surleurs trafics traditionnels deports plus importants,

proposant souvent des coûts depassageunitaire plus faibles etune meilleure qualité de

service (du fait des économies d’échelle ou de volume réalisées,voire despossibilités de

 « subventionscroisées»).

A court et moyen termes, ces ports risquent donc de voirleur trafic significativement

diminué.
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Or, il se trouve que lesinvestissements passés ont étéréalisésdans le cas oùle Taux

Interne de Rendement du projet s’avérait positif, et que cecalcul dépend du volume

d’activité escompté. Si l’activité portuaireest inférieure à celle prévuealors, leport n’est

plus en mesure de rembourser ses investissements, et donc, a fortiori,d’en réaliser de

nouveaux souvent nécessaires.Ceproblème estle fait à la fois des autorités portuaires et de

certains servicesprivés à forte intensité capitalistique, qui ne peuventplus fonctionner sans

unniveau minimald’activité.

Le transport maritime à courte distance peutapporter uneréponse satisfaisanteà ce

problème,dansla mesure où ce mode de transportpeut intéressertous les ports etqu’il

s’adresse principalement à des trafics demarchandises à forte valeur ajoutée.Pour la

plupart des ports de la façade (Brest, Lorient, La Rochelle et même Bordeaux),il

constitue sans doute à terme l’uniquepossibilité de pérenniser l’activité portuaire.

L’intérêt est donc de la plus haute importance, d’autantplus qu’il conceme lacollectivité

dans son ensemble(les portsétant toujours unpatrimoine public).

En assurant la pérennité de la fonction portuaire, le transport maritime à courte

distance va contribuer au maintien et au développement del’activité portuaire en

général, et permettra la création d’un certain nombre d’emplois directs et indirects.

La première origine de créationd’emplois résidedans lacréation même des compagnies

d’armement.Ainsi, une jeune sociétécomme Gulf Stream (ligne roulière Lorient-

Casablanca) emploie déjà5 personnes àplein temps.

En suivant cetexemple,il est possible de mesurer l’impact dans un port dela création

d’une telle ligne, qui reste relativement modestepar rapport aux quantités transportées

(mêmesi le recours à un second naviredepuis le mois deMai va nettement augmenter cette

activité).

D’abord, les services portuaires:

- Dockers:avecle second navire(2 escalespar semaine)→ équivalent de7 dockersà plein

temps surun moisen CDI (19 dockerspar escale).

- Tractionnaires: 20parescale.
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- Douanes: « sauvetage »de 3 emplois (comptetenu de la chute d e l’activité agro) +

créationde 1 emploi à venir.

De plus, la création de la ligne bénéficie à d’autres services: manutentionnaires,

commisionnaires et,cequi n’est pas la moindre des choses, autoritésportuaires (au travers

des droits de ports).Au total, ce sont environ 20000francs de marge brutequi sont dégagés

à chaqueescale Ro-Ro, et quiserontpartagésentre les différents opérateurs portuaires (ce

qui peut inciter certains de ces opérateurs à créer de nouveaux emplois). Comparésaux

400000francs que peuvent dégager certaines escales devracagro-alimentaire, cette marge

paraît relativementfaible.Toutefois, tandisquelesescales de vrac agro-alimentaire tendent

à diminuer àLorient (notammentpour des limites detirant d’eau et la concurrence de

Nantes),les escales roulières oufeederconserventune forte capacité de croissance (cf.

partie A.II).

Enfin, la création de cette ligne a suscité l’implantation d’une société de transport

frigorifique sur le domaine public maritime (LongitudeFroid),qui emploie 7 administratifs

et9 camionneurs. Elle vaenoutre générer del’activité pour lesservices de stockage.

A titre d’information, on peut également noter que la création de la lignefeeder devrait

s’accompagner dela création de 3 emplois directs etd’au moins 2 emplois indirects

spécifiques (nettoyage de conteneur, surveillance). Bien sûr, l’ensemble des prestataires

cités précédemment sont concernés par cette ligne, mais nous nedisposons pas

d’informations similaires (ligne noncréée).

Cegaind’activité portuaire à unimpactpositif sur uncertain nombre d’activités locales ou

régionales,notamment les fournisseurs duport ou de certains prestataires de services.La

mesurede cet impactest difficile, dans lamesureoù lesflux financierssont soumis àune

certaine confidentialité.Une analyseprécise du réseau desfournisseurs ou des sous-

traitants des activités portuaires conviendrait d’être menée afin de déterminer le

poids réel du port en termes d’emplois.
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A titre d’exemple,il est toutefois possible de considérer les cas deLorient et de Nantes,

même s’ils restent incomplets.

Lorient:

Emplois directs etindirectsimplantésdansla zoneportuaire.

Source :CCIM

Cette estimation desemploisdirects et indirectsneprend donc pas en compte l’ensemble

desfournisseurs de biens et de services quisont économiquement liés à l’activité du

port. Ce sont pourtant 18 entreprises du bassin d’emploi de Lorient qui sont

concernées,réalisantavecle port un chiffre d’affaire supérieur à 50000 francs, pour un

total deprèsde4 millions defrancshorsfournisseursd’immobilisation.
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Nantes:

Le port Atlantiquea réalisé depuis1990plusieurs études sur l’impact économique qu’il

générait sur l’ensemble du département. On peut présenter, àtitre indicatif, les agrégats

suivantspour 1991.

L’analyse présentéeici ne comprend queles emplois directs etindirects. Pour être

complète, l’image économique del’activité devrait prendreen compte les effets induits.

Pour certains des ports de la façade,il est possible d’avancer les ordres de grandeurs

suivants,même si les méthodologies utilisées nesont pas strictement identiques (ce qui

rend les comparaisons entre ports délicates, voire impossibles).
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Une approche globale etcohérente de la mesure des emploisinduits par l’activité

portuaire sur la façade Atlantique apparaît donc aujourd’hui comme indispensable.

Une application de la méthode dela base (proposée par North dès 1955), mêmesous sa

forme élémentaire, constituerait dans cette optique une première étape intéressante,

notamment pour les autorités portuaires désireuses de valoriserleur activité.

Source :Les systèmes portuaires de la façade Atlantique.Sous-groupe n˚4 dugroupede

prospective maritime etlittoral de lafaçadeAtlantique.

Dans une période oùles régions cherchent de nouvelles activitésmotrices après les

profondesmutations économiques des années 80 (industrie) etles difficultés récentes dela

pêche et des industries de défense - qui ont touché unepartiede l’activité économique du

littoral - l’activité portuaire représenteun poids important dans le tissu économique local.

Ce poids économique est, bien sûr, variableselon les villes portuaires considérées.Il

apparaît cependant concevable d’émettre l’hypothèse qued’un point de vue relatif,

l’importance économique desports est plusélevée dans desports tels queLorient, Brestou

encoreLa Rochelle, qui ne bénéficient pas, ou plus, des nombreuses industries ou services

que l’on trouve à Nantes ou Bordeaux.

Le maintien, voire le développement del’activité portuaire grâce au développement

du transport maritime à courte distance constitue donc un enjeu majeur pour

l’ensemble des acteurs politiqueset économiques. Ceci est d’autantplus vrai que le

développement du TMCD auraun impact sur l’ensemble des industriesmaritimes.
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B.I.1.b) Dynamiser lesindustries maritimes.

Le concept d’industries maritimes tel qu’il sera retenu ici renvoie à l’ensembledes

industries liées àla filière technique du transport maritime.Il s’articule autour dedeux

pôles principaux qui sont :

- Construction etréparationnavale.

- Industries mécaniques.

Le développement du transport maritime àcourte distance représente pour ces industriesun

enjeu majeur, dansla mesure où, d’aprèsla théorieéconomique,à un accroissement dela

demande de service correspond une demande plus que proportionnelle des

équipements et des navires, ainsi que des besoins de maintenance.Ceci signifiedonc

que le développement du transport maritime à courte distance,en instaurant un nouveau

marché - et donc en accroissant la demande, va constitueruneopportunité nouvelle pour

des industries maritimes à la recherched’unnouveau souffle.

En effet, ce secteurd’activité est en pleine restructuration, conséquence des mutations

économiques qu’ont subies les activités de défense, de pêche et bien sûr de transport

maritime au cours de ces 20dernièresannées - mutations engrande partiedues à la

libéralisation de l’activité et de la concurrencequi en a résulté, notamment avec lespays

asiatiques. Des stratégies de diversification ontété mises en oeuvre, mais, jusqu’à

maintenant,elles ne semblent pasconstituer des réponses durables.

Le transport maritime à courte distance, comptetenu de sesspécificités, peut redonnerleur

chance à des industries qui subissent principalementle différentiel de coût demain-

d’oeuvre.En effet, la stratégie ne consiste plus à construirele plus grand possible,maisle

plus rapide et/ou le plus maniable.L’accent seradonc misdavantage sur la technologie,

créneau pour lequelles opérateurs français restent compétitifs.Une analyse des

opportunités permisespar l’innovation technologique sera menée dans laseconde partie.

A condition de répondre efficacement et rapidement aux besoins des armateurs, les

industries maritimes, présentes notamment sur lafaçade Atlantique, peuvent être

dynamiséesparce nouveau marché, quel que soitle pôle considéré.
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Construction et réparation navale.

(NB : Les propos qui suivent sont inspirés du rapport du sous-groupe n˚4 du groupe de

prospective).

Construction navale.

On distingue traditionnellement deux types d’opérateurs dansle secteur de la construction

navale : la DCN et les entreprises privées quisont principalement spécialisées sur les

navires de commerce et de pêche.

Cette distinction n’est cependant pas toujours pertinente,dans la mesure où la DCN a

largementrecours à des sous-traitants privés, qui travaillent égalementpour le compte

d’opérateurs privés. C’est donc un système complexe dont il s’agit, système qui est

fragilisé par le « redimensionnement » des activités de défense.Le transport maritime à

courte distance, en générantunenouvelle demande, va permettre aux chantiers de retrouver

de l’activité, et va, par la même occasion, améliorer la situation des nombreuses entreprises

de sous-traitance.

Si, de façon générale, la dynamique du secteur de la construction navale est très peu

dépendante des activités portuaires,il faut préciser que dans le cas du transport maritime à

courtedistance,qui représenteune demande de proximité,une relation de partenariatpeut

s’instaurer.La conception, qui doit tenir compte des spécificités dusecteur du TMCD,

pourra notamment donner à une coopérationentreles acteurs.

Le développement de ce mode de transport va donc permettre depréserver un savoir-

faire aujourd’hui en péril, et va également permettre de pérenniser des outils de

production qui constituent une richesse économique et culturelle pourla nation (les

chantiers navals).

Economiquement,le maintien, voire le développement de l’activité de construction navale,

constitue unenjeu fondamental pourl’économie de la façade. La construction civile

représente ainsiplus de4000 personnes, les chantiers de l’Atlantique, implantésà Saint-

Nazaire, réalisant à euxseuls environ 4,7milliards dechiffres d’affaire.
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Le transport maritime à courte distance peut donc permettre d’améliorer, au moins

conjoncturellement, la situation des chantiers navals et desmultitudes de petites et

moyennes entreprisesqu’ils font vivre. D’un point de vue structurel,cetteconclusion est

toutefois à nuancer, dansla mesure où cette demande de navires spécifiques restera limitée,

unefois la flotte constituée.

Réparation navale.

L’activité de réparationnavaleest, elle,bien plus dépendante de l’activité portuaire que ne

l’est la constructionnavale.Tous les ports importants de lafaçademettent à disposition des

entreprises et de leurs clients des engins de radoub et desmoyensdelevage.

Ils font ainsi vivre - notammentà travers un réseau d’entreprises sous-traitantes,qui sont

d’ailleurs parfoisliées à l’activité de construction -une économie localeliée à la réparation

navale. Ainsi ont étérecensés570 emplois à Bresten 1990liés à la réparation des navires

de commerce. A titre d’exemple, l’évaluation du nombre d’emplois induits par cette

activité (application dela méthode de la base) était de314 emplois, soit un coefficient

d’induction de 0,55.

Cette activité a deuxmarchés distincts : celui desavaries imprévisibles ou des remisesaux

normes desécurité et celui de la maintenance lourde,avecpassage en forme de radoub.Le

marché des avaries,même s’il estpar définition aléatoire et en contraction(comptetenu

de l’augmentation des contrôles et des normes), peut être considérécommeplus captif que

le second, plus régulier maissoumis àune forte concurrence internationale.Sous cette

hypothèse, le développementdu transport maritime à courte distance sur la façade

Atlantique devrait s’accompagner de façon directe d’une augmentation de l’activité

de réparation dans lesports de la façade.

Pour le marché de la maintenance lourde,le port deBrest (et dansune moindremesure

Saint-Nazaire) pourra bénéficier du développement de ce mode de transport,puisque,grâce

à ses équipements,il restetrès compétitif.
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Industries mécaniques.

Le développement du transport maritime à courte distance devrait également permettre de

stimuler l’activité des industries mécaniques, et ce à travers deux canaux :

D’abord, defaçonassez directe,l’instauration d’un nouveau marché va setraduirepar une

augmentation dela demande d’équipements, demande quiseraplus que proportionnelle à

l’augmentation de service. L’ensemble des industries maritimes devraient donc bénéficier

du développement du TMCD. Pour en mesurer l’impact sur l’économie des régions de la

façade, un recensement de ces industries devra être mené.

Ensuite, de manière indirecte, ce nouveau marché stimulera les industries maritimes en leur

adressantune demande d’équipements spécifiques, toujours plus sophistiqués (afin de

permettre des gains detemps de transit et/ou de manutention).

Ce comportement des opérateurs maritimes pourraêtre à l’origine d’économies de

gamme,susceptibles d’augmenterla productivité des industries concernées, etdonc

de renforcer leur compétitivité globale sur un certain nombre de marchés. Le

développement (ou la généralisation) d’un partenariatentre industries et pôles de recherche

(écoles d’ingénieurs ou universités) permettra d’accentuer ce phénomène, les industriels

bénéficiant de la présence dans de nombreuxports d’un réel potentiel humain (ENIB,

ENSIETA àBrest,IUP matériaux à Lorient...).

Le développement de transport maritime à courte distance, par sa capacité à

dynamiser l’activité portuaire et l’ensemble des industries maritimes, représentedonc

un intérêt majeur pour les villes portuaires de la façade Atlantique, que cesoit en

termes d’emplois ou en termes de création de valeur. Pourla plupart des ports qui

n’ont plus les capacités de s’insérer dans les réseaux detransport transocéanique,

leur intégration dans des réseaux de transportà courte distance constitue même

l’unique vecteur de pérennisation d’une activité motrice pour l’ensemble du tissu

économiquelocal.
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B.I.2) Rôle structurant du transport maritime à courte distance .

L’intérêt du développement du transport maritime àcourtedistance nese limite toutefois

pas à sa capacité créatrice d’activitéportuaire.En fait, la pérennisation de l’outil portuaire

constitue à elle seule un enjeu majeur pourle développement des régions maritimes

périphériques françaises, dansla mesure où, par leur nature et leur rôle, les

infrastructures de transport influent sur la localisation des autres activitéshumaines :

résidences, équipements, productions.Or, le transport maritime à courte distance

constitue souventl’unique vecteur de pérennisation des infrastructures portuaires.

L’analyse portera donc ici sur le rôle structurant que peutavoir le transport maritime à

courte distance surl’ensemblede l’activité économique. Elle tentera de mettre en évidence

deux niveaux d’actions.

D’une part, ladéformation de l’espace économique,dans la mesure où ce mode de

transport peut contribuer au rapprochement économiquedes zones de production et de

consommation. D’autre part,l’effet d’entraînement sur les autres activités, dans la

mesure où le transport constitueun maillon de plus en plus essentiel dela chaîne de

compétitivité d’un certain nombre d’entreprises locales et/ou régionales, etqu’il

détermine ainsi la structure des échanges possibles.

B.I.2.a) Déformation de l’espace économique.

D’un point de vue économique,les distancesont désormais tendance à s’exprimer en

termes monétairesplutôt qu’en termes kilométriques. Même si elles restent importantes,les

seules considérationsphysiques ne s’avèrentplus pertinentes. L’inégale qualité des

dessertes terrestres (quidéterminentles temps deconduite), mais également la naturedes

flux (densité, équilibre) sont aujourd’hui des facteurstout aussi déterminantsdans la

formation des prix de transport.
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Comptetenude leur situation « périphérique »par rapportaux réseaux dela BananeBleue,

de l’absence de connexions Est-Ouest satisfaisantes, ouencore dudéséquilibrequi existe

en généralpour le commerce de lafaçade (globalement plus exportateur),les chargeurs

présents sur la façade Atlantique subissentun éloignement croissant des principaux

marchés de production et de consommation.En effet, cet éloignement« tarifaire » se

traduit par un renchérissement des coûtsde transport,qui vient grever leur rentabilité.La

pertede compétitivité-prix occasionnéepeut être telle que des marchés deviennent parfois

inaccessibles.

Cette situation,sensible depuisplusieursannées,est encore accentuée par la mondialisation

de l’économie et la concentration des transports de marchandises transocéaniques. Eneffet,

la conjonction de ces deuxphénomènesimpose aux chargeursune densification deleur

activité à travers des points déterminés, quisontjusqu’à maintenant les ports durange

Manche - Mer du Nord.

Les coûts de pré ou post acheminements routierssont alors, pour l’ensemble des raisons

citées précédemment, nettement plus élevés pour des chargeurs bretons ou bordelaisque

pour des chargeurs situés au Nordd’une ligne Le Havre - Paris (sauf pourles

« gros »chargeurs qui bénéficient du principe de péréquation), ce qui estune source

directe de différentiel de compétitivité, susceptiblede se traduire à moyen terme par

la  « délocalisation » d’un certain nombre de chargeurs. Deplus, ce désavantage

tarifaire se double d’un désavantage entermes de compétitivité globale, dans la

mesure où les chargeursdoivent prendre en compte l’ensemble dela chaîne logistique

(délais, stockage, multiplication des intermédiaires...).Le développement du transport

maritime à courtedistance à partir desports dela façade peut apporter unesolution à ces

problèmes.

Amélioration de la compétitivité-prix des chargeurs.

Sous des conditions qui serontprécisées dansla seconde partie (cf.page59), et qui peuvent

être réunies à partird’une distanced’acheminement terrestre deplus de 600 Km (et presque

toujours pour des distancessupérieuresà 1000 Km), le coût du transport maritime est

inférieur au coût detransport terrestrepratiquéactuellement.
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Le développement du transport maritime à courte distance à partir deports tels queLa

Rochelle ou Bordeaux et à destination du Havre ou de Rotterdam (liaison feeder), ou à

partir des port de Lorient ou de Brest et à destination del’Afrique du Nord, la Scandinavie

ou de la Russie, représente donc un intérêtréel pour les chargeurs des régions concernées,

compte tenudes distances considérées.En effet, ces chargeurs (toutes choses égales par

ailleurs) pourront bénéficier d’une réduction significative de leurs coûts de transport,

réduction qu’ilspourront répercuter soit sur le prix pratiqué en cas de concurrence vive,

soit sur le bénéficeréalisési le contextele permet, ce quiaurades conséquences positives

sur l’économie locale en termes decréationde richesse.

A titre d’exemple, legain de compétitivité-prixpermis par lacréation de la ligne Lorient -

Casablanca (facturé entre 9000et 10000 francs) est le suivant (par rapport autransit via

l’Espagne) :

- 4000 francs (aller) pour des chargeurs situés en Bretagne ou en Grande-Bretagne(qui

transitent alors par les ports de la Manche-Ouest),soit 28 %de gain.

- 2000 francs pour des chargeurs situésenrégion parisienne ou à Nantes,soit 16%de gain.

Cet exemple apparaîtcommepresque caricatural,dans la mesure oùil représente une

situation extrêmement favorable.Ce n’est bien sûr pasle cas pour tousles projets de

développement du transport maritime à courte distance. Souvent, eneffet, la réduction

proposée au chargeur n’estque de l’ordre de 100 à 300 francs par conteneur ou par

remorque (soitune réduction de 5 à 10% du coût du transport). Pour certains chargeurs

importants,qui pratiquent notamment de «l’intra-compagnie »qui vendent des produits à

très forte valeur ajoutée,une telleréduction n’a que peu d’intérêt. Par contre,pour d’autres

chargeursqui pratiquent un prix de vente relativementfaible au kilo (par exempleles

industries de transformation de produits dela mer, ou encoreles industries de kaolin), de

telles réductions, apparemment  « minimes »,peuventavoir un impact significatif,dans la

mesure oùellesleur permettront de devenir compétitifs sur des marchés très concurrentiels

(sur lesquels des gains de quelques francspar kilo sont déterminants), voire deconquérir

des marchés fondamentaux(Ex: gain de quelques francs sur de la viandefrançaise

permettant de concurrencerlesproduits américains).
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Connexion aux réseaux internationaux.

Dans un contexte de mondialisation croissante,il est de plus en plusimportant pour les

chargeurs de s’insérer dans lesréseaux internationaux, que ce soit en termes d’information,

de communication ou encorede transport.Une nouvelle dualité s’instaureainsi, entre les

entreprises « connectées »à des réseaux, c’est à dire en général situéesdans des points

nodaux, etlesautres.La construction européenne, ainsi que la logique d’aménagementqui

l’a accompagnée (logique principalement fondée sur des critères d’efficacité économique),

a eu tendance à réduirele nombre de ces pointsnodaux, engendrantuneforte concentration

économique del’activité.

Les conséquences pratiques de cette stratégie de développement sont largement aubénéfice

des régions « nodales »,dansla mesure où ce sontcelles-ci qui sont le mieux desservies

(aussibien en termes d’infrastructuresque de services) et que la proximité entre acteurs

économiques tend à réduireles coûts de transactions, cequi accentuele différentiel de

compétitivité purement tarifaire.Il est donc aujourd’hui nécessaire pour les acteurs

économiques de la façade Atlantique de se rattacher à ces réseaux,souspeine de

« périphérisation » définitive,c’est à dire à terme de désertification économique des

régions qui neseront pasconnectées aux grandsréseaux de transport internationaux.

Le développement du transport maritime à courte distance peut là encore offrir unesolution

aux acteurs économiques dela façade Atlantique,notammentgrâce aux ports qui

pratiqueront le feedering. Compte tenu de l’organisation des réseaux routiers et

ferroviaires, et deleurs projets de développement, ce mode de transport semble même

constituer l’uniquesolutionpour les régions périphériques d’être connectées aux réseaux

internationaux qui se superposent « parallèlement » à la Banane Bleue.

Par cette pratique du feedering, en effet, les opérateurs portuaires offrent aux chargeurs de

leur proche hinterlandune ouverture directe sur le monde, les ports constituant alors des

points nodaux« secondaires »dans le schéma d’organisation du transport maritime

transocéanique.La stratégie adoptéepar les autorités portuaires de Bordeauxdepuisdeux

ans dansle cadre de l’opération « reconquête des trafics» est à ce titre parfaitement

révélatrice: grâce à un partenariat entre les opérateurs administratifs, politiques et

économiques de la région,le Port Autonome de Bordeaux propose de nouvelles offres

qui rendent possibles de nouvelles solutions maritimes, 146 ports dans lemonde étant

aujourd’hui accessibles au départ de Bordeaux, contre seulement 28 en 1995.
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Pour les chargeurs dela région, l’intérêt de cette stratégie réside dansuncertainnombre de

facteurs :

- Réduction des coûts de transaction,dans la mesure où la marchandise estprise en

charge dès le - nouveau - terminal de Bassens par unopérateur uniquequi s’occupera de

toutes les étapes logistiques.

- Réduction des coûtsd’acheminement (cf. précédemment).

- Participation à la pérennisation d’un outil essentiel au développement de l’économie

locale : le port.

A un moindredegré,cette stratégie est suivie par les ports de La Rochelle et Lorient, qui

souhaitent, à travers la miseen place de servicesfeederinggénéralistes, fairebénéficier

leurs partenaires économiques locauxd’une ouverture directe sur lemonde (par des

dessertes de hubs tels queLe Havre ou Rotterdam). Aterme, cette stratégie devrait se

révéler positive pourchacun despartenaires, lesports développant leur activité tout en

procédant à un rapprochement entreles régions maritimes périphériques etles réseaux de

transport internationaux.

Le développement du transport maritime àcourte distance devrait donc, enréduisantles

coûts de transport et en favorisantl’émergencede points nodaux maritimes, contribuer à

une déformation de l’espace économique au bénéfice des chargeurs des régions maritimes

périphériques,qui amélioreront leur compétitivité globale. Cette déformation de l’espace

seramême amplifiée par deux élémentsqui s’auto-entretiennent:

D’une part, l’accroissement de l’activité portuaire devrait permettre, à travers la réalisation

d’économies d’échelle(cf. partie 2),d’abaisser le coût depassageportuaire, ce qui sera de

nature à améliorerla compétitivité dumodede transport maritime par rapport aux autres

modes detransport.

D’autre part,une telle réduction du coût de passage portuaire aura poureffet d’entraîner

une autre modification de l’espace,concernantcette fois la taille de l’hinterland. A titre

d’exemple,une réduction des prix pratiqués au Havre a permis à ce port, entre 1986 et

1988, d’élargir son hinterland de 20%. Les hinterlands, mêmes’ils sont au départ

déterminés pardescritères géographiques, sont de plus en plussoumis à desconsidérations

d’ordre économique susceptibles de les modifier. Or,il se trouve qu’un élargissement de

l’hinterland devrait se traduire parun accroissement de l’activité portuaire, et donc

engendrer à moyentermeunenouvelle réduction du coût de passage portuaire.
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Le développement du transport maritime à courte distance , endéformant l’espace

économie, pourra donc permettre aux ports de rester desoutils majeurs d’ouverture

et d’intégration de la façade Atlantique sur l’Europe et le Monde. Comptetenu de son

impactsur le restede l’activité économique,il devrait même contribuer au développement

économique de ces régions.

B.I.2.b) Effet entraînant sur l’activité économique.

Le développement du transport maritime à courte distance peut permettre, à court ou

moyen terme, d’améliorer laproductivité d’un certain nombre d’activités,dans la mesure

où il est susceptible de modifier structurellement les conditions d’exploitation.

Transport maritime à courte distance :vecteur de spécialisation deshinterlands proches.

La concentration géographique de l’activité transport transocéanique résulte en partie dela

stratégie de massification desflux, qui permetuneréductiondes coûts unitaires.

A priori, cette stratégie apparaît donccomme inconciliable avec unestratégie de

développement duTMCD, qui suitdavantageunelogique de décentralisation de l’activité.

Pourtant, à un certain niveau d’analyse,cesdeux stratégiespeuvent s’avérer compatibles,

notamment sur des segmentsd’activités donnés, l’accent étant alors mis sur les

complémentarités qui peuvent apparaître entre transport et activités productrices.Le cas

des industries de transformation de produits de lamer sembleici pertinent.

La situation de ces industries est aujourd’huila suivante:localisées pour la plupart en

Bretagne, notamment autour deLorient et Concarneau (respectivement deuxième et

troisièmeport de pêchefrançais), ces industries (souvent des PME) importent aujourd’hui

des blocs de poisson stabilisésqu’elles utilisent comme input dansleur fonction de

production.Dans la majeure partie des cas, ces importations transitent parLe Havre

(et dans une moindre mesurepar Rotterdam ou Anvers),et sont ensuiteacheminées par

camion après groupage et stockagesur les ports de débarquement (chacun des chargeurs

n’important qu’un tonnage limité), cequi représenteun surcoût pour l’industriel,

d’autant plus élevé que l’immobilisation sera longue.
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Ensuite,unepartie significative de la production est exportée, principalement à destination

du Sud de l’Europeet deplus en plus vers la Russie.Là encore, comptetenu des «faibles »

quantités traitéespar chaquechargeur,le chargement est rarement complet,ce qui suppose

des délais logistiques, donc des surcoûts etune impossibilité de réaliserdeséconomies

d’échelle.

Il s’agit donc là d’échanges très fragmentés, maisqui proviennent d’origines identiques et

des destinationsidentiques,utilisant un mode de conditionnement identique (réfrigération)

et donnant lieu àune fonction de production similaire.

La mise enplace d’une liaison maritime spécialisée, tenantcompte desspécificités de

l’activité (délais, destination, conditionnement), permettrait d’éviter ce

fractionnement desquantités échangées et donc de réaliser des économies d’échelle, ce

qui contribuerait à réduire un coût de transport unitaire déjà plus faible que celui

proposé individuellement parla route.

Chacun des acteursdevrait trouver un avantage àune telle stratégie, les industriels

réduisant leur coût de transport (important pour des acheminements sur laRussiepar

exemple) et le portaccroissant son niveau d’activité. Pourtant, cette stratégie repose sur un

préalableindispensable: unemassification desflux nécessaire au remplissage du navire.

Ce facteurlimitatif peut être relevé par unesolution organisationnelle, qui consiste enune

concentration des opérateursautour d’un même port (voire sur le Domaine Public

Maritime).

Cette solution,dans le cas deLorient, n’est pas du tout hypothétique,dans lamesure où un

certain nombre de transformateurs se trouvent déjà sur cettezone.Il convientdonc,pour

les responsables politiques, de mettre enoeuvredes mesures susceptibles d’attirer d’autres

industriels générateurs de transport maritime, et qui commercialementont un intérêt dans

l’utilisation de cetype de liaisons (par exemple à travers le principe de zones à fiscalités

dérogatoires).

A terme, ce type d’action publique devrait même permettre d’attirer de nouveaux

opérateurs désireux d’utiliser une tellevoie maritime  « fixe »(cf. point suivant), ce qui

contribueraità renforcer la concentration de l’activité autour de pôles de plus enplus

spécialisés(ce qui tendd’ailleurs à être le caspour les produits de la mer à Lorient,avecla

présence de nombreux centres de recherche), etdonc à accroître la productivité de

chacun.
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Il est intéressant de relever quedansle cas dela transformation des produits de la mer, un

dernier élément vient encore accentuerl’intérêt du transport maritime à courte distance

pour les chargeurs :il s’agit de la proximité des servicesdouaniers, et desgains en

termes de qualitéqui peuvent en êtreattendus.En effet, dans un port tel que Rotterdam,

seulun conteneur sur dixestcontrôlé, cequi pose un certain nombre de problèmes lorsque

la marchandise n’estpasde bonne qualité,le chargeur nepouvant pas se retourner contre

son fournisseur après un passage en douane jugé positif.Dans le cas d’unservicefeeder

spécialisé, le contrôle pourrait s’avérer plus efficace,sanspour autant représenter une perte

de temps prohibitive (en plus dugain que représenterait l’emploi de douaniers

supplémentaires).

Sans les développer,il faut signaler que deux sortes de traficprésentent desatouts

relativement identiques en vue d’unespécialisation industrialo-portuaire de l’activité:

- D’une part, le trafic de viandes et/ou de volailles congelées à destination de la Russie,

dans la mesure où ce traficsuppose unmême conditionnement,unedestination identique et

des ports d’originesidentiques (Lorient pour la viande,La Rochelle etBrest pour la

volaille - du fait de laprésencedes usines DOUXdansleurs hinterlands respectifs)

- D’autre part, le trafic deferraille destiné àalimenter l’usine sidérurgique deBayonne.

L’analyse diffère quelque peuici, puisque l’accent est mis sur la destination finale

uniquement. Compte tenu du caractère particulier de la marchandise considérée, la mise en

placed’un service de transport entre les ports de la façade pourrait être envisagée (cf.partie

B.II), de façon à réduireles coûts d’acheminement de matière première, et donc à

augmenter la rentabilité de l’activité.

Le transport maritimeà courte distance : vecteur de conquête de nouveauxmarchés.

Le second intérêt que pourront retirer lesacteurs économiques locaux etrégionaux du

développement de ce mode de transport réside dansl’ouverture durable vers de

nouveaux horizons économiquesqu’il va engendrer.

En effet, de tous temps,la mise en placed’une liaison maritime entre deuxpôles, en

modifiant la structure des échanges possibles(que ce soit en termes physiques ou

économiques), a été à l’origine dela découverte de nouveaux marchés (par exemple la

création dela compagnie des Indes à Lorient), et a donc contribué à stimulerles échanges

entre ces pôles.
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Du point de vue de la théorie économique du commerce international, un tel

développement des relations économiques présenteun intérêt fondamental, dans la

mesure oùil devrait permettre à terme un enrichissement de chacun des partenaires.

De ce point de vue, la présence d’uneforte délégation lorientaise lors de lafoire

internationale de Casablanca (26 et 27 Mai 1997) s’explique principalement parle succès

de la création dela ligne Lorient-Casablanca,les entreprises marocaines,comme les

entreprises françaises, étant particulièrement demandeuses de ce mode de transportqui leur

permet de réduireleur coût.

L’annonce,le 13 Juin 1997, d’un contrat pour l’exportation de 80000 tonnes d’aliments

pour volaille à destinationd’un pays du Maghreb audépart deLorient, vient fortement

consolider l’hypothèse selon laquelleles entrepreneurs bretons,ainsi que les autorités

portuaires de Lorient, disposent désormaisd’une écoutefavorable de la part de leurs

interlocuteurs maghrébins. Sixmois derelations économiques nesont certainement pas

sansrapport avec unetelle évolution.

De manière un peumoins récente, il estdésormaisacquisqueles liaisons maritimes mises

en place par la Britanny Ferries ont fortement contribué au développement des échanges

entrela Bretagne (puis la Normandie)et les Iles britanniques.

L’absence detelles liaisons n’aurait paspermis alors le développement denombres

d’activités économiques (ycompris liéesensuite au tourisme), cequi tend àconfirmer

l’hypothèse selon laquelle la création d’une liaison maritime,notamment à courte

distance, présente un intérêt réel pour l’ensemble de la collectivité locale, voire

régionale.

Dans un monde en constante libéralisation,l’intégration dans des réseaux apparaît toujours

plus nécessaire ; le transportmaritime à courte distance peut contribuer à répondre àcette

nécessité, en mettant l’accent sur le facteur organisationnel. La«connaissance» des

partenaires économiques va en effet permettreune réduction des coûtsdits de transaction,

qui constituentunecharge d’autant plus importante que le chargeur est petit et/ouque ses

échangessont «fragmentés »en petitesquantités.

Le transport maritime à courte distance, en constituant pour l’ensemble des acteurs

économiques unnouveau lien fixe entre deux régions, offre donc unnouveau cadre

d’échanges qui aura un effet bénéfique sur l’ensemble des activités humaines,

production, consommation (y compris, àterme, tourisme) ou logement.
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B.II- Amélioration du bien-être social.

Si le transport maritime à courte distance présente unréel intérêt économique pour les

régions de la façadeAtlantique, tant en termes de richessescréées (Valeur Ajoutée)quede

créations d’emplois,il ne faut pas restreindre son intérêt à ce niveau de considération. En

effet, le recours à cemode de transport permettrait d’atteindre d’autres objectifs de

politique générale, en particulier en termes de préservation de l’environnement(B.II.1) et

d’aménagement du territoire (B.II.2). Ces deux considérations, formalisées lors dusommet

de Rio sur le Développement Durable, sont souvent occultées par  « l’économique». Il

apparaît pourtantqu’elles sont deplus en plus intégréesdans les mentalités, et que les

politiques en matières de transport doivent prendre encomptecette nouvelle situation.

B.II.1) Les aspects environnementaux.

Le développement du transport maritime à courte distance participe triplement au respect

de l’environnement,dans lamesure où ce mode de transport va permettre deréduire la

consommation énergétique (B.II.1.a), de réduirela pollution engendrée (B.II.1.b) et de

préserverlesactifs naturels(B.II. 1.c).

B.II.1.a) Réduction de la consommation énergétique.

Tableau : Consommationénergétiquepar modede transport.

Source :Whitelegg,J, « Transport for aSustainableFuture - The case forEurope», 1993
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Ce tableau montre defaçon évidente que, pourune quantité transportée identique,le

transport maritimeest nettement moins consommateur d’énergie que ne le sont tous les

autres modes detransport.De façon directe, le transfertd’une partiedu trafic routier surle

trafic maritime constitueraituneéconomie d’énergie dont pourra bénéficier l’ensemble de

la société.

Des recherches réalisées par le ministère britannique des transports montrent de même que,

lorsque le transport de marchandises par route consomme de O,7 à1,2 méga-joulespar

tonne/km transportée, le chiffre, pourle rail, est proche de 0,6méga-joules.Par

comparaison, un pétrolier côtier de 3000 tpl naviguant à10noeuds consomme 0,25mega-

joules par tonne/km, tandisqu’un porte-conteneurs de dimension moyenne ramène ce

chiffre à environ 0,12 mega-joules par tonne/km.

B.II.1.b) Réduction de la pollution.

Tableau : Emissions spécifiques par mode de transport

Source : OCDE(1994) et AECMA (1994) - Chiffres de la Belgique.

Là encore, en regard des performances respectives de chacun des modes de transport,le

transport maritime à courte distance apparaît globalementcommele moins émetteurde

pollution. La comparaison avec les performances du transport routier ne souffre même

d’aucune restriction.Le transfert d’une partie du trafic routier sur le mode maritime

permettra donc une réduction directe de la pollution.
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B.II.1.c) Préservation des actifs naturels.

L’analyse estici un peu moinsdirecte, mêmesi elle reste relativement évidente.La

saturation, actuelle ou à venir, d’un certainnombred’axes routiers devrait, toutes choses

égalespar ailleurs, nécessiterle doublement et/oula création de nouvelles infrastructures

routières pour restaurer une fluidité satisfaisantetant sur un plan économique (éviter un

surcoût de temps) qu’humain(éviter la dégradation de bien-être résultant des

encombrements). Pourtant, les infrastructures de transport recouvrent déjà unepart

significative du territoire, et se situent là où ellesétaient « naturellement »lesplus faciles à

construire.La réalisation de nouvelles infrastructures poseradoncun double problème :

- d’une part, elleengendrera ladestruction d’actifs naturels de plus en plus rares, et

notamment un certain nombre de zones sensiblesépargnées jusque-là (massifs

montagneux,zonesfluviales...).

- D’autre part, elle supposeune consommation de l’espace rendant à terme touteautre

activité impossible, encréant des coupures spatialespour les autres utilisations de

l’espace(habitation, loisir, voireproduction dans lesecteur forestier par exemple).

Le transport maritime à courte distance peut apporterune solution à ce double problème,

dans la mesure où, endélestant les axes routiers d’une partie de leur trafic, il

permettra d’éviter ces phénomènes d’encombrements.

L’analyseconcerne alors l’ensemble dela collectivité nationale, car mêmeles réseaux dela

BananeBleue sont conceméspar une telle politique. En effet,une partie significative du

trafic sur cesaxes estconstitué de véhicules en transit, notamment entre lespaysdu Nord

et les pays du Sud de l’Europe (comptetenu de la pratique de feedering routier, cf. A).

Celle-ci pourrait techniquement être transférée sur des liaisons de transport maritime à

courte distance desservant des ports dela façade Atlantique.

Cette stratégie sera d’autantplus efficace que toute baisse d’intensité du trafic se traduitpar

une réductionplus que proportionnelledes encombrements.Elle permettra donc une

amélioration du bien-être social (préservation des actifs naturels et réduction des

encombrements) de l’ensemble dela collectivité tout en participant au développement

économique des régions périphériques.
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B.II.2) Aspect d’aménagement du territoire.

Si la construction de l’espace européen a profondément transforméleséchelles de réflexion

en termes d’aménagement du territoire,il n’en reste pas moinsquecelles-ci demeurentune

préoccupation majeure des diverses autorités concernées,régionales, nationales ou

européennes (DG XVI). Ces préoccupations, de façon synthétique, renvoient au concept de

« modèle viable d’établissementhumain ».

L’équilibre des territoires constitue ainsi un objectif majeur des politiques publiques,

qui reposent principalement sur des incitations d’ordre financier (principalementles fonds

structurels européens).Le transport maritime à courte distance peut là encore se présenter

commeune solutionalternative, en participant notamment à la pérennisation del’outil

portuaire.

En connectant des régions périphériques sur les grands réseaux internationaux

(intra-européens ou internationaux, cf. supra), le transport maritime à courte

distance va permettre d’éviter aux chargeurs un renchérissement des coûts de

production dû à leur éloignement économique, et doncun maintien, voire un

développement de l’activité.

Il participeradonc à unmodèle viable d’établissement humain,dans lamesureoù il

enrayera en partielesphénomènes de migration de la population active (et notammentdes

jeunes)versles métropoles de la Banane Bleue.

Les investissements portuaires sont donc à considérer dans le cadre de la politique

nationale d’aménagement du territoire,et, à ce titre, peuvent bénéficierd’un effort

particulier de l’Etat (conformément àl’article premier de la loi d’orientation pour

l’aménagement du territoire).

Une telle réflexionsedoit d’être prolongée à l’échelle régionale. Si l’onprendle cas dela

Bretagne,le développement de liaisons maritimes (nécessairement à courtes distancespour

les marchandises diverses) àpartir desports de Brest, de Saint-Brieuc ou deLorient

permettra de maintenir un certain nombre d’activités (directes, indirectes et induites) dans

leurs bassins d’emplois respectifs, et d’éviterainsi une concentration économique et

humaine autour du bassin de Rennes (quitend à atteindre des limites en termes

d’infrastructures).
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PARTIE II: Critères de faisabilité économiques et axes

d’intervention publique.

A- LE MARCHE DES TRANSPORTS DE MARCHANDISES

DIVERSES.

A.I- Critères tarifaires de faisabilité.

Pour évaluerla capacité du transport maritime à courte distance à capter unepartie du trafic

qui transite aujourd’hui par la route, une analyse desprix pratiqués par ces différents

modes estnécessaire. Pour cela, laprésentationd’exemples concrets ousimuléssemble

une bonne approche,dans la mesure où elle reflète réellement descomportements actuels.

Cetteanalyse permettra alors de comparerla compétitivité-prix selon les trafics envisagés.

A.I. 1) Les prix du transport routier.

Les prix pratiqués parle transport routierfont l’objet d’un profond débat, tantil est difficile

de déterminer unerègle detarification fixe.Ils diffèrent dans les cas suivants:

- Régularité des trafics.

- Equilibre des trafics.

- Traction d’un conteneur (selon type deconteneur: 20pieds, 40 pieds,sec,réfrigéré).

En moyenne,le prix de revient kilométrique du transport routier se situe entre 5

francs et 6 francs. Les exemples suivantsdécrivent dessituationsréelles(saufprécision

contraire). Les prix qui apparaissentincluent donc la marge du transporteur. Une

distinctionsera faite, lorsqu’elle est possible,pour les traficsdéséquilibrés. Dans cecas, les

transporteursfacturent au chargeur(saufs accords commerciaux préalables)le retour à vide

(facturation « onetrip »). Cet élément est très importantpour la Bretagne par exemple sur

le segment des conteneurs,puisque cette région est trèsnettement exportatrice (rapport de

près de un à quatre).
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A.I. 2) Les prix du transport maritime.

Dans l’optiqued’une comparaison tarifaireentre ces deux modes de transport,l’analyse va

porter ici sur l’ensemble des coûts qui vont intervenirpour un service identique,c’est à dire

les coûtspour untransport « bout-à-bout ».Ceux-cisedécomposent de la façon suivante:

- trajet routier de pré-acheminement.

- passage portuaire 1(port d’embarquement): droits de port, pilotage, manutention.

- fret maritime.

- passage portuaire 2(portdedébarquement): droitsdeport, pilotage, manutention.

- trajet routier de post-acheminement ou chargement sur lignerégulière (sifeeder).

Cette décomposition laisseprésager du problème qui va se poser auTMCD: la

multiplication des opérations de manutention et autres coûts de passage portuaire.

Coûts des trajetsroutiers: Ils sont calculés sur la même base que celle présentée

précédemment; ils varientdonc principalement en fonction de la distance(usine→port et

port→client) et de l’accessibilité.La réalisation decontrats particuliers est toutefois

possible, surtoutsi le chargeur est important, ce qui apoureffet de diminuer ces coûts.

Coûts depassageportuaire : L’ensemble des prestations qui sont assurées à partir de

l’entrée sur le port sont àla charge de l’armateur (opérations2 à 7 sur le graphique

suivant). Toutefois, les prestations2 à 4 sont facturésensuite auchargeur (on lesnote

THC: Total HandlingCharges).Le fret couvre donc les prestations 4 à 7.

Graphique des opérations

La documentation Française :  Intérêt d’un réseau de cabotage sur la façade atlantique



Ces coûts sont difficiles à déterminer, comptetenu del’absence de transparence et des

diversités de comportement. C’est pourquoi leConseil National des Communautés

Portuaires adécidé de mettre en place unobservatoire des coûts portuaires, suite à la

diffusion d’un « Pland’urgencepour les portsfrançais » en février 1997réclamé par les

manutentionnaires,agentsmaritimes etreprésentants des armateurs étrangers.

A travers l’exemple de quelques lignes existantes ou enprojet très avancé,il est toutefois

possible de fournir quelques éléments.

-Pilotage /lamanage:

L’activité de pilotage maritime en France estsoumise àla loi du 28 mars1928, modifiée

en 1969, qui confère aux stations de pilotage un monopolepour assurer l’assistance à la

conduite des navires àl’entrée et à lasortie des ports,dans un souci desécurité et de

protection de l’environnement. Le pilotage estobligatoire pour lesnavires qui sont tenus de

payer le pilote mêmes’ils n’utilisent pas ses services. Ainsi, lorsqu’unmêmecommandant

a touché 18 fois ? un port, il peut se passer du pilote, mais lenavire doit payer 10% du prix

initial. Ce poste deprestation non effectuéepeut représenter une partsignificative des

recettes de pilotage (46% à Calais, 33% àCherbourggrâce à la fréquence duTrans-

Manche). Les tarifs sontfixés selon lalongueur du navire:

- Navire roulier Lorient-Casablanca: 8800F par tour,puis5300F,puis 880F(18 tours)

- Navire feeder Lorient-Le Havre: 4500F partour,puis 3190F,puis450F.

- Remorquage:

Ce poste ne concerne engénéral pas leTMCD, car lesnaviressont de tailleinférieure à

celle obligatoire,saufdansle cas où c’estle navire dela ligne régulière qui effectue le

service feeder.

- Droits de ports:

Les droits de ports correspondent strictosensu aux  « frais de stationnement» àquai

prélevés sur lenavire parl’autorité portuaire. Ils couvrent également en Francel’usage des

terres-pleins à l’aplomb des navires. A ces droits deports est associée lataxe à la

marchandise, qui n’existe pratiquement qu’en France.Il s’agit d’une taxe, fixée port par

port, également prélevée par l’autoritéportuaire et quiest susceptible de concerner toutes

les marchandises.
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- RoulierLorient-Casablanca :7000 francs + 54 francs par mouvement(taxe derampe).

- Feeder Lorient-Le Havre:1736 francs à Lorient; environ 2000 francs au Havre.

- Port Autonome de Bordeaux : 50francs par conteneur

Cette question des droits de port a soulevé certaines interrogations au congrès INRETS du

5 mars1997 traitant de la « compétitivité des chaînes de transport etpolitiques maritimes et

portuaires». En effet, la corrélation entrele coût des prestations effectuées etleur

tarification n’est pastoujours évidente, à tel point que les droits deport apparaîtraient

presque comme une taxe parafiscale. Juridiquement, ce n’estbien sûr pasle cas; les droits

de port sont considéréscomme uneredevance pour services rendus (donc une  « non-

charge »pour la collectivité. Il n’en reste qu’en pratique, les droits de port servent à

équilibrer le bilan des concessionnaires, et qu’ils sont répartis sur l’ensemble des navires

principalement en fonction de leur taille defaçon forfaitaire.

Cette pratique induit unfort risque de  «sélectionadverse », c’est à dire que le port va

perdre les navires qui payeraientmoins si onappliquait une tarification au prorata des

prestationsréelles. C’estpourquoi, notamment, les armementsvoudraient que les prix

soientfixés parconteneur.

Un secondproblème se pose par rapport à ces droits de port: Un port, au contraired’une

route, doit-il être financé de façon spécifique par ses usagers? D’unpoint de vue efficacité

économique,la réponse seraitaffirmative,mais àla condition quela pratique soit identique

pour les deux modes de transport. Pourquoi serait-il « gratuit »de faire Le Havre-Lorient

sur des infrastructures routières(toutes choseségales par ailleurs, et notammentlorsque le

camion n’emprunte pas l’autoroute) et payant defaire cemême trajet en empruntantcette

fois les infrastructures portuaires?

- Le fret «maritime »:

Il s’agit dela rémunération que perçoitl’armateur.Le fret doit donc couvrir les charges de

celui-ci: affrètement du navire, gasoil,assurance, passage portuaire hors coûts de

manutention qui sontpayés par leschargeurs (donc principalement pilotage/lamanage et

droits deports) et lui laissersi possible une marge.Le fret varie donc entre chaque ligne,

selonle coefficient de remplissage du navire, selonla saisonnalité.
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Dans lesexemples quisuivront, concernant des courtes distances,le fretmaritime se situe

entre 1000 et 2000francs dansla plupart des cas (pourrester compétitif par rapport au

transport routier).

- Coûts de manutention (ou THC -Total Handling Charges):

Les coûts de manutentionreprésententtoujours,malgré la réforme de1992, un obstacle

majeur au développement du TMCD. Les prix donnés ici sont de sur parc à sur navire (ou

inversement) par conteneur.

Lorient: 520+145 (entrée ou sortie surparc) = 665francs.Dans le cas du feeder, il faut

rentrerpuissortir le conteneur du parc (conteneurplein),soit 520+145+145=810francs.

Montoir: de 600 francs à 650francs (selon manutentionnaire).

Le Havre:760 francs selon Unim,dont 112francs par conteneur destinés à la contribution

au plan social(soit 648francs).Le coût detransbordement est de 512francs (pourligne

feeder Lorient-Le Havre)

Dunkerque:900 francs(mais enincluant le coût de stockage).

Bordeaux(tout compris) : 1200 francs par conteneur(dont 50 francs de droits de port)

Pouravoir uneidée relative ducoût de lamanutentiondans le coût depassage portuaire,

l’exemple d’une facturation réelle à un transformateur deproduits de la mer est intéressant:

Frais portuaires du Havre:(pour un conteneur 40 pieds frigorifique venant desUSA - prix

réellement facturé).

Redevance sanitaire : 800F

Droit de port : 89F

Frais de débarquement : 914F

(positionnement sur terminal)

Traction portuaire :1250F

(terminal→ Frigo)

Cette dernière opération inclut icile dépotageavant le stockage enentrepôt frigorifique.

Cette stratégie estsouvent utilisée par des chargeurs qui, comme c’est le cas ici,

importent des produits en quantité insuffisante pour remplir un conteneur. Le

conteneur qui arrive par lignerégulière (dont le contenupeut être destiné àplusieurs

clients), est alors vidé (dépoté) et soncontenu eststocké en attendant de partir sur un

camion deligne quipratiquele groupage.
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Le coût de dépotagevarie entre 1000et 1400 francs.Pour un conteneur de conserves par

exemple (en vrac, c’est à dire nonpalettisépour gagnerde la place dans le conteneur),le

coût se décompose dela manièresuivante:Il faut immobiliser quatre hommes pendant

4h30, soit l’équivalent de 18h.Payéà 70 francs de l’heure, cela fait1260francs.

Les stratégiescommerciales pourcapter des trafics, les différentspouvoirs denégociation

des compagnies maritimes,etc, ne permettent pas de déterminer un prix fixe et identique

dans tous les ports. Pourtant, deuxéléments ressortent :

D’abord,commeles coûts demanutention doivent être multipliés pardeux(chargement +

déchargement)pour avoir le coût total du TMCD sur ce poste - ce qui les situe entre 1200

et 1500 francs (hors empotage oudépotage)- ilssont dumême ordre de grandeur, voire

plus importants, que le prix du fret maritime.

Ensuite,le secondélément qui ressort concerne le différentiel decoût demanutention qui

existe entre la France et d’autrespays européens. Lacomparaison est intéressante non pas

en terme de compétitivité(ici!), mais plusdansl’optique de comprendre ce niveauélevé

des coûts de manutention.Là encore les informations divergent:

- coût dutransbordement d’unconteneur à Southampton: 7£ (70francs).

- coût dedéchargement d’un conteneur dans les ports belges et hollandais: entre 400 et 500

francsselon des négociants bretons, entre 500 et 600 francs selonl’Unim.

Malgré cesdivergences,le coût de manutention apparaît systématiquementplus élevé

dans les ports français;deuxéléments expliquent en partie ceconstat:

Différentiel de fiscalité:

- Comme danstous les secteurs, lesdifférences de niveau entre les cotisations sociales de

chaque pays posent un problème qui perdurera jusqu’à l’avènement d’uneréelle

harmonisation fiscale au niveau européen(30%environ avecla Grande-Bretagne).

- Parmi lesprofessions maritimes quifont appelà une main d’oeuvre importante et qui

investissent dans deséquipements lourds,la manutention portuaire est la seule à

supporter le poids de la Taxe Professionnelle. Cette charge représente annuellement

entre2 et 3 % du chiffre d’affaires. Dans aucundes six paysmaritimeseuropéens voisins,

il n’existeaucun impôt semblable.
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- Parmi les nombreuxpayseuropéens qui ont engagé depuis dix ans de profondes réformes

de la manutentionportuaire, laFrance est le seul pays pourlequel les entreprises de

manutention ont été amenées àinvestir lourdement dans le financement des plans

sociaux liésà l’ajustement des effectifs de dockers.

Sous-utilisation descapacités:

Les coûts de manutention présentés précédemmentsont des coûts unitaires.La tarification

se décompose en coûts fixes ( équipements, frais de structure,frais de personnel...) et de

coûts variables (selonle nombre de mouvements).Une augmentation du volume

d’activité permettrait de répartir les coûts fixes surdavantage d’unités, et donc d’en

réduire le coût unitaire. Il s’agit là d’un cercle vicieux, puisqu’unport qui n’a pas

suffisamment de trafic va pratiquer des tarifs élevéspour couvrir ses coûts, tarifs élevés

qui vont dissuader les armateurs devenir dans ceport.

D’autrepart, le temps d’ouverturerestreint de certainsports (16h/24h, voire moins) limite

l’usage quipourraitêtre fait decertaines infrastructures.

Enfin, même lorsque les ports fonctionnent de nuit, ce n’estqu’à la condition que les

personnels soientpayés double (le travail denuit des dockers esttaxé à100%àLorient), ce

qui augmente lescoûts de manutention, etdonc peut dissuader la venue de certains navires.

Un dernierélémentexplicatif ducoût élevé de lamanutention peutêtre avancé:il s’agit du

nombre limité de manutentionnaires présents surcertains ports (Brest...), qui laisse la

possibilité de voir certaines « ententes » s’établir.

Pour situer l’importance de cescoûts de passagesportuaires, qui comprennentdonc le

pilotage/lamanage,la manutention et les droits de ports,l’exemple des lignes audépart de

Lorient est intéressant:

Lorient-Casablanca: 60 000 francspar escale à Lorient, soit environ15% du coût total.

Lorient- Le Havre (quifait deux escales danschaque port par semaine): 40300francs par

semaine, soit18% du coût total.
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A.I. 3) Comparaison decompétitivité prix entre les deuxmodes.

Cet exercice de comparaison des prix a commeobjectif de mettre en évidence les critères

qui pourraient faire l’objetd’une intervention publique en vue de rendrele TMCD plus

compétitif.

A.I.3. a)Ligne feeder Lorient-Le Havre:
L’analyse de cette ligne est intéressante àplus d’un titre:

- Elle vise àcapter un trafic àforte valeur ajoutée.

- Elle vise àcapter un trafic à potentielavéré(Si tous les conteneurs àl’ouest d’une ligne

 «Morlaix-Pontivy-Vannes »utilisaient le service feeder,l’activité serait de 32000 EVP par

an, soit 17000 conteneurs pleins et 15000vides, sourceCCIM).

- Elle est enconcurrence avec une offre de transport routier importante, largement

atomisée, et qui utilise des infrastructures de qualitémais sanspéages.

Exemple 1: Chargeur à Quimper.

Parla route, selonla tarification actuellement encoursdans le secteur du transport routier,

l’acheminement d’unconteneur 20 pieds entreQuimper et LeHavre coûte auminimum

(prix de revient):

- 4200 francsl’aller - 6000 aller-retour pour un conteneur sec.

- 5000francs l’allerpour unconteneur frigorifique.

Parle feeder (Dansle sens Quimper→Le Havre;pour conteneur frigorifique 20 pieds):

Trajet routier Quimper-Lorient: 2000 (aller-retour)

Frais d’embarquement à Lorient: 810 (520+290 d’entrée etsortie)

Fretmaritime: 1350

Frais de débarquement au Havre: 400

(car «exonération »des 112F du plan socialdockers).

Frais de transbordement sur ligne régulière: 200

(Moitié pour feeder, moitié pour ligne régulière)

Soit un total de4760 francs pour le chargeur, ce qui rend le TMCD compétitif au

niveau tarifaire, sousl’hypothèse quele transport routier ne puisseréagir (ce qui est une

hypothèse très forte,surtout surle marché desconteneurs).
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Cette conclusion mérite toutefois d’êtrerelativisée. D’abord, parce ce que ce calcul

supposeun équilibre des trafics (oualors la possibilité de disposer deconteneur vides en

quantitésuffisante),faute de quoi le coût d’acheminement d’unconteneur vide (àpartir de

Rennes pour Lorient,soit environ 150 francs de manutention supplémentaire) viendraitse

rajouter à ce coût. Ensuite, parcequ’un stockage (en attendantle départ du feeder)peut

s’avérer nécessaire, et constituer lui aussi uncoût supplémentaire.

Par contre, elle montre que même avec lesconditions de tarification qui sont

aujourd’hui celles du transport rou tier (c’est à dire largement sous-évaluées

socialement), le transport maritime à courte distance peut constituer une réelle

alternative au transport rou tier, même sur desdistances très courtes (450 Km entre

Lorient et Le Havre), et ce,malgré le niveau élevé des coûts depassage portuaire(et

des coûts de manutention notamment). Deplus, d’autres exemples apparaissent plus

favorables.

Exemple 2:chargeur àLorient (sur Domaine public maritime)

Par la route, l’acheminement d’un conteneur 20pieds frigorifiquepeut coûter à cechargeur

jusqu’à 6000 francs(prix réellement facturé).

Par le feeder(Dans le sensLorient→Le Havre; pour conteneur frigorifique 20pieds):

Trajet routier Lorient-Lorient: 500(aller-retour)

Frais d’embarquement à Lorient: 810 (520+290 d’entrée etsortie)

Fretmaritime: 1350

Frais de débarquement au Havre: 400

(car «exonération » des112Fduplansocial dockers).

Frais de transbordement sur ligne régulière: 200

(Moitié pour feeder,moitié pour lignerégulière)

Soit un total de3260 francs pour le chargeur, ce qui malgré les réserves exprimées

précédemment, permet auTMCD d’être réellement compétitif. Les difficultés viendront

plus alors du nombrelimité de conteneurs  « disponibles »dans cet hinterlandproche

(aspect volume).
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A.I.3. b) Liaison roulière Lorient-Casablanca.

Le raisonnement est ici différent du précédent, même s’ilfait toujours intervenir la

question dela compétitivité prix, qui reste le facteur décisionnel prépondérantpour les

chargeurs.

D’abord, le contexte estdifférent. Pour les chargeurssitués au nord-ouest dela France (à

partir de la Bretagne et jusqu’à l’Allemagne oula Grande-Bretagne),deux alternatives

s’offraient jusqu’alors:

1)Transit à travers l’Espagne ettraverséemaritime audétroit de Gibraltar.

2) Transit jusqu’à Marseille,puistraversée maritime jusqu’à Casablanca.

Dans les deuxcas, le recours aumodemaritime est nécessaire, induisant une rupture de

charge et un passage portuaire.Il convient en outre de signaler que les distances maritimes

Lorient/Casablanca et Marseille/Casablancasont sensiblementidentiques.

Le prix facturé auxchargeurs audépart de Lorientpour une remorquesesitue entre 9000

francs et 10000francs (aller), ce qui procure àla ligne Lorient - Casablanca les différentiels

de prix suivants par rapport àl’alternative 1 (via l’Espagne):

- 4000 francs (aller) pour deschargeurs situés en Bretagne ou en Grande-Bretagne(qui

transitent alors par les ports dela Manche-Ouest).

- 2000 francs pour des chargeurssitués en régionparisienne ou à Nantes.

- 1500 francs pour deschargeurs situés ailleurs en Europe (notamment en Allemagne, qui

réalisent unimportant trafic avecle Maroc).

Cet exemple est trèsrévélateurdes capacités duTMCD à capter une partie du trafic

routier de marchandises à partir du moment où les distances parcourues dépassent

2000 Km. La concurrence portera davantage, dans cescas, sur les servicesofferts, et

notammentle nombre de rotations (cfA.II).
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A.I.3. c Liaison roulière «fictive » Lorient-Lisbonne.

Cette liaisonmaritime n’existe pas àl’heure actuelle,même si desprojets sont àl’étude

dans plusieurs ports.Il ne s’agit donc là que d’une simulation, quipeut s’avérer

intéressante dansla mesure oùelle représente un cas  « limite »pour la rentabilitéd’un

armateur, toujours dans les conditions d’exploitation actuelles.Comptetenu desdeux ports

envisagés,cet exemple se rapproche duprécédent (c’est à dire qu’il peutconcerner un

hinterland similaire), àla différence que ce trajet n’implique pas obligatoirement de rupture

de charge.

La distance entre laBretagne et Lisbonne est d’environ 1900 Km (environ demêmepour

Paris-Lisbonne). Comptetenu du prix de revient du transport routier (5 francs par

kilomètre auminimum), le prix derevient d’un aller sera d’environ9500 francs. En

prenant un marge de 5%(donc assezfaible), un transporteur facturera unaller-retour 20000

francs. Comptetenu de la nature deséchangesavec le Portugal(sans toutefois prendre en

compte les facteurs de saisonnalité), les prix de transport routier pourraientêtre les

suivants:

- 12000francs l’allerdans lesensNord-Sud.

- 8000 francs l’allerdans lesensSud-Nord.

Calcul duprix en utilisant cette fois le transport maritime àcourte distance, dans le cas où

seules lesremorques sont embarquées (en décroché):

- La durée de traversée estd’environ un jour et demi (aller), ce qui suppose une

immobilisation de la remorque pendant trois jours, à uncoût d’immobilisation journalière

d’au moins 400francs, soit un coût totald’au moins1200francs.

- Pour un chargeursitué dans le  « grand-ouest »,le coût de pré-acheminementsera

d’environ2000 francs.

- Pour un chargeursitué dans le  «grand-Lisbonne  »,le coût depost-acheminement sera

d’environ 1500 francs.

- coût demanutention Hors droits de port:1500francs paraller (Lorient + Lisbonne)

= 6200 francs(sous-total1).
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Sachant quele transporteur a unprix de revient parla routed’environ 9500francs, il

n’optera pour le mode maritime quesi celui-ci lui propose untarif significativement

inférieur, de l’ordre de8500 à 9000 francs,excepté le week-end où, puisqu’il nepeut

utiliser la route,il pourrait accepter de venir pour plus de 10000francs.

En prenant l’hypothèsela plus basse,il resterait à l’armateur: 8500-6200=2300 francs.

Comptetenu desflux du week-end,il est envisageable quele montant restant à l’armateur

soit en moyenne de2500 francs.

Dans l’hypothèse oùle navireréalise deuxrotations par semaine, en embarquant à chaque

fois 35 remorques (soit 140 mouvementspar semaine),cela générerait à l’armateur un

revenu d’environ:140*2500=350000francs par semaine.

Or, le coût hebdomadaire d’un tel navire(affrètement, gasoil, assurances...), ycompris les

droits de port, sera d’environ450 000francs.

Sous les hypothèsesprécédentes, le TMCD n’est donc pasrentable. Sansprésager des

mesures qu’il faudrait prendre (cf.B),cetexemplepeut toutefois permettre de montrer dans

quelles conditionsle TMCD pourrait devenir compétitif.

- D’une part,si de nouvelles contraintes pesaient surle transport routier (àl’instar de

l’interdiction de circulerle week-end par exemple), les transporteurs choisiraient leTMCD

même à un coûtplusélevé, par exemple9500francs. Dans cecas, le revenu de l’armateur

serait d’environ:140*(9500-6200)=462000 francs, ce qui rendrait la lignerentable.

- D’autre part, une réduction sensible du coût depassage portuaire aura un effet positif sur

la rentabilité dela ligne. Si par exemple les coûts demanutentionétaient de 700 francs par

aller (au lieu de1500 F), les coûts (sous-total 1) seraient de5400 francs par aller. En

reprenant l’hypothèsela plusbasse pourla semaine, il resterait à l’armateur:

8500-5400=3100 francsparmouvement.

En incluant « l’effet week-end », l’armateur peut espérer récupérer enmoyenne 3300

francs. Son revenu hebdomadaireseraalors 140*3300=462000 francs, c’est à dire quela

ligne deviendraitlà aussirentable.
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L’exemple pris ici porte uniquement sur un abaissement des coûts de manutention,mais

on aurait pu envisager d’autres réductions de coûts depassage portuaire(notamment sur les

droits de port).La combinaison de plusieurs réductions simultanément pourrait alors

rendre la ligne  « largement » rentable.

- Enfin, commedans le premier exemple, il convient depréciser que si le chargeur se

trouve dansle prochehinterland portuaire, ce qui abaisse lecoût depré-acheminement, la

rentabilité devient envisageable. En effet,le sous-total1 seraitalors de4700 francs, ce qui

permettrait à l’armateur d’espérer récupérer3800francs par mouvement(dansl’hypothèse

basse de8500F pour attirer le transporteur).Le revenu hebdomadaire seraalors:

140*3800=532000 francs, ce qui rend laligne rentable.Le problème, là encore, sera de

trouver suffisamment de clientsdansl’hinterland proche.

A travers ces trois exemples,deuxconclusions s’imposent:

- Dans les conditions quirégissent aujourd’hui le marché destransports, le TMCD est

difficilement rentable compte tenu de sonmanque de compétitivité prix, sauf sur de

très  « longues »distances (plus de 2000 km)ou sur des trajets qui imposent une

rupture de charge (c’est le cas pour la Scandinavie par exemple).

- Par contre,le TMCD pourrait devenir rapidement rentable et donc constituer une

réelle alternative au transport routier si, d’une part, des contraintesplus lourdes

venaient toucher le transport routier et si, d’autre part, les coûts de passageportuaires

étaient sensiblementréduits.

Il convient enfin de relever que la rentabilité des lignes dépendra étroitement des

caractéristiques physiques desnavires utilisés. Aujourd’hui, les feeders mis en service

possèdent des capacités de charge variantentre 150et 200 EVP, et une liaisonroulièretelle

que Lorient - Casablancapeut accueillirjusqu’à 50 remorques.Pour cesdifférentes lignes,

les armateurs considèrent que le seuil de rentabilitépeut êtreatteint avec un coefficient de

remplissage de l’ordre de 60% à 70 %. Le recours à des navires aux caractéristiquesplus

adaptées aux contraintes de cesmarchés(plus petits et plus rapides, cf.page 98)permettra

de gagner en efficacité et d’atteindre plusrapidementle point mort.
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Cette comparaison tarifaire entre lesdeux modes de transportconstitue unélément

relativement positif en vue d’un développement du transport maritime à courte distance.

Toutefois, le critèretarifaire,mêmes’il est décisif, n’est pasle seul qui intervientdans les

prises de décision des chargeurs ou des transporteurs. C’est l’objet de la partiesuivante.

A.II - Critères qualitatifs de faisabilité.

Avec la généralisation dela stratégie de fluxtendus,le prix du transport a quelque peu

perdu de son poidsdécisionnel au profit ded’autres critères. En effet, dans la logique de

massification desflux qui prévalaitantérieurement, les opérateurs cherchaient à transporter

le plus de marchandises aucoût le plus faible possible, sans se préoccuper dutemps

d’acheminement (ces marchandisesétantalorsstockées).Aujourd’hui, dans leur souci de

minimisation des stocks, les chargeurs accordent bienplus d’importance aux services

proposés par chaque mode de transport, ce qui lesamène à raisonner en termes de

coût généralisé.Le coût intègrealors le prixstricto sensudu transport, ainsi que sa vitesse

(et les besoins defréquence que cela implique), sa fiabilité et lesservices  « annexes »

offerts (stockage,déclaration). Des contraintes pesant sur l’activité de certains chargeurs

vont ainsi parfois constituer des obstacles à l’utilisation du transport maritime à courte

distance, aumoins tant que letransport maritime à courte distance n’aura su trouver de

réponses adéquates.

A.II. 1) Vitesseet fréquence.

Par rapport au transport routier,le différentiel de vitesse de transportproposé par le

transport maritime est important,surtout sur desdistances assezcourtes -c’est un peu

moinsvrai sur desdistances plus longues qui imposent destemps derepos. Par exemple:

Lorient-Le Havre:7 h. par la route, 30h par la mer (bateaux de 15 noeuds seulement)

(+76%).

Lorient- Moscou:12jours par la route, 15jourspar la mer (+ 20%).

Cedifférentiel poseplusieursproblèmes:
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Les produits à DLC courtes: un marché incaptable.

Une partie des exportations, notamment bretonnes, concerne des produits à Dates Limites

de Consommation (DLC)très courtes.Ces produits ne pourront que très rarement

utiliser le mode de transport maritime. Par exemple, les produits de volaillefraîche ont

une DLC de5 à 7jours.

Il est fréquentqu’un client espagnol adresse unecommande le jours J en exigeantla

livraison à J+1. Dans cecas,même s’il y a un départle jour J (ce qui renvoie auproblème

de fréquence), le TMCD nepeut prétendre satisfaire à ce délai.Quelques soient les

destinations, ce problème se retrouve enrègle généralepour les produits à DLCcourtes

(c’est à dire les activités deviandes, de volailles, de produits de la mer ou de produits

laitiers frais).

LignesFeeder:être en phase avec les escales des ligne-mères.

Le problème de la vitesse du transport maritime se pose égalementpour l’adaptation aux

stratégies des transports maritimes transocéaniques. Les principales lignes-mères ne faisant

en généralescale qu’une fois par semaine,deux contraintes apparaissent:

- Lorsque le chargeur importe des marchandises, il souhaite que lapartie de post-

acheminement soit la plus courte possible,c’est à dire qu’il reçoivele plus rapidement sa

marchandise.

- Lorsque le chargeur est exportateur, il souhaite que toute sa production partedans les

temps (la production d’uneusine deQuimper quitte ainsi à J-1 l’usine pourdépart du

Havre aujour J).

Il n’est évidemment pas possible auTMCD de répondre techniquement à ces exigences.

Toutefois, parune organisation adaptée, il peut apporter des réponsessatisfaisantes,

en assurant une fréquence derotation « optimale ». Ainsi, pour la majeure partie des

chargeurs rencontrés, unedouble rotation par semaine satisferait à leurs exigences.Le

doublement de la ligne feeder Portlink-CGM au départ de Bordeaux (en septembre

1997) s’inscrittotalement danscette stratégied’augmentation des fréquences de rotation.

L’analyse dechaquealternative va montrer comment. L’exempleprésenté ici décrit une

situationtrès courante,celle de lignes-mères qui font escale au Havre lesmercredis et les

dimanches (cf. page suivante).
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Une telle organisation permetdonc auchargeur « importateur »d’avoir aussi rapidement sa

marchandise par mer que par route (comptetenu dutemps depassage en douane).Il faut

noter que ceux qui optent pour la solution  « Dépotage -stockage - groupage -départ

camion lignerégulière » (c’est àdire lorsque la marchandise est fragmentée) ne disposent

souvent de leur marchandise que le Mercredi,soit deuxjours aprèsl’arrivée du feeder à

Lorient.

D’autre part, pourle chargeur  «exportateur » (SBFM,Fleet Guard, De Mauduits...), qui en

général fonctionne « départ usine » (c’est à dire que dèsqu’un conteneur est complet,il

part auHavre oùil est entreposé jusqu’audépart sur la ligne-mère), cetteorganisation ne

change que peu de choses, àceci près que lesconteneurs sont stockés à Lorient plutôt

qu’au Havre. Le seul problème concerne enfait le conteneur quipeut êtrerempli le

Vendredi, et qui, lui, nepeut rejoindre Le Havre pourle Dimanche que par route.Il

suffirait toutefois de prendrecet élément encompte dans l’organisation de la production (et

que cela ne représente pas un surcoût pourle chargeur, notamment entermes de stockage)

pour que cette contrainte soitlevée.
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Ligne roulière: multiplier lesrotations.

L’exemple dela liaison roulièreLorient-Casablanca vaillustrer le besoin de fréquence de

rotation qui émane des chargeurs. Eneffet, un secondnavire vient d’être mis enservice

(Mai 1997) sur cette ligne lancée enautomne 1996par la compagie Gulf Stream, répondant

à une demande pressante dela part des chargeurs.Le résultat de cedoublement de laligne

est significatif: triplement des quantités transportées.

La situationétait la suivante: un seul navire assuraitla liaison entre Lorient etCasablanca;

il mettait 77 h. (vendu),soit 3 jours. En pratique,il ne faisait donc escale à Lorientqu’une

fois parsemaine (le Mardi).

Dans un contexte de flux tendus, ce service était insuffisant pour répondre aux

besoins des chargeurs,qui ne pouvaient pas attendre leMardi pour expédier des

remorquescomplètes depuis le mercredi précédent. Deplus, des industrielsbretons

(transformation de produits de la mer) ne pouvaient se satisfaire d’un seul arrivage par

semaine (sauf à passer d’importantes commandes et à stocker surplace).

L’armateur, devant ces contraintes des chargeurs qui ne leur permettaient pas de pouvoir

utiliser la voie maritime, adoncdoublé la ligne, et proposé une escale supplémentaire à

Lorient le Samedi. Le navireétait complet lors de la première nouvellerotation.

La conclusion quipeut être tirée de cesexemples estque, dans certainscas,l’organisation

du service peut constituer une réponse efficace aux contraintes de rapidité et deflux

tendus qui caractérisent les échanges de marchandisesaujourd’hui. En fait, plus la

fréquence des liaisons estélevée, plus les transporteurs pourront se rapprocher de la

logique deflux tendus, obligeant parfois les chargeurs àréajuster temporellementleur

processus de production.

A.II. 2) Sécurité et fiabilité.

D’après les entretiensréalisés, l’un des éléments limitatifs du recours au transport

maritime à courte distance réside dans la régularité de ce mode detransport. En effet,

les chargeurs attendent une qualité de service comparable àcelle offerte par le transport

routier, c’est à direl’assurance que leurs marchandises arrivent en temps et enétat.

Les acteurs du mondemaritime doivent aujourd’huisécuriserleurs divers interlocuteurs.
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Une « paixsociale » retrouvée ?

L’une desinterrogations des chargeurs concernel’état du climat social qui règnedans les

ports. En effet, uncertainnombre d’entre eux serappellent lesmouvements degrève de la

manutention qui ontparalyséla plupart des ports français en 1992. Les immobilisations de

marchandises qui en ontrésultéconstituent pour les chargeurs unedoubleperte. D’abord,

une pertefinancière, puisque toute immobilisation suppose un coût. Ensuite, une perte

commerciale, puisquele non-respect de certains engagements leur afait perdre une part de

leur crédibilité vis-à-vis de certains clients (notamment des clientsétrangers sur des

marchés où la concurrence est internationale).La réforme de lamanutention, engagée en

1992, a contribué à assainirle climat social.

Toutefois, comme entémoigne le récentconflit entre dockers et autoritésportuaires du

Havre, tous lesproblèmes nesemblent pasrésolus. De même, dans la communication de

l’Unim (« plan d’urgencepour les portsfrançais »,février 1997),l’accent est largement mis

sur l’insuffisance des mesures prises dansle domaine de la manutention.Il s’agit donc là

d’un problème particulièrement sensible, vis-à-vis duquel les chargeurs voudraient des

garanties (par exemple une assurance que l’armateursoit en mesure de trouver à ses frais

une alternative efficace).

La solution sembledevoir passer, comme àNantes dès 1992, par la constitution de

structuresprivées associant (financièrement) lesdockers au bon fonctionnement du port.

Une secondealternative pourraitêtre envisagée:il s’agit de salarier les dockers. Par

exemple, quatreescales régulièresdans unport tel que Lorient nécessiteraitle recours de

15 dockers, à quiil serait plus intéressant de proposer15 CDI (jusqu’à 120 francs de

l’heurepour l’employeur) que depasser parle système actuel.

Cette démarche aurait l’avantage d’associerréellement les dockers à l’activité, etdonc de

limiter les risques de conflits.Il n’y a bien sûr pas deremèdesmiracles, etle problème

 « dockers »freine encore un certainnombredechargeurs; afin de les rassurer,la stratégie

des armateurs devrait focaliser sur les garantiesà apporter en casd’éventuel conflit.
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Respecter les temps de transportmaritime.

Au contraire des modes de transport terrestres,le transport maritime fait intervenir un

élément difficile à maîtriser:la mer. Les aléas climatiques peuventainsi affecterle transit-

time maritime, et mettreainsi enquestion larégularité des liaisons maritimes.

Le problèmese pose pourle TMCD en général,mais il revêt unedimension particulière

pour les services detypefeeder. Eneffet, si le feeder manque l’escale de la ligne-mère, la

marchandise seraimmobilisée enattendantl’escale suivante, soit parfois pendant une

semaine.Pour lesliaisons decabotageintra-européen,le retardd’un navire implique des

difficultés pour les chargeurs (qui peuvent même devoir stopper leur production faute

d’approvisionnement suffisant),mais celles-ci peuventêtre réglées en un oudeux jours, ce

qui  « minimise »leur importance.Dans lesdeux cas, il yaura toutefois pertesfinancières et

perte de confiance des chargeurs qui devront subir la non-satisfaction deleur client. Là

encore, la stratégie des opérateurs doit être axée sur une sécurisation des

interlocuteurs du TMCD. Par exemple, laliaison Lorient-Casablanca, qui peut être

effectuée en 44 heures en théorie(compte tenu descapacités intrinsèques du navire), est

vendue entre 58 heures et 77 heures. De cettefaçon, l’armateur s’accorde nonseulement

une marge de manoeuvre en casd’aléas climatiquesmajeurs, maiségalement une garantie

pour prévenir tout incident (avarie...). Lesprogrès technologiques (cf. B.I) pourront

apporter une solution à ce problème, en réduisant les temps de transit et en améliorant la

fiabilité dutransport.

Respecter la chaîne dufroid:

Le TMCD implique des ruptures de charge, et donc une multiplication desopérations de

manutention. Pour des produits qui utilisent le conditionnement frigorifique, cephénomène

peut constituer une contrainte particulière. En effet, cette technique suppose un respect

total de la chaîne du froid, et un certainnombre de chargeurs semblent s’interroger sur les

capacités du TMCD à l’assurer. Cettecrainte émanenotamment des chargeurs quitraitent

avec des clients japonais surle marché deproduits de la mer transformés. Ces derniers

s’avèrent en effet très regardants sur le respect decette chaîne de froid (et représentent une

part significative dumarché). Unecertification de la chaîne de transport duTMCD de type

ISO lui permettrait de répondre efficacement à cettecontrainte.
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Toutefois, cela suppose l’existence de services adéquats, qu i ne doivent pasêtre plus

contraignants queceuxofferts dansle cas du transport routier.

A.II.3) De multiples exigences de services.

Prix, fréquence,régularité: ce sont là les critères principaux de la faisabilité duTMCD.

Pourtant, pourrépondre auxbesoins des chargeurs vis-à-vis dechacun de cescritères, un

certain nombre de prestationsdoivent être assurées par les différents acteurs duTMCD.

Concessionnaires des ports etarmateurs sont ainsi amenés à identifier les éléments

 « terrestres» qui constituent encore un obstacle au développement duTMCD.

Le stockage: capacité etcoût.

L’organisation duTMCD implique des changements de comportement de la part des

chargeurs. Ainsi,ceux quipratiquent aujourd’hui une stratégie « départusine » (c’est à dire

pas de stockage) vont devoir stockerjusqu’au jour de l’escale.

Dans la plupart des cas, ces chargeurs ne disposent pas d’infrastructures pourréaliser ce

stockage:il faut donc que celui-ci soit assurer sur le domaine portuaire. C’est danscette

optique que l’on trouve sur chaqueport desparcs qui peuvent fermer (pourprotéger les

conteneurs pleins).Deux problèmes peuventseposer alors.

D’abord,la question de lacapacité de stockage offerte, qui se pose principalementpour les

produitsréfrigérés.En effet, lesentrepôts frigorifiques, qui nécessitent un investissement

important (9 millions defrancs pour unentrepôt de3000 m2 à Montoir) constituent un

préalable au développement de toute ligne quisouhaiterait capter le trafic des conteneurs

frigorifiques (parexemple de viande oudeproduits dela mer congelé).Il faut alors que les

chargeurs aient l’assurance de disposer de capacités suffisantes, mêmedansle cas où le

stockage venait àse prolonger (par exemple en cas d’avarie ou de conflit social).

L’important, pour le TMCD, c’est que ce recours indispensable au stockage nedoit

pas représenter pour lechargeur une contrainte supplémentaire.

Ensuite, et cela vient compléterla dernière remarque,le stockage ne doit pas nonplus

constituer pour le chargeur un coût supplémentaire, même en casd’immobilisation

prolongée. Il faut que,dans unraisonnement de  « bout-à-bout», le prix total du TMCD

(qui inclut le coût destockage)resteinférieur àla solution parla route.
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Pourcela, le stockage, même s’il n’est pas gratuit (ce qui est par exemple le cas de Bonduel

à Dunkerque), doitêtre proposer à un coût faible au chargeur. Dans l’esprit du travail

présenté ici, un entrepôt frigorifique constitue une infrastructure susceptible

d’augmenter le bien-être d’une collectivité (au même titre qu’une gare), et pourrait

donc être financée comme telle.

La plupart des ports dela façade possèdent, ouvont posséder dans un futur proche, des

capacités destockage semblantrépondre aux besoins actuels.La question ducoût mérite

alors d’autantplus d’attention. Il ne faut toutefois pas oublierqu’un développement de

TMCD pourrait renouveler le besoin d’investissement, et qu’il serait dommageablepour le

TMCD deperdre demain des trafics par manque decapacité disponible à un instantdonné.

Un élément intéressant mérite d’être préciséici: La fréquence des rotationsavait été

présentéecomme uneréponse auxexigences des chargeurs en termes deflux tendus.Elles

semblent également constituer une réponse auxcontraintes des chargeurs en termes

de stockage.En effet, plus les escalessontfréquentes, etplus la demande destockage sera

faible, puisque lesdurées de stockageserontréduites.Ainsi, plutôt que d’immobiliser 60

remorques pendant 6 jours(cas hypothétique), le doublement d’une ligne aurait pour effet

d’immobiliser 40 remorques pendant 3 jours,puis encore 40 remorques pendant 3jours (le

doublement d’uneligne engendrant théoriquement plusqu’un doublement del’activité).

Ainsi, non seulement le temps de stockageunitaire va diminuer (et donc le coût

d’immobilisation), mais enplus le volumed’activité pourra augmenter sansnécessiter

d’investir dans des capacités destockage supplémentaires.

Desformalités à simplifier.

L’un des critères quisemble constituer unfrein au développementactuel duTMCD est la

complexité des démarches administratives induites par cemode de transport. En effet, les

ports représentent un point d’entréedans l’espace européen, et sont à ce titrele lieu d’un

certain nombre de contrôles,notamment douaniers. Oril se trouve que le passage en

douane implique souvent une immobilisation de la marchandise, ce qui constitue uneperte

de temps, etdonc uncoût.
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Pour les services detype feeder, ce passage en douane existedéjà surle lieu de l’escale des

lignesrégulières.Il ne représentedonc pas uncoût supplémentaire. Par contre, en ce qui

concerne les liaisons de cabotage intra-européen, ce coût n’existe pas parla route. C’est

donc uncoût supplémentaire qui est imposé auxutilisateur duTMCD. Là encore,compte

tenu des bénéfices quela société peut attendre du développementdu TMCD, il

convient de se demander si lesseuls chargeurs doivent supporter cecoût. Cela est

d’autant plus vrai que dans cedomaine, tous les ports ne semblent pasêtre sur un

pied d’égalité.

De plus, à ces formalités douanières viennent s’ajouter des contrôles sanitaires, qui peuvent

représenter uneautre cause d’immobilisation.Il faut donc que lesautorités concernées

parviennent à une organisation qui, tout enrespectant les besoins desécurité, neconstitue

pas un obstacle insurmontable au développement duTMCD.

Pour une ouverture 24h/24h des services.

Commecela a été évoqué précédemment, certainsservices ne sontassurés qu’à certaines

heures de la journée(12h/24h pour la manutention portuairedans certains ports).Le

contrôle douanier, ou l’accès aux entrepôts frigorifiques, ne peuvent ainsiêtre effectués à

n’importe quelmoment dujour ou de lanuit. Or il se trouve quecette pratique n’est pas en

adéquation avec les comportements des chargeursqui, soit produisent 24h/24h, soit ont des

impératifs de délais de livraisontels qu’ils travaillent beaucoup de nuit.Le transport routier

(cf. Partie 1) ala capacité de s’adapter à ces exigences.Il faut donc quele TMCD, dans une

certaine mesure, puisse s’en rapprocher. Celasuppose dela souplesse de la part des

différentsacteurs, maissanscoût supplémentaire pourle chargeur.La vocation de service

public de certaines de cesactivités peut justifier à elle seule cette position(en plus de

l’impact duTMCD).
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La desserte terrestre desports: unenjeu majeur.

La qualité d’un port, entermes de services, sejuge souvent à son accessibilité terrestre,

c’est à dire au temps de pré ou de post-acheminement desmarchandises à partir de lazone

portuaire.

Pour lesdessertes routières,si de nombreux progrès ont été faits, un certainnombre de

manques subsistent. Ainsi, sur Montoir (qui constituepourtant un modèle àsuivre pour

beaucoup de ports), il manque unebretelle permettant de relierle terminal àRedon.

A terme, l’amélioration de la N 171(surLaval) et surtout la réalisation de l’autoroute A 85

Angers-Tours-Vierzon permettront de toucher Dijon et de boucler ainsi un axe Nantes-

Rhin-Rhône.En fait, ce que recherchent les ports de lafaçadeAtlantique, ce sont ces

connexions Est-Ouest leur permettant de desservir les zones de consommation dela

Banane Bleue. C’est donc dans cette logique que militent lesautorités portuaires de

Bordeaux pour laréalisation de l’A 89 Bordeaux-Clermont, qui permettra de desservir

Lyon et la vallée du Rhône. De plus, ces mêmes autoritéssouhaitent fortement une

connexionrapide avecPau,ainsiqu’un pont sur le Verdon (quiéviterait un coûteux détour,

donc unsurcoût, aux transporteurs, mais qui ne devraitpourtant pasvoir le jour avant

2015 !).

En ce qui concerne les dessertes ferroviaires, par contre,tous les efforts n’ont semble-t-il

pas été consentis. D’unepart, les infrastructuresfont parfois défaut (Lorient).D’autre

part, lorsqu’elles existent, c’est la stratégie commerciale de laSNCF qui semble

déficiente. Ainsi, le port de Brest, dont leréseau ferroviaire est au gabarit B+ et qui

possède des infrastructures adéquates, ne peut bénéficier detaux defret attractifs.Il coûte

en effetmoinscher d’effectuer un trajet Liverpool-Lyon que Brest-Paris.

Les chargeurs eux-mêmes regrettent parfois cette lacune commerciale de la SNCF(cf.

Kaolins d’Arvor qui utilisait le fer à 80%il y a 10 ans, contre 1% aujourd’hui).Pourtant,

un accès facile autransport ferroviaire, que ce soit entermes de temps (organisation

du terminal) ou en termes de coût, permettrait à certains ports de desservir des

hinterlands plus larges (par des trains-blocs par exemple), et donc decapter une

partie plus importante du trafic routier. Il faut noter quela desserteferroviaire du

terminal de Montoir estlà encore performante.
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Commecela a étéprécisé àtravers lemodèle deRimmer, les dessertes terrestres ont

toujoursjoué un rôle prépondérantdans l’organisation des transports. Aujourd’hui,une

dualité existe entre les portsautonomes - tels queLe Havre et Nantes, voire Bordeaux - et

les autres ports, qui nebénéficient pas desinfrastructuresni surtout des servicesleur

permettant de répondre aux attentes des chargeurs, principalement en ce qui concerne les

dessertes ferroviaires.Il ne peut pourtant y avoir de situation économiquement

optimale si les règles nesont pas lesmêmes pourtous. La SNCF, entreprise publique,

et ses filiales CNC etNovatrans ont certainement un rôle majeur à jouer dans ce

domaine.

A.III- Trafic potentiel.

A partir des critères de faisabilité présentés: prix, fréquences des rotations, qualité des

services,une partie du trafic ne peut prétendre être capté par letransport maritime à

courte distance, il s’agit de celui des marchandises à courtes dates limites de

consommation. Par contre, une partie significative des échanges transitant aujourd’hui par

la route peut, en tenant compte des conditionsprécédemment évoquées, être transférée sur

le modemaritime.

Une distinction doit cependantêtre opérée entre lesservicesfeeder, quiconcernent des

marchandises  «trans-océaniques » (utilisant en règle générale desportes-conteneurs) et les

liaisons intra-européennes, qui traitent des marchandises à l’intérieur de l’espace

 « européen »défini précédemment (utilisant en règle générale des naviresrouliers). Ces

deux trafics sont en effet distincts, de part leur contraintes spécifiques, mêmesi des

synergies peuvent apparaîtreentre eux (notamment en termes de gestion des services

portuaires). Dans unpremier temps,l’analyse s’appuiera sur les projets de création de ligne

évoqués par lesinterlocuteursrencontrés.
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A.III. 1) Cabotage « intra-européen » (Services Rouliers).

Il semble que les potentialités de développement de services rouliers à partir des ports de

façade Atlantique soitaujourd’hui réelles.D’une part, parce que les portspossèdent (ou

posséderont rapidement) les équipements nécessaires (passerelle Ro-Ro). D’autre part,

parce que lesvolumes potentiellement captables par ces services apparaissent conséquents.

L’analyse distinguera, lorsque cela est possible, les liaisons roulières quis’appuient sur un

hinterlandspécifique et géographiquement concentré de celles qui visent des hinterlands

beaucoup pluslarges,tantdans lavariété desproduits que pourl’espace concerné.

A.III.1. a) Desserte d’hinterlands spécifiques.

On peut observer que l’origine de certaines liaisons roulièresrésidedans un service apporté

à des chargeursidentifiés. Les hinterlands  « originels » concemés sontalors très ciblés:

Montoir-Vigo pour lesusines Citroën, Britanny ferriespour lesproducteursd’artichauts du

Léon (historiquement).

S’assurer un « fond de commerce », tant envolume qu’en régularité, apparaît ainsi

comme une condition préalable à la création de tellesliaisons maritimes, qui seront

ensuite susceptibles de se développer en attirant d’autres clients,plus « petits » et

atomisés (et pour lesquels de telles lignes n’aurait pas étécréées, parmanque

d’information et/ou dedémarchage incomplet). Or,il se trouve qu’aujourd’hui, certains

projets delignes semblent suivre ce processus, qui consiste à desservir des hinterlands

 « proches » (ce qui limite les coûts de pré ou post-acheminement) et spécifiques(seules

quelquesactivités sont concernées audépart, ce qui limite le temps et les coûts de

commercialisation de lancement de la ligne).

Dans l’esprit decette recherche, un tel comportement est très intéressant, puisqu’ilsuppose

une réelle interaction entre chargeurs et opérateurs portuaires, chacunretirant un

bénéfice de cettecollaborationpour lebien-être de la collectivité concernée.
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Liaison Bretagne-Russie(Moscou) ?

86 000 tonnes en 1996, une estimation de 100 000 tonnespour 1997. Voilà l’ordre de

grandeur du commerce de viandes et dedérivés deproduitscarnés quiquitte chaque année le

centre Bretagne pour la Russie.Cela représente entre 80 et 100 camions à l’export par

semaine (source chargeur),auxquels viennent s’ajouter les exportations de volaille

congeléeréalisées par les entreprises du groupeDoux (Chateaulin) ouTilly (Guerlesquin).

Selon l’expression del’un des chargeurs concerné par ce trafic, c’est un véritable  « train de

camions »qui transiteainsi pendant12jours à travers plusieurspaysd’Europe.

Une telle liaison maritime, puisqu’elle pourrait transiter par la Scandinavie, sera en outre

susceptibled’intéresser d’autres commerces qui existent aujourd’hui avec la Suède ou la

Norvège: excédent de beurre, piècesdétachéespour automobiles (SBFM: 10 tonnes par jour,

soit environ 3 camions par semaine), filtres à gasoil(Fleet Guard: 3 camionspar jour, soit 20

camions par semaine). Ceséléments viennent illustrer lespropos précédents: Sans

l’importance du commerce de la viande, uneligne vers laRussie n’aurait certainement pas

retenu l’attention desopérateurs. Par contre si elle voitle jour, elle intéresserad’autres

secteursd’activités. Sa création, àterme, pourraitmême attirer à proximité du port dedépart

des industrielsdésirant bénéficier desavantagesofferts par cette liaison maritime.

Car les avantages que les chargeurs peuventespérer retirer de cette création de lignede

transport maritime à courte distancesont en effet multiples.

D’abord, elle permettra de résoudre les problèmes de transit àtravers lespays de l’Est.

Aujourd’hui, les voyages sont soumis à divers aléas, tels que lesproblèmes de passage en

douane, lesvols, les conditions climatiques pendant l’hiver,l’état desroutes ou encore les

services deréparation. Ces éléments nécessitent destrajets de 12 jours au minimum, assortis

de nombreux risques. Les chargeurs sontdonc fortement intéressés parl’alternative maritime

qui, si elle rallongele trajet de3 jours (soit 20% de temps supplémentaire), apporte plus de

sécurité: une seule frontière à traverser, la possibilité d’effectuer toutle trajet russesous une

meilleure «protection » (moins derisquede vol).
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Ensuite,compte tenu dela distance parcourue,le transport maritime à courte distance peut

proposer des tarifs concurrentiels à ceux pratiqués parle transport routier(rappel: 34000

francs pour un conteneurreefer par la route).

D’autre part, il convient de signaler qu’unpotentiel de trafic  « retour » existe, ce qui

permettrait d’équilibrer les flux etdonc deréduire considérablement les coûts.Il concerne

notamment les importations de bois (et de papier), ainsi que les importations de produits dela

mer stabilisés.

Un réel intérêtpour ce projetémane deschargeurs, qui verraient ainsil’accessibilité du

marché russe s’améliorer. Compte tenu despotentialités de développement économique de

ce pays, il est en effet primordial de pouvoirétablir dès aujourd’hui des relations

commercialesrégulières etfiables, ce qui profitera demain à chacun des partenaires.

Les deux principauxports bretons,Lorient et Brest, manifestenttousdeux un vifintérêtpour

ce trafic éventuel.Brest, qui dispose d’un fond de commerce important avec laprésence du

groupe DOUX dans sonproche hinterland, vientd’ailleurs d’inaugurer sa toute nouvelle

passerelle multi-modale par une liaison sur la Russie.

Il n’en reste pasmoins que letrafic concerné apparaîtsuffisamment importantpour que

chacun de ces ports puisse trouver une place,Lorient étantplus proche des chargeurs de centre

Bretagne. Une répartition géographique de l’activité pourrait notammentêtre envisagée, ce qui

supposerait bien sûr l’établissement d’unecoopération entre les deux entités portuaires.

LiaisonBrest-Ecosse ?

Le deuxième cas de desserte d’hinterlands proches estcelui d’une liaison envisageable entre

l’Ecosse (oule nord de l’Angleterre) et la Bretagne. Un tel projet peut à première vue étonner,

dans la mesure où l’offre de transport sur le trans-Manche (ferries ou tunnel)semble

aujourd’hui excédentaire. Toutefois,pour atteindre l’Ecosse,il faut transiter à travers tout le

territoire britannique(les ports desservisétant situéspour la plupart sur lacôte sud). Ce

comportement des transporteurs implique l’utilisation de routes et autoroutes parfoistrès

fréquentées (surtoutla M1 et la M2, notamment aux alentours de Londres). Outre lescoûts

imposés à la collectivité, ce trafic est générateur de coûtpour les transporteurs (retards...).
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De plus, pendant la période hivernale,l’accès de l’Ecosse par la routepeut s’avérer plus

difficile, donc plus long. Le TMCD est donc susceptible de constituer làencore une

alternative intéressante.

Le trafic concerné repose surdeuxcommerces particuliers:

- Celui des produits dela mer qui sont débarqués en Ecosse.La stratégie de  « bases

avancées », choisie par plusieurs armements bretons (et surtout « lorientais ») suppose eneffet

que la pêchesoit débarquéedans unport proche des lieux de pêche,puis acheminée par

camion jusqu’aux industries de transformation, situéespour une partie d’entre elles en

Bretagne.

- Celui qui estréalisé parMichelin (Vannes), et qui concerne des bobines defil (pour la

fabrication des pneus). Ce trafic est de 80 à 100 tonnes par semaine(soit de 4 ou5 camions

par semaine). Comptetenu de ladistance parcourue (1200Km), et donc ducoût de transport,

ce dernierchargeur serait vraisemblablementtrès intéressé par une telleligne.

D’autres trafics sontégalement susceptiblesd’être concernés, ycompris ceux qui sont

destinés à l’Irlande et qui transitent à travers l’Angleterre(Bridge). Plusieurs portsétudient

cettevoie de développement.

Le port de Lorient, parexemple,pourrait être intéressé,compte tenu de laproximité des

industries de transformation de produits dela mer (cf première partie) et de Michelin.

Pourtant,si un principe de coopération entre les portsvenait à être établi, cetteliaison pourrait

partir du port de Brest, qui étudie attentivement ceprojet, et quipossèdedans sonhinterland

proche des chargeursintéressés (Tilly...). La positionmaritime de Brest pourraitdans ce cas

représenter un élément déterminant, puisqu’ellepermet deréduire les temps detransit

maritime.

A.III.1. b) Desserte l’hinterland plus large.

L’argument central n’estplus ici d’offrir un service de proximité aux chargeurs,mais plus de

proposer aux transporteursune alternative maritime qui repose sur l’emplacement

géographique des ports de lafaçadeAtlantique française. L’hinterland seraalors pluslarge.

Un exempletype de cegenre de service estla liaison Lorient-Casablanca.
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Si cette ligne s’adresse dans une certaine mesure à deschargeurs bretons, laplus grande part

des clients est en effet situéedans la région parisienne ou en Allemagne.L’accent est mis cette

fois sur la capacité dela ligne à desservir une destination,sans tenir compte dutype de

produit. Cette liaison captedonc unegrande variété de produitsqui, du fait de leur diversité,

constituent unebasede trafic important (répartition des risques). Ainsi, à l’heure actuelle,

cette ligne seraitrentable mêmesans leschargeursbretons.

Son succès repose sur l’originalité du service proposéqui, pour les chargeurs situés au nord-

ouest de la France (et au-delà), est concurrentielle par rapport auxsolutionsroutières actuelles

(cf. supra).

A priori, pour toute destination nécessitant unlong transit routier (àpartir de 1500 km,voire

moins pour lesservicesmaritimes deweek-end), le recours auTMCD peut présenter un

intérêt pour les transporteurs, à condition bien sûr que la voie maritime nereprésente pas un

détour, et impose ainsi des coûts de pré ou post-acheminements prohibitifs.

Ainsi, l’exemple  « fictif » de la ligne Lorient-Lisbonne soulignel’intérêt de plusieurs

opérateurs.Il a été montré que cetype de ligne pouvait devenir assez facilement rentable,pour

peu que les conditions d’exploitation qui prévalent dans le secteur des transportssoient

quelque peu modifiées. L’analyse de cette liaison est toutefois pluscomplexe:

- D’une part, elle offre laaussi une alternativemaritime aux liaisonsterrestres du typenord-

ouestFrance et nord-ouestEurope (surtoutAllemagne) → Lisbonne.

L’important, pour l’armateur, restedonc de proposer une destination à partir d’unport qui

corresponde aux attentes des chargeurs.

- D’autre part, ellepeut égalementviser les chargeurs de l’hinterland proche. Ce sont en effet

12 remorques par semaine qui effectuent le trajet Lorient-Lisbonne.

A traverscet exemple, on peut constater que les deuxstratégies nesont pasincompatibles. Au

contraire, associer les besoins des chargeurs de l’hinterlandproche auxstratégies des

chargeurs plus lointainspeut permettre à une ligned’êtreplus sûrement rentable.

Une analyse similairepeut être menée parrapport à une liaisonmaritime avec la Pologne au

départd’un port dela façade.Le constat actuel est que les industries agro-alimentaires situées

dansle grand ouest importent environ 50 000tonnes delégumes et defruits par an (engénéral

sous conditionnement frigorifique). Ce constat pourraitd’ailleurs laisser à supposer que

l’analyseaurait pu mettre en avantl’intérêt d’un service de desserte del’hinterlandproche.
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Toutefois,l’accent sera misici sur le problème du déséquilibre dece commerce,puisqu’il

existe peu de flux deretour vers la Pologne à partir del’hinterland proche. Ce déséquilibre

pourrait alors être comblé par destrafics d’opérateurs non situésdans l’hinterland proche,

notamment des chargeurs de la péninsuleibérique (voire du Maghreb).On peut ainsi penser

qu’une complémentarité entre différentes lignes est envisageable, et que des

marchandises provenant du sud et transitant par exemple par leport de Lorient soient

ré-acheminées partransport maritime à courte distance en direction de la Pologne.Cette

pratique, qui consiste en unrelais de deux liaisons maritimes, estqualifiée de

transbordement.

Le cabinetMDS Transmodal,dans le cadre du projetAtlantis, avaitdéjà mis en avant cette

potentialité,mais enprenant le cas de Brest.L’élément qui apparaîtalorsprépondérant, c’est

la situation centrale de la Bretagne (voire deNantes)dans l’espacemaritimeeuropéen.Le port

de Brest s’appuie d’ailleurs en grandepartie sur cet axe de développement, comme en

témoigne la réalisation de laplate-forme multimodale.

Le port de Lorient pourrait également miser sur une telle stratégie. Eneffet, compte tenu des

possibilités de trafic évoquées précédemment, ce port pourrait essayer de seplacercomme un

maillon central dans un certain réseaud’échanges européens, avec au sud laligne Lorient-

Casablanca et peut être une liaisonavec la péninsule ibérique, et aunord une liaison sur la

Russie ou la Scandinavie.

Une dernière possibilité de développement mérite d’être relevée (évoquée parLaurentBuvry,

du PortAtlantique); elle concerne uneliaison régulière qui pourrait s’établirentre les ports de

la façadeAtlantique dans le but d’approvisionnerl’usine sidérurgique deBayonne.Il ne s’agit

plus là de marchandises diversesstricto sensu,mais ceprojet est intéressant dans la mesure où

il suppose une coopération entre lesdifférents ports,coopération qui peut déboucher sur

une conception harmonieuse du développement du cabotage à partir des ports de la

façade Atlantique.
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Le développement du cabotage intra-européen à partir d’un port de la façade

Atlantique, compte tenu des éléments présentés,semble donc réellementenvisageable.

Le potentiel existe, que cesoit vers le sud ouvers le nord. Les quantités concernées ne sont

pas trèsimportantes (par rapport au gigantisme du transport maritime transocéanique),mais

peuvent justifier lacréation de lignes, nonseulement pour améliorer l’efficacité des transports,

maiségalement (et surtout)pourdévelopper l’activité portuaire.

A.III. 2) Les services feeder.

L’analyse du trafic potentiel captable par lesservicesfeeder pose une difficulté, carelle repose

sur une inconnue: l’évolution de l’organisation du trafic transocéanique de marchandises.

En effet, les servicesfeeder desservant, par définition, les ports d’éclatement,leur activité va

être déterminée la structure de ceux-ci. Or, l’émergence de méga-alliances, ainsi que

l’intensification de la concentration géographique del’activité qui devrait en résulter(cf.

première partie) laisse àpenser que le nombre dehubsdesservis par leslignes régulières va

aller en diminuant.La plupart desopérateurs interrogés (chargeurs, autorités portuaires,

transporteurs, hommes politiques) sont d’ailleurspersuadés de cette évolution.L’annonce

faite le 22 Juillet1997par l’armement chinois Cosco (l’un des cinqplus grands au monde) de

supprimer sonescale au Havresemble d’ailleurs la confirmer. Plusieurs scénariossont

toutefois envisageables,selon lespouvoirs deréaction dechacun des ports concernés.

Première hypothèse: statuquo.

Cette hypothèse est peu vraisemblable, dans la mesure oùle statu quo n’existe pas dansle

monde économique. Soit les tendances présentes sont accentuées, au bénéfice desacteurs

dominants ( qui constituentautant degroupes de pressions).Soit des rupturesprofondes

viennent modifier la structure dusystèmeproductif, et par suitele comportement des agents.

Elle a toutefois le mérite de permettre l’analysed’une situation certaine, etdonc d’étudier

quelles sont les potentialités de développement des servicesfeederaujourd’hui.

Plusieurs servicesfeeder existent actuellement.Il s’agit notamment de la ligne Portlink,

reliant Bordeaux, Montoir, Le Havre,Southampton et Felixstowe (désormaisCMA-CGM-
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Portlink), et dela ligne MSC, quelque peudifférente car c’est le navire-mère qui réalisele

service feedering: Océan Indien, Montoir, Felixtown, Montoir, Océan Indien.

Le rôle deMontoir dans ces deuxlignes est prédominant. Un accroissement de sonactivité

 «transocéanique » devraitengendrer un développement quantitatif dufeedering. Il faut

noter que le feeder Portlink va être doublé dèsseptembre 1997,conséquenced’une

demandesanscesse croissante (le feeder a battu sonrecord le 7 Juin 1997).L’une des

raisonsfondamentales de cesuccès résidedansle changement d’emplacement du terminal,

qui aujourd’hui se trouve à Bassens (situé à proximité de Bordeaux), plutôtqu’auVerdon,

où il était précédemment, qui se trouve à 110 Km deBordeaux. Le coût de pré-

acheminement, quis’élevait à 1200francs par conteneur(même chosepour un 20pieds ou

un 40 pieds !),s’avérait dissuasif pour leschargeurs.Ce succès est tel que le port de

Bordeaux devrait rapidement retrouver le trafic quiétait le sien avant la perte de lignes-

mères.

Parmi lesprojets qui peuventêtre évoquésici, trois (voire quatre) sont intéressants, enplus

bien sûr du doublement dufeederCGM-CMA-Portlink:

D’abord, la ligne feeder entre Lorient etLe Havre, dont le potentiel est théoriquement

important, puisqu’il estévalué àenviron 17000 conteneurs par an (enfait, l’hinterland

considéré pour cette évaluationcorrespond àla partie ouest de la Bretagne), soit

l’équivalent de32000 mouvements (il faut transporterenviron 15000 conteneurs vides

pour assurerl’équilibre des flux). Or,si le navire effectuant cette rotation est complet,

seules 15000 mouvements pourrontêtre réalisés dansl’année (9000 conteneurs pleins,

6000 vides). Apriori, si ce service parvient à êtredurablement compétitif au niveau prix

par rapport au transport routier (dont lesréductions tarifaires ont été importantes à

l’annonce de cette ligne),il peutdonc capter untrafic suffisant à sa pérennisation.

Ensuite, un projet qui s’inscrit dansle cadre del’APAA (Association of Ports of the

Atlantic Arc, association de huit ports européens,dont Brest et La Rochelle), et dont

l’objectif serait de relier les ports deLa Rochelle, Brest etSouthampton (port

d’éclatement), en s’appuyant notamment surle trafic généré parle groupe Doux(présent à

La Rochelle et à Brest).Compte tenu del’hinterland visé, même dansle casde la création

de la ligne Lorient-Le Havre, cette lignepeut théoriquement se développer.Le manque

d’informations tarifaires nepermet pas d’en mesurerle degré de rentabilité.
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Ce dernier projet, pour lesautorités portuaires deLa Rochelle, semble toutefoisdevoir

attendre la mise enplace d’une autreligne feeder (Annonce en Juin 1997). Cefeeder

généraliste, quipourraitêtre mis enserviceégalement enseptembre 1997, desservirait les

ports du Havre et de Rotterdam, avec undéparthebdomadaire (le jeudi).Il aurait vocation,

tout comme le feeder lorientais, de desservir son hinterland proche (afin de minimiser les

coûts d’acheminement terrestres). A priori, compte tenu de l’éloignement parrapport au

Havre, et du problème de liaison terrestre entre Fontenay-Le Conte etNiort, cette liaison,

qui rencontre le même type de concurrence quecelle de Lorient,devrait pouvoir être

compétitive au niveau prix.Le problème résidera peut-être dans lesservices offerts,

notamment le nombre de rotationslimité. Sa mise en place, danstous les cas,différerait de

façoncertaine le projetcommun avecBrest évoqué précédemment.

Enfin, comme cela a étéévoqué par un certainnombre de chargeurs, un projet defeeder

entre Lorient et Rotterdam pourraitêtre envisagé. Le potentiel là encore n’est pas

négligeable,puisque la seule ville deLorient génère untrafic d’environ 1500 conteneurs

par an. Par rapport au projet sur le Havre, l’allongement de la distance peutbénéficier au

TMCD. La création de cetteligne sembletoutefois dépendre dessynergies qui pourront

être trouvéesavec d’autres lignes, afin d’assurerun volumed’activitésuffisant.

Si dans un contexterécent, laconcurrence entre service feeder et transport routier semblait

toujours devoir profiter à ce derniermode detransport, la multiplication desprojets de

feedering, dans l’état actuel de la situation, tendent à indiquer un changement de tendance.

D’un côté, lescourtes distances concernées restent l’une des causes dudifférentiel de

compétitivité entre ces deux modes (il y a rarementplus de 800 kmentre un port

d’éclatement etn’importe quel hinterland proched’un port), ainsi que la multiplication de

ruptures de charges non nécessaires géographiquement.

De l’autre, de nouvelles stratégies commerciales, associées à un changement destratégiede

certains chargeurs, plaidentpour un développement duTMCD. Les chances de

développementserontmême renforcées dansle cas de liaisons avec desportsd’éclatement

relativement éloignés, comme Algésiras parexemple.
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Deuxième hypothèse: «Emergence » duport deNantes.

L’objectif affiché du Port Atlantique de Nantes/Saint-Nazaire est de devenird’ici quelques

années le troisième port françaispour les conteneurs (etpour les marchandises diverses en

général), dépassantdurablementle port de Dunkerque,voire le port de Rouen(mêmesi la

position de celui-ci pose lesquestions decompétitivité end’autres termes).La formidable

croissance enregistréedepuis1994(+ 52 %) peut expliquer cette volonté. Deux principaux

élémentsviennentétayer cette hypothèse:

- D’abord, le terminal de Montoir peut conforter lespositions qu’il a sur leslignes

régulièresavec l’Afrique,l’OcéanIndien et surtout les Antilles(plus detrafic quele Havre

sur cette région), et ainsi devenir le port d’éclatement français privilégiépour ces

destinations. Cette évolution suggère une spécialisation dechacun desdeux principaux

ports océaniques français:Nantesdans lestrafics évoqués précédemment,Le Havredans

les trafics sur lesquels il est lemieuxplacé actuellement, c’est à dire l’Amérique du Nord

et l’Asie dusud-est.L’émergence deNantesseraitalors due à sa capacité des’intégrer dans

les réseaux delignesrégulières.

- Ensuite, etil s’agir là d’une situation totalementdifférentedans son déroulement, Nantes

pourraits’affirmer commele port feedering dela façade océanique française.En effet, dans

l’hypothèse extrême,mais pas irréaliste, où tout le trafic maritime transocéanique

transiterait par seulementdeux ports (maxi-hubs)européens,l’exemple deRotterdam et

Algésiras étantsouventcité par les opérateurs,Nantes aurait uneréelle carteà jouer. La

qualitéactuelle de ses infrastructures portuaires et de ses dessertes terrestres (routes etfer),

ses possibilités de développement(pas delimites importantes à l’agrandissement duport),

son savoir-faire et sa « paix sociale »en font un port particulièrementattractif.Mais c’est

surtout laposition géographique deNantes quipeutalorsserévélerdéterminante: à moins

de 400 km de Brest, du Havre ou de Bordeaux, à 100 km de Rennes et à 400 km de Paris,

Nantes occupe une position stratégique tant au plan maritime (au  « centre» du réseau

portuaire océanique français) que terrestre. Ainsi, dans son hinterlanddirect (Mont- Saint-

Michel, Le Mans, Limoge, Sud de Bordeaux,soit tout ou partie des régionsBretagne, Pays

de Loire, Poitou-Charente, Centre, Limousin et Aquitaine),le Port Atlantique évalue le

trafic potentiel de marchandises diverses à environ 13,9 millions de tonnes.
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D’après le modèle de Rimmer, quifait de la position centraled’un port un élément

prédominant,Nantes a donc deréelles potentialités dedéveloppement y compris en

s’appuyant sur des liaisons feeder qui s’avéreront nécessaires si la situation décrite ici se

réalisait (2maxi-hubs).

Dans cesdeux cas, l’émergence du port deNantes limiterait considérablement les

possibilités de feedering à partir d’un autreport de la façadeAtlantique, la position et

surtout la concentration de l’activité surNantes (quidevraitsetraduire par des baisses de

coût unitaire du passageportuaire)rendant toute alternative difficilement rentable.

Seule une spécialisation d’un portquelque peu éloigné deNantes (cf. P4dans le modèle de

Rimmer, cas de Brest) dans un service destiné à son hinterlandproche pourrait engendrer la

création ou le développementd’uneautre ligne deTMCD à partir de la façadeAtlantique.

Cela suppose toutefois que ce port ait pu acquérir une certaine taille et développer

préalablement certains servicespouréviter d’être « avalé » parNantes.

Il faut toutefois relativiser cette conclusion par deux constats:d’une part, le raisonnement

est conduit ici en référence à lasituation actuelle (notamment par rapport à lalégislation

sur transport routier). D’autrepart, l’effet du progrèstechnique, en particulier la conception

de petits feeders rapides (cf. B.I) n’est paspris en compte ici.

Troisième hypothèse:confirmation du leadership du Havre.

Cette troisième hypothèse estsansdoute celle qui apparaît la plus vraisemblable,au moins

à court terme.C’est en tous cas unsouhait souventréitéré des autoritéspolitiques

françaises. Lastratégie du port du Havre est aujourd’hui simple:il cherche àcapter

l’ensemble des trafics de l’ouestfrançais, afin d’atteindre une taille critique qui lui

permettra peut-être de résister à la concurrence de ses voisins européens, surtoutdans

l’hypothèse dela constitution de maxi-hubs.

Le Havre possèded’ailleurs les avantages comparatifs qui lui permettent d’envisagercette

évolution: desserte duplus important bassind’activité français (région parisienne),

infrastructures portuaires de qualité, savoir-faire. A cela s’ajoute la possibilitépour le port

du Havre de pratiquer des tarifs très compétitifs sur les marchés qu’il cherche à accaparer,

en s’appuyant notamment sur les margesdégagées sur des trafics trèscaptifs.
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Dans le secteur agro-alimentaire, cette stratégie a déjà porté ses fruits.Ainsi, 250 000

tonnes de vrac agro-alimentaire transitent parle  « récent »(10 ans)terminal multi-vrac du

Havre à destination duport du Léguer(Saint-Brieuc), ce qui prive les ports de Brest et de

Lorient d’une partie significative d’untrafic essentiel à leur survie.

De plus, ce portentreprend des efforts pour combler ses lacunes, notamment surle plan des

dessertes terrestres. Plusieurs projets de liaisons ferroviaires entrele Havre et lesrégions

du nord de l’Italie ou de l’est européen sont aujourd’hui àl’étude. De telles liaisons

permettraient au port du Havre de renforcer son accessibilité, et d’agrandir ainsi son

hinterland. Dans l’hypothèse oùil ne resteraitqu’un port français desservi par leslignes

régulières (ce quipourrait apparaîtrecomme uneadaptation du modèle de Rimmer à

l’échelleeuropéenne),Le Havre semble donc toujours actuellement le mieux placé.

La réalisation de cette hypothèse, quisous-entend le transfertd’une partie significative du

trafic de lignes régulières deMontoir sur Le Havre, vaavoir un impact sur l’offre de

services de feeder, dans la mesure où cela vamodifier la nature des hinterlands, etdonc des

traficspotentiels.

Dans l’hypothèse oùNantes nedéveloppe pas de lignefeeder avecLe Havre, la ligne

Lorient-LeHavre aura davantage de possibilités de sedévelopper:

- D’une part, elle visera unhinterlandplus important quantitativement, puisquele potentiel

actuel sera accru soit par les chargeursbretons qui passaient par Nantes,soit par des

chargeurs dela Loire-Atlantique (ou d’autres) qui transitaient également par Montoir.

- D’autre part, l’accroissement dutrafic du Havre devrait permettre une réductionsensible

du coût de passage portuaire unitaire(notamment descoûts demanutention), ce qui tendra

à renforcer la compétitivité-prix duTMCD, et donc àrendrela ligne rentable.

Toujours souscette hypothèse,il n’est pasimpossible qu’une seconde lignefeederpuisse

sedévelopper plus au sud, notamment à partir de Bordeaux ouLa Rochelle.

Dans cecas,il peuts’agir soit de s’appuyer sur les liaisons existantes (feeder Portlink), soit

de créer une liaisondirecte surLe Havre, ce qui permetsurtout uneéconomie de temps.
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Dans l’hypothèse contraire oùle Port Atlantique déciderait de développer un service feeder

pour combler laperte de trafic enregistré sur leslignesrégulières, l’analyseserait similaire

à celle menéedansla seconde hypothèse,c’est à dire que Nantespossède un certain

nombre d’atouts luipermettant deconcentrer une grandepartie de l’activité feeder de la

façadeAtlantique.Il resteraitalors deportsréellement significatifs sur la façade océanique

française:Le Havre, port d’escale des lignesrégulières (P2 dans le modèle deRimmer) et

Nantes, port deFeeder principalement(mais pasexclusivement; P4dansle même modèle).

Comptetenu del’activité économique qui existe -encore - aujourd’hui dans lesrégions de

la façadeAtlantique française, le potentielsemble suffisantpour la création deservices

feeder. Même si de telles lignesapparaissent aujourd’hui comme difficilement rentables

(mais ce n’est pas impossible), certaines évolutions  « pressenties »peuvent laisser augurer

d’un avenir plus serein. L’inconnue,d’après les éléments précédents,semble plusrésider

dans l’identification des ports qui pourronts’intégrerdans desréseaux de feedering, ce qui

est largement dépendant de l’organisation future du transport transocéanique de

marchandises.

Le développement du transport maritime à courte distance à partir d’un port de lafaçade

Atlantique française est tout à fait envisageable, surtout dansle secteur du cabotageintra-

européen (liaisonsroulières principalement). Il faut pour cela que les opérateurs se

mobilisent poursatisfaire aux critères tarifaires et qualitatifs de faisabilité identifiés.L’un

des atouts majeurs des ports de lafaçade réside dans la position géographique de ceux-ci,

au centre de trafics nord-sud importants.Le principe d’ungrand port detransbordement,

même s’il apparaît séduisant,sembleencore aujourd’hui prématuré.Il sembleplusefficace

pour lesarmateurs de s’appuyer sur les besoins des chargeurs( soit en termes demarchés

spécifiques, soit en termes de destination)pour mettre enplace des lignesdirectes vers le

nord ou versle sud. Des synergies pourront alorsapparaître, permettant au port de

renforcer sa compétitivité, et de prétendrealors constituer unevéritable plate-forme de

transbordement. Une complémentarité (entermes de services portuaires notamment)peut

de même être recherchée avec lesservicesfeeder, ce qui permettrad’augmenter ledegré de

rentabilité de ces derniers.
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B- VERS UNE DEFORMATION DE LA STRUCTURE DU MARCHE.

Au regard des critères de faisabilitéévoqués, et mêmesi les potentialités de développement

du transport maritime à courte distance sontréelles,la concurrence du transport routier est

aujourd’huitrèsvive, ce qui renddifficile la création de lignes.Le statu quo n’existant pas

en économie (cf. supra),la structure du secteur des transports de marchandises estappelée

à se déformer. Même sil’exercice est aléatoire,il est cependant possible d’identifier dès

maintenant les évolutions quivont modifier l’organisation des transports de demain,

évolutions qui peuvent constituer autant de vecteurs de développementpour le TMCD. Il

est possible d’en distinguer deux principales: D’une part,l’émergence denouvelles

opportunités pourle TMCD, tant comportementales quetechnologiques. D’autre part, le

choix de nouvelles orientations en termes de politique des transports,conséquence directe

d’une situationjugée nonsatisfaisante.

B. I- De nouvellesopportunités.

B.I.1) Modification des comportements.

Les stratégies des acteurs des transports, chargeurs, transporteurs, planificateurs ou

armateurs, changent. Dufait de l’important degré de réactivité qui les caractérise,il est

difficile d’isoler ces changements.La présentation qui suit estdoncquelque peu artificielle,

mais elle permettra demettre clairement en avant les opportunités de développementpour

le transport maritime à courtedistance quirésultent de la conjonction de ces différentes

évolutions.

B.I.1. a)Comportementdes chargeurs.

Dans le secteur des transports, les chargeurs demeurent lesprincipaux décideurs. Toute

évolution dansleur stratégieaura donc des conséquences importantes surl’organisation des

transports.Ce sont eux qui ont ainsi largement favorisé le leadership du transport routier en

optantpour la pratique des fluxtendus.
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C’est justement cettepratique de flux tendus quisembleêtre en partie remise encause

aujourd’hui.En effet, nombreux sont leschargeurs qui pensent avoir atteint leslimites de

cette stratégie,tant auniveau des services rendusqu’au niveau desprix pratiqués.Ils se

sont pendant des années appuyés sur letransport routier,mais pensent que ce mode de

transport a atteint unesorte de maximum, etqu’il lui sera difficile d’améliorer encore son

rapport qualité-prix tout en respectant une législation deplus en plus contraignante. Les

chargeurs envisagent donc aujourd’hui d’autresaltematives de transport qui leur

permettraient d’améliorer leurs performances, nedissimulant pas un regaind’intérêt pour

le mode maritime.

Leurs réflexions sont motivées par un second élément,déjà évoqué: il s’agit de la

conviction qu’ils ont d’assister à une concentration prochaine de l’activité de transport

routier, ce qui serait susceptible de modifier les rapports de force àleur détriment.

L’existence d’une concurrence viable est donc pour euxd’un réel intérêt.

Cet intérêtsemble accru de la part des  « petits »chargeurs, quisouventn’équilibrent pas

leurs flux. Les transporteurs routiers ont en effet tendance àleur faire payer le prix fort,

sous la menace derefuser de venir en se justifiant derrière l’insuffisance du trafic.Il s’agit

en générald’un comportement rationnel de lapart des transporteurs, qui pratique le

groupage quand ils le peuvent,maiscela sous-entendpour le chargeur unrenchérissement

de ses coûts de transport, qui vient grever leur rentabilité. Pour ces chargeurs, l’alternative

maritime apparaîtmême comme une nécessité. Ellepourra non seulement leurpermettre

d’améliorer leur compétitivité-prix (en réduisant les coûts de transport),mais en plus leur

assurer une certaine régularité.

B.I.1. b) Comportementdes transporteurs.

Il peut apparaître à première vue paradoxal que lestransporteurs routiersprivilégient le

mode detransport maritime.Pourtant,cela résulted’une stratégie de maximisation du

profit trèsclassique de lapart de ces opérateurs. Eneffet, le transporteur routier opterapour

le mode maritimelorsque celui-ci constituera une alternative avantageuse, et nonun

service concurrent.
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Ainsi, les liaisons roulières offrent un service aux transporteurs (cf.ligne Lorient-

Casablanca), qui placent leurs remorques sur les naviresplutôt que sur laroute.Il n’en va

pas de mêmepour les servicesfeeder, qui assurent la fonction de transportpour leur propre

compte, et constituent ainsi des concurrents (ce quipeut d’ailleurs expliquer quela

coopération soitplusfacile avec les lignes roulières qu’avec les lignes feeder engénéral).

Or, il se trouve qu’un élément incite les transporteurs à s’intéresser au transport maritime à

courte distance, unélément pourtant endogène au transport routier:il s’agit de la

congestion de certains axes routiers. Cephénomène decongestion, onl’a vu, constitue des

pertes pourle transporteur (pertes de temps, d’argent, decrédibilité), et tous savent que

plus ils emprunteront les axessaturés, plus ces phénomènes de congestion seront

importants(forme exponentielle). Même dans une recherche decoût et de fiabilité, les

transporteurs routiers vont ainsiêtre deplus en plussensibles aux offres du transport

maritime (quandcelui-ci est un service de cabotageroulier intra-européen).

B.I.1. c) Comportement des planificateurs.

Les choixpolitiques en matière de planification des transports ont un impact considérable

sur l’organisation générale destransports, en modifiant notamment les conditions

d’accessibilité ou la desserte deshinterlands.

Jusqu’à aujourd’hui,la stratégie  « d’aménagement » qui a prévalu étaitsoumise àla

logique économique, et consistait à privilégier lesinvestissements d’infrastructures (y

compris portuaires) dans les zones les plus denses(cf. première partie). Deux limites

semblent aujourd’hui s’opposer à cette stratégie.

- D’une part, le respect de l’environnement semble aujourd’huiêtre aujourd’hui intégré

dans les mentalités.Il ne s’agit plus defaire tout etn’importe quoi sous leseul motif de

rentabilité économique.L’abandon (peut-être temporaire,mais l’exemple est intéressant),

de la liaison fluviale Rhin-Rhône est à ce titre révélateur, ceprojet constituant un niveau

supplémentaire de superposition des réseaux dela "banane bleue".Les inconvénientspour

la collectivité, notamment en termes de destruction des actifs naturels, en sontl’origine. Ils

sont nettement supérieurs aux avantages qui pourraient en résulter,retirés par lesseuls

utilisateurs.
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Il s’agit là encored’un casd’externalités négatives liées au caractèrecommun desressources

naturelles, qui rend un certain nombred’investissementsd’infrastructures socialement

inefficaces (et potentiellement inéquitables).

- D’autre part, les considérations derééquilibrage du territoire qui émanent de différentes

institutions ou personnalitéspolitiques (àl’échelon national ou local)modifient également

les comportements.La stratégie qui prévalaitjusqu’à aujourd’hui avait comme effet de

privilégier les régions lesplusdynamiques, introduisant une distorsion de concurrence dans

les opportunités de chaque région de se développer, et initiant ainsi un phénomène de

divergence cumulative. Ce phénomène est tel que lerisque de délocalisation économique

est désormais réel, accentué par lesmouvements de migration des populations activesqu’il

va engendrer. Cette migration vaêtre particulièrement sensiblechez les jeunes,créant, en

plus desproblèmes culturels ethumains, undéséquilibre dans la pyramide des âges de la

population active de chaque région - ce qui est susceptibled’avoir un impact significatif sur

les niveaux de productivité. Au niveau de la collectivité, la désertification économique et

humained’un territoire renvoie également àd’importants problèmes degestion:entretien

des actifs naturels, remboursement des infrastructuresdéjà réalisées, déficit denouveaux

investissements.

B.I.1. d) Comportement des armateurs.

Si les chargeurs occupent une place importante dans le processus de décision en matière de

transports,l’attitude des armateurs est toutaussi significative,dans la mesure où ce sont

eux qui vont proposer les alternatives maritimes (au moins en dernier ressort, ce qui

n’empêche pas la puissancepubliqued’intervenir dans la constitution du projet).Critiqués

depuis plusieurs annéespour leur "frilosité", les armateurs semblent avoirretrouvé

aujourd’hui unecertaine confiance. Plusieurs arguments expliquent cette évolution:

- D’abord, l’assainissement duclimat socialportuaire est venurassurer nombred’entreeux.

Même si la réforme dela manutention de1992 reste incomplètement appliquée, des

progrès ont été réalisésdansplusieurs ports, reposant sur un intéressement direct des

dockers au bon fonctionnement de"leur" port (le meilleur exemple de réussiteétantsans
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doute Nantes).Cette relativepaix sociale constitue uneavancéedans le besoin de

sécurisation de tous les opérateurs,avancée qui nedemandequ’à se confirmer et à se

généraliser.

- Ensuite, les réformes dansla fiscalité du transport maritime constituent nonseulement

une opportunité pour les armateurs potentiels,mais également un gage de la volonté de

l’Etat de redynamiser cette activité.Ainsi, le systèmequirataire adéclenché un réel

engouement dela part desarmateurs enmatière d’investissement(augmentation des

commandesgrâce au recours au système quirataire). A en croire certains observateurs, ce

système des quirats doit cependantêtre encore affinépour intéresser lesarmateurs du

transport maritime à courtedistance, ce qui constitue unréel enjeu pour demain.Il n’en

reste quetous lesopérateurs ontpris acte de ces marquesd’intérêt de lapart de la puissance

publique, ce qui suscite unréel regain de confiance.

(NB La remise encause dusystème quirataire prévue dans le cadre dunouveaubudget

risque donc d’avoir un effet doublementnégatif sur le développement du transport

maritime à courte distance).

- Enfin, les mutations géopolitiques qui interviennentaujourd’hui au sein del’espace

"européen"sont de nature à accentuerl’intérêt des armateurs vis-à-vis duTMCD. En effet,

l’élargissement del’Union Européenne aux pays del’est devrait générer denouveaux

échanges de marchandisesdans les prochainesannées entre lespaysle l’Europede l’est et

ceux del’Europede l’ouestet du sud(d’unepart, les échangesseront plus faciles àréaliser,

et, d’autre part, le rapprochement des différents niveaux de vie devrait intensifier les

échanges - cf.la demande représentativede Linder). Cet accroissement desvolumespeut

bien sûr être denature àintéresser lesarmateurs, maisl’élémentcentraln’est sansdoute pas

là. En fait ce serait plutôt l’allongement desdistances à parcourir que les armateurs

retiendront comme élémentpertinent.Ce rallongement des distancesn’a en effetd’impact

que sur les coûts variables(c’està direprincipalement les coûts en carburant, les coûtsfixes

restant inchangés quelle que soitla destination), qui augmentent proportionnellement

moins quela distance.L’élargissementde la zonede libre échange devraitdonc permettre

au TMCD de proposer descoûts unitairesmoinsélevés, et même largement compétitifs à

ceuxinduits parla route (cf.l’exempledu projet de ligne Bretagne - Russie).
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Le raisonnement est strictement identique en ce qui concerne uneextension dela

libéralisation des échanges auxpays d’Afrique du nord; il est même renforcédans la

mesure où les ruptures de chargessont dans ce casnécessaires. Si un telprocessus venait à

être initié, c’est toute la dynamique portuaire qui enbénéficierait, dans la mesure où

l’augmentation del’activité généréeaurapour effet de réduire les coûts portuaires, etdonc

de renforcer lacompétitivité du transport maritime à courtedistance surl’ensemblede son

activité.

B.I. 2) Impact du progrès technique.

Sous la pression del’évolution technologique, toutsystèmeproductif évolue.Cepostulat,

proposénotamment par J. Schumpeter, implique quel’innovation technologiquedoit être

considérée comme le moteur del’économie.Eneffet, en se donnant un avantage par rapport

à ses concurrents,l’innovateur s’octroie une rente de monopole,même si celle-ci reste

limitée dans le temps et dansl’espace.Comptetenu des enjeuxfinanciersqu’elle suppose,

cette situation de position dominante estrecherchée partous les industriels, quelles que

soient les activités concernées,

Le secteur des transports de marchandisesn’a bien sûr paséchappé à cette vérité

universelle. Toutefois, àl’échelledes transports intra-européens (la situation est différente

pour les transports transocéaniques), lesprogrès technologiques ont principalement

bénéficié auxmodes de transport terrestres, et plusprécisément au transportroutier (cf.

première partie).L’innovation étant par nature hétérogène,elle s’adressedonc aux

différentes composantesd’une activité. En ce qui concerne les innovations qui concernent

le transport,il faut ainsidistinguer:

- les innovations qui portent sur les infrastructures,c’est à dire sur les voies et sur les

terminaux (ex: routes, voiesferrées, gares...).

- les innovations qui portent sur les véhicules (camions, trains, navires).

Dans chacun de ces deux cas, une seconde distinction seraopéréeentre les innovations de

produits et les innovations de process (ou deprocédé) lorsquecela se révélera pertinent.

Les innovations de process, de nature organisationnelle, sont en effettout aussi importantes

en termes de gain de productivité que nele sont les innovations de produits, même sicelle-

ci sontplusfondamentales et surtout plus ostensibles.
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B.I.2. a)Progrèstechnique et infrastructures.

Dans le secteur du transport maritime, les innovations techniques relatives aux

infrastructures ne peuvent concerner que les terminaux.En effet, les voies,c’est à dire

l’océan lui-même, ne peut-être techniquement améliorable, à la différence desroutes

(enrobés, tracés, parexemple). L’analyse se focalisera donc ici sur l’impact de

l’innovation technologique sur les terminaux,c’est à dire les ports. Ils ont été, et seront

encore, lieux de multiples innovations, dont les objectifs sont toujoursd’améliorer la

compétitivité du passage portuaire.

Parmi les évolutionstechniques qui ont marqué l’activité cesdernières années, les gains de

productivité enregistrés dans les équipements,tels que lesgrues, sont fondamentaux.

L’incorporation du progrès technique permetainsi de manipuler plus de marchandisesdans

un même temps, et participe ainsi à uneréductionsensible ducoût depassage portuaire

unitaire(notamment descoûts de manutention).

D’autre part, l’une des innovations techniques que semblent attendre les chargeurs

concerne l’empotage ou le dépotage,tâche qui nécessite actuellement uneimmobilisation

 « trop »coûteuse (notamment en terme d’immobilisation demain d’oeuvre sur le domaine

public maritime). Une mécanisation du travailpermettrait ainsi de réduire

considérablementle coût de passage portuaireunitaire, notamment pour les conteneurs de

vrac.

Deux niveaux d’innovation de processpeuventensuiteêtre présentés, l’uninterne à chaque

port, l’autre plus général à l’ensemble de l’activité.Le facteur interne concerne

l’organisation des ports entermes dedéchargement, de stockage... L’exemple de ce qui est

fait à Montoir estlà encore révélateur: que ce soitpour les marchandises diverses (et les

conteneurs en particulier) ou pourle vrac agro-alimentaire, l’agencement des différents

terminauxesten lui-même source de gains de productivité, puisqu’il associe proximité des

lieux destockage, équipements (entrepôts frigorifiques, tapis roulants, grues, silos à vis) et

dessertes terrestres(moins de¾ d’heure d’immobilisationpour un camion -inscrit dansle

cahier des charges). Pour un certainnombre de ports« enclavés »dans la ville, la

réorganisation de l’ensemble de lachaînede travail constitue un enjeumajeur, notamment

pour éviter que les caractéristiques physiques du port nedeviennent un facteur limitant à

une croissance de l’activité.
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Le facteurexterne est double:

- D’une part,le recours à l’Echange de DonnéesInformatisées(EDI) devrait permettre de

simplifier lesprocédures de contrôle, en rendant possible un contrôle uniqueplutôt que

deux actuellement (un contrôle douanier + uncontrôle sanitaire, parfois sur deux lieux

différents). Cette pratique non seulementréduira le temps d’immobilisation de la

marchandise,mais elle évitera également au transport maritime à courte distance de

générer des coûts supplémentaires par rapport au transport routierdansle cas d’échanges

intra-européens. De plus, elle évitera les  « goulets d’étranglement » organisationnels, en

rendant compatible directement les informations ducôté du port et du côté des réseaux.

- D’autre part, la recherche de complémentaritéset/ou de synergies entre les portspeut

constituer une innovation majeure. Eneffet, du point de vue de la théorie économique,

l’une des solutions face à un processus de libéralisation (voire dedéréglementation) de

l’activité réside dans la capacité des acteurs à se «réorganiser  », ce qui suppose une

innovation de type organisationnelle.Sanspréjuger desformes que cette organisation peut

prendre (Cf.B.II), l’accent semble devoirêtre mis sur la coopération plutôt que sur la

compétition plus ou moinsdestructrice qui règne actuellement (sentiment detous les

interlocuteurs rencontrés).

B.I.2. b) Progrès technique et véhicule.

Dans le secteur des transports, l’innovation technologique a leplus souvent porté sur les

véhicules. Ainsi, des progrèssansprécédent ont été réalisé sur lesautomobiles et lestrains,

que ce soit en termes decoût (utilisation de matériaux composites), desécurité ou de

vitesse.

En regard de ces innovations, notamment sur les critères decoût et de rapidité, les navires

de transport maritime à courtedistance n’ont, semble-t-il, pas connu une telleévolution

(contrairement àla flotte de navires transocéaniques, dont les porte-conteneurs). Ainsi,le

feeder reliant Lorient au Havre a une vitessed’environ 15noeuds,alors que desnavires

très rapides de 40 ou 50 noeuds sont aujourd’hui techniquementréalisables. Le problème

réside dansleur coût toujourstrès élevé, qui grèverait la rentabilité à peine positive de

certaines lignes, aumoins à court terme.
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A plus longterme, un tel gain de vitesse,source deréduction d utemps detransit maritime,

constitue unélément de compétitivité prépondérant, puisqu’ilpermettrait aux armateurs de

répondre aux exigences des chargeurs enterme defréquences de rotation.La diffusion de

ce progrès technique représentedonc uneétape décisivepour ledéveloppement duTMCD,

la difficulté restantaujourd’hui depouvoir supporter l’impact de cecoût surla rentabilité

de la ligne pendant la phase de lancement, qui s’accompagne souvent de difficultés

commerciales.

Cette « révolutiontechnologique »constitue toutefois une opportunité nonnégligeablepour

les opérateurs, car, dansl’hypothèse d’une généralisation de ce type de navire,leur coût

unitaire devrait enêtre réduit. Eneffet, dans le secteur de la construction navale, les coûts

de conception (coûts immatériels) sont très importants (plus de 50% du coût total), et

peuvent donc donner lieu à laréalisation d’économies d’échelle(les coûts fixes de

conceptionétant divisésentrele nombretotal de navires réalisés).

Un secondenjeu techniquepeut être également mis en évidence:il concerne la conception

des navires, qui a desconséquences, d’une part, surleur consommationénergétique, et,

d’autre part, surl’organisation spatiale dustockage des marchandises:

- Même si le transport maritime à courtedistancereste le mode de transportle plus

économique en terme de consommationénergétique (cf. premièrepartie), ce poste demeure

important dansle bilan des armateurs. Ainsi,pour deslignes telles que Lorient -Le Havre

ou Lorient - Casablanca,la consommation de gasoil représenteentre 18 % et 20 % du

coût de fonctionnement du navire (affrètement, frais de port, gasoil, assurances,

commissions etfrais annexescompris). Une réduction significative dela consommation,

outre les bénéfices que la sociétéretirerad’une meilleuremaîtrise de l’énergie,permettra

aux armateursd’améliorer la rentabilité deleur outil.

- La conception du navire, enplus desexigences de stabilité, vitesse ou de consommation,

doit également prendre en comptel’agencement du navire, qui conditionne non seulement

la quantité embarquée,mais égalementla facilité relative de manutention.En effet, à

caractéristiques techniques identiques,le navire qui pourra embarquerle plus de boîtes

proposerale taux de fret unitairele plus faible, ce qui renforce sa compétitivité-prix. De

même, si l’agencement d’un navirepermetde manipuler plus de conteneur sur unedurée

identique,le coût unitaire sera réduit (moindre immobilisation de facteur humain,moindre

consommationd’énergie...).
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Il est intéressant de souligner quel’Union Européenne finance actuellement unprogramme

de recherche analysant cesdernierséléments.Ce programme"Karvor", dont le maître

d’oeuvre est la DCN Lorient, estd’un intérêt fondamentalpour l’ensemble desindustries

maritimes, car, en plus desbénéficesdirects quipourront être retirésd’un renouveau de

l’activité portuaire,la réalisation de ces navires combinant rapidité, économied’énergieet

agencement optimal procurera aux industries de construction navaleset/ou à leurs sous-

traitants le volumed’activité qui leur fait défaut depuis le redimensionnement des

industries de défense.La conception de tels navirespeutmême représenter une innovation

majeure et structurantepour lesannées à venir, et redonnerait ainsi à laFrance un rôle

importantdans le secteur de laconstruction navale (ce qui lui permettrait de pérenniser des

outils de production rares et de préserver un savoir-faire).

L’une des hypothèses de réflexion mérited’être relevée, puisqu’ellereprésente une rupture

avec les évolutions précédentes, qui privilégiaient la course augigantisme: ils’agirait,en

fait, de mettre au point des petits porte-conteneurs rapides(moins de 100 EVP), qui

pourraient ainsiprétendre à un"bon" coefficient de remplissage à chaque rotation, qui

multiplierait les rotations (ce qui satisfait les chargeurs et réduit les besoins de stockage sur

le port) et qui permettrait une manutention aisée.Il s’agit donc là d’une recherche de

taille critique, en regard des conditions d’exploitation particulières de ce marché.

L’innovation technologique sembledonc représenter une réelle opportunité en vued’un

développement du transportmaritime à courte distance. Que les progrès portent sur les

terminaux ou bien sur les navires, ils vont renforcer lacompétitivité de cemode de

transport - que ce soit en terme de coût, derapidité ou de fiabilité - parrapport aumode de

transport routier quisembleaujourd’hui atteindre des limites.

L’ensemble de ces innovations devraient principalement permettre une meilleure

intégration dumaillon portuaire dans lachaîne globale destransports, constat quipeut être

renforcé par une généralisation aurecours du conteneur de 40 pieds, qui permet deréduire

les coûts à latonnetransportée, notammentgrâce à une réduction des coûts demanutention

(Le coût de manutentiond’un 40 piedsn’est pas deux foisplus élevé que celuid’un 20

pieds).
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B.II- Actions publiques en faveur du transport maritime à courte

distance.

B.II.1) Justification de l’intervention.

B.II.1. a) Pourquoi intervenir?

L’analyse d’une intervention de la puissance publique,qu’elle soit le fait d’autorités

régionales, nationales ou européennes (une combinaison des trois en pratique), repose sur

un préalable: que l’intervention soit justifiée.

Au regard dela théorie économique,une action publique est justifiée lorsque lasituation

est jugée non-satisfaisante parrapport àdeux critères qui sontl’efficacité et l’équité.

Dans la première partie de ce rapport,il a été montréque, dufait des externalités négatives

générées, l’organisationactuelle dutransport de marchandises ausein del’espaceeuropéen

n’est pas efficace. De plus,la position dominante du transport routier résultant en partie

d’unetarification artificiellementbasse desservices proposés - ce qui induit une distorsion

de concurrence -la situationn’est pas non plus satisfaisante par rapport aucritèred’équité.

D’un point de vue économique, une intervention del’Etat apparaîtdonc commejustifiée

dansle secteur des transports.

D’autre part, il convient de prendre en comptedans cetteanalyse des critères  « extra-

transports » que sont les objectifsd’ordre sociaux poursuivis dansle cadre dela politique

générale menée parle gouvernement, et qui sont pourtant enforte interaction avec les

stratégies adoptées dansle secteur des transports.Parmi ceux-ci, l’aménagementdu

territoire etla préservation de l’environnement sont particulièrement concernés.

Or il se trouve, comme cela a étédéjà signalé, que ces objectifssont souvent en conflits

avec les décisions prises enterme de transport, qui reposentsouvent sur des critèresprivés

de maximisation du profit. Onpeut rappeler ainsi les couples conflictuelssuivants:

- Concentration des hommes et des activités (logique économique du transport) /

Aménagement.

- Recours àun mode de transport"souple" mais consommateurd’énergieet destructeur

d’espace/ préservation de l’environnement.
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Lorsque des objectifs sont ainsi en conflit, la théorie économique préconise dehiérarchiser

les objectifs, oud’en maximiser certainssous lacontrainted’un minimum deréalisation

pour lesautres.Le choix est alors du domaine strictementpolitique, voire idéologique.

Une solution pertinente consisterait sansdoute àutiliser un modèle"multi-objectifs",dans

lequel, outre lesobjectifs décrits précédemment, pourraient êtreretenus des critères

quantitatifs d’emplois (y compris par zonesgéographiques). Dansl’état actuel des

informations, une telle modélisationn’est pas envisageable.Elle pourrait cependantfaire

l’objet d’un travail ultérieur.

Il reste que la situationactuelle, en regard des ces objectifs sociaux, apparaîtlargement

non-satisfaisante. Les phénomènes de concentration semblent mêmedevoir s’accentuer, au

mépris des considérations environnementales ethumainesexprimées à travers le concept

de développement durable. L’impression est ainsi donnée que les décideurs ne fontsouvent

que  « colmater » les brèchesouvertes par les grands opérateurs économiques

internationaux, qui ne recherchent souventqu’une rentabilité économique à trèscourt

terme(stratégie à l’origine des phénomènes de délocalisation), et qui ont privilégié lemode

de transport répondant au mieux à leurs besoinsprivés. Dupoint de vue social(dans la

plus large dimension de ce concept), une intervention de la puissancepublique dansle

secteur des transports estdonc làencore justifiée.

B.II.1. b) Pourquoi un développement dutransport maritime à courte distance?

Même si elle reste très qualitative enl’état, l’alternative proposée par letransport maritime

à courte distance semble apporter une solutionintéressante à cettesituation de conflits

d’objectifs.En effet, sous lescritères de faisabilitérequis(cf. partie II-A), le développement

de ce mode de transportpeut:

i) rendre plus efficacel’organisation des transports en captant (donc en réduisant) une

partie dutrafic routier de marchandises, ce qui diminuerait - plus que proportionnellement -

les externalités négatives émises, et éviteraitdonc des pertes àl’ensemble de lacollectivité.

Ce gaind’efficacité s’effectuant au profit dumode quiétait "victime" d’unedistorsion de

concurrence, une telle évolution nepeut qu’être jugée satisfaisante au regard ducritère

d’équité.
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ii) être compatible avecla logique d’aménagement du territoire,dansla mesure oùil

permet aux entreprises périphériques de ne pasêtre plus marginalisées en les raccordant à

des réseaux internationaux (àterme,c’est même unemeilleure accessibilité qui peutêtre

atteinte).

iii) être générateur d’emplois indirects et induits, compte tenu de sonrôle moteur sur

l’ensemble del’activité locale, en s’appuyantnotamment sur les industriesmaritimes ou en

recherchant des complémentarités avecd’autres activités liées à la mer(comme la

transformation de produits dela mer). Son poidséconomique seraalors d’autant plus

important que les bassins d’emplois portuaires concernés seront en manque d’activités

motrices (ce qui est le cas de villes comme Brest ouLorient).

iv) concilier le respect de l’environnementavec l’activité économique, que ce soit en

termes de consommationd’énergie, d’émission de particules ouencore de préservation des

actifs naturels, dans la mesure où le TMCDpossède un avantagecomparatif dans chacun

de ces domaines par rapport aux transports terrestres.

Compte tenu deséléments cités précédemment,l’analyse d’une action de la puissance

publique en faveur du développement du transport maritime à courte distance

s’avère doncéconomiquement et socialementjustifiée. Ce mode de transport, en plus de

sa capacité à réduire les externalités négatives générées par le transportroutier, peutdans le

même temps être générateurd’externalités positives dont bénéficient les « collectivités

portuaires». Il apparaît toutefois difficile, compte tenu del’état des connaissances

actuelles,de quantifier monétairement les gains quela société pourrait retirerd’une telle

évolution (ce qui peut pourraitdonner lieu à untravail de recherche ultérieur). L’analyse

qui suit focaliseradonc sur leséléments qui pourront favoriser ce développement, en

mettant l’accent, lorsque cela sera possible, sur les mesures quisembleront les moins

onéreuses à mettre en placepourla collectivité.
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B.II. 2) Axes d’interventions.

La puissance publique, en respectant les conditions d’intervention publique définies par

l’Union Européenne,dispose d’unlarge éventail de mesuressusceptibles de rendrecette

situation plus satisfaisante, qu’ellessoientréglementaires, tarifaires ou organisationnelles.

Avant de préciserla nature de ces mesures, il convient de préciser que l’interventionpeut

se faire à différentsniveaux. Les critères qui ont étéretenus icidistingueront les actions

spécifiques destinées à améliorer la compétitivité des portsd’actions plus larges affectant

l’ensemble de la structure des transports.

B.II.2. a) Organisation portuaire.

- Organisationinter-portuaire:

Le premier axe d’intervention quipeut être évoquéconcerne la politique portuaire dans son

ensemble.La dimension est là organisationnelle,dans la mesure où unedoublestratégie de

type coopération/spécialisationsemble être en mesure d’améliorer la compétitivité des

ports atlantiques français,sans apriori générer des coûtsprohibitifs pour lasociété.

l’action publique: vecteur de coopérationportuaire.

L’évolution des techniques et des législations (libre circulation desbiens) atransformé les

stratégies des acteurs portuaires. Aujourd’hui, c’est une situation deconcurrence

destructrice (selon l’expression de la plupart des interlocuteurs rencontrés, y compris au

plus hautniveau depolitique régionale) qui prévaut,tant au niveau européen, national que

régional - ce dernier échelon de concurrencen’étant pas lemoins vif. Ainsi, lacompétition

qui existe entre les ports de Brest,Lorient et Montoir (de Bretagne!)pour accaparerle

trafic conteneurisébreton est significatif.Sans porter de jugement sur lesresponsabilités de

chacun dans ce conflit, lerappel dela situation paraît pertinent:

Dès l’annonce dela création d’une ligne feeder entreLorient etLe Havre, les ports deBrest

et de Nantes ontréagi:

- Brest, parce que cetrafic capte potentiellement une partie du trafic que le port finistérien

comptait attireravec saplate-forme multimodale.
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- Nantes, qui cherche à se poser (notamment dans les négociationsavec lesgrandes

compagnies maritimes) comme lepassage obligé du trafic breton.Le passage d’une partie

de ce trafic viaLe Havre nefait que renforcerla position de ce port par rapport à Nantes.

Plusieursannonces de lignes ont alors étéfaites, notamment à partir deBrest, dans

l’intention de détruirela crédibilité de cette liaison potentielle. Quela crédibilité de la ligne

soit encause ou nonn’est pasl’objet de cette présentation, pasplus quele port de Lorient

en soit à l’origine. L’attitude serait certainementle même si le rôle des opérateurs était

inversé:aucun d’entre euxn’est prêt àvoir le port  « voisin» sedévelopper, dansla crainte

que cela ne se fasse à son détriment. Toutes les actions, ycompris des  « arrangements »

tarifaires ou d’autres « accords »avec les chargeurs, peuventalors intervenir. Cette

stratégie estglobalement destructrice, conséquenced’une compétition réelleexcessive.

Pour P. Merlin (PUF,p. 349), seule une compétition potentiellepeut en effet assurer les

avantages dela concurrence, notamment grâce à unsystème deconcession/contrats.

Face à une concurrence quirésulte d’une dérégulation du marché, lasolution optimale,

d’après la théorie économique, résidesouvent dans l’établissementd’une nouvelle forme

d’organisation. La coopération entre les différentes autorités portuairesapparaît

indispensable, pouréviter à la collectivité desupporter des pertes inutiles, y compris celles

liées autempspassé à monter ou combattre lesdossiers sur desterrains politiques. L’Etat, à

chaque échelon concerné, devraitdoncfavoriser une telle stratégie.

Plusieurs moyens d’actions sontalors à la disposition dela puissance publiquepour

encouragercette évolution. Son principalvecteur d’actionrestecependantfinancier,dans

la mesure où la réalisation desprojets passe souvent par une participation publique.Il

pourrait être ainsi intéressant de hiérarchiser les projets selon des critères

particuliers tels que la coopération entre ports ou la cohérence du projet avec ceux

existants déjà. A l’inverse, les projets entrant en concurrence directe avec les liaisons

existantes pourraient ne plusêtre subventionnés.

Spécialisationcontre compétition.

Une telle attitude peut ne pasêtre tropcontraignante pour les acteursdansla mesure où

l’accent est mis sur la recherche despécialisation plutôt que sur la compétition.Il s’agit là

d’unedouble préoccupation:
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i) D’une part, éviter les doublons en termes d’infrastructures. C e point est souvent

l’occasion devifs débats, carle double usage d’une infrastructure est parfoisdélicat à

apprécier:

L’exemple dela lutte - aujourd’hui dépassée - entre Brest etRoscoff estrévélateur: Brest

demandait l’autorisation et les financementspour construire une passerelle roulière

destinée à servir une rotation entreBrest et les îlesbritanniques, alors que des liaisons

ferries à partir de Roscoff (80 km de Brest)étaient déjà assurées par Britanny Ferriesvers

cette destination. A première vue,il s’agissait là d’un doublon ne justifiant pas la

réalisation d’une nouvelle infrastructure. C’est la raison qui a été officiellementévoquée.

Pourtant, selon lesautorités portuaires brestoises,le trafic concerné(notamment du fait de

la destination finale)était différent de celui capté par Britanny Ferries, etdoncjustifiait la

réalisation de cet investissement.

La complexité des situations peut parfois rendre l’analyse difficile,mais uneambition doit

être affichée: celle de ne pasreproduirele schéma desaéroportsbretons (troisaéroports

pour 120 km de routes entre Brest etLorient!), qui constitue vraisemblablement une perte

financière importante pour l’ensemble de la collectivité (les avantages dégagés ne

compensant pas lescoûts générés, si l’onprend en compte l’ensemble des coûts sociaux et

des coûts d’opportunité du capital). Dans cetordred’idée, la réalisation detrois terminaux

à conteneurs entre Brest,Lorient et Montoir peutposerproblème, dans la mesure où les

coûts globalement nécessaires (grues, entrepôts) seront supérieurs aux gainsgénérés par les

trois portsdans lamesure oùchacun prétendassurer unservicefeeder.

D’une manière générale, il ressort que lesprogrammes d’investissementproposés par

les ports dans le cadre des chartes de place portuairesont globalement trop

ambitieux, notamment du fait de demandes de financement similaires,y compris pour

des équipements particulièrement lourds tels que les projets denouveauxquais (300MF

pourLorient et pour Brest, dans le contexte de marchéstrès concurrentiels) ou l’acquisition

de gruespourconteneurs.

La spécialisation géographique de l’activité permettradonc d’éviter de financer des

projets risquant de faire double emploi, ce qui est indispensable tant du point de vue

de la rentabilité unitaire des investissements que pouren optimiser le volume global.
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ii) D’autre part, du point de vue de la théorie économique, laspécialisation, mêmesi elle

reste partielle, est souventsource de gainpour chacun des agents.

En effet, lorsqu’il se spécialise, un individu accroîtsa productivité, car, nonseulementil

fait mieux ce qu’il a à faire (effet d’expérience - ou learning bydoing), mais en plusil le

fait plus souvent, ce quipeut abaisser sescoûts unitaires (effet devolume). Une telle

stratégie sous-entend donc unesegmentation de l’activité portuaire, y compris dansle

secteur des marchandises diverses. Les produitsconteneurisés «transocéaniques »devront

ainsi être distingués desautres produits, qui serontalors qualifiés d’intraeuropéens (y

compris deséchanges conteneurisés).

La spécialisationsemble donc constituer unepiste de réflexion intéressante, justifiée tant

par l’analyse dela pratique (on ne peut pas tout faire partout) que par la théorie

économique. Elle devraitpermettre à chacun des acteurs de dégager autant debénéfices

que dans la situation de compétition tout en augmentant lacréation de richesse globale

(sinon il n’y a pas d’ententes possibles). Cerésultat micro-économiquesuppose que des

compensations devrontintervenir entre lesacteurs. Qu’elles soient d’ordre financier ou

commercial, ces ententesseront d’autantplus faciles à réaliser que les décideursseront

 « proches» et peu nombreux.La création decommunautés portuairesdevrait largement

favoriser une tellesituation.

Il est en effet envisageable (voire souhaité par certains décideurs politiques) que certains

ports de lafaçadeAtlantique, et plusgénéralement du littoral français,fusionnent au sein

d’entités décisionnelles, ce qui permettrait non seulement deréaliser dessynergies et un

partage des compétences (éviter lesconflits « fraternels »),maisimpliquerait également un

message politiquefort de la part desresponsables littoraux (en dépassant leurs différences,

ceux-ci seront politiquement plusfortsparce qu’unis). Ainsi,l’idée de l’émergence detrois

entitéssemble avoir lesfaveurs de certains, tantautorités portuaires, décideurs politiques

que chargeurs (ce qui tend à conforterl’éventualité de cette hypothèse). Unetelle évolution

aurait de plus l’avantaged’être compatible avec les processus deconcentration

décisionnelle qui sont en cours (cf. première partie), en limitant toutefois leursdimension

physique.En première analyse, les trois entités pourraient être lessuivantes:
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« Port Autonome breton », regroupantBrest et Lorient(voire Saint-Brieuc), quipourrait

assurer unedouble fonction:

.  D’une part, la desserte de son hinterlandproche dans le secteur del’agro-

alimentaire. En proposant desservicespermettant de répondre auxbesoins croissants de

massification imposés par lesarmateurs,cettenouvelle entité portuaire sera en mesure de

supporter laconcurrence de Nantes etpourra maintenir untrafic d’importation de vrac

agro-alimentaire transitant par les ports bretons,réduisant ainsi les risques de

renchérissement des produitspour lesindustriels situés à l’ouestd’une ligne Vannes -

Saint-Brieuc. Un projet dedouble escale estactuellement à l’étude, témoignant de laprise

de conscience de chacune des autorités portuaires concernées, qui tententdonc de s’unir

pour survivre.

. D’autrepart, l’offre d’une nouvelle alternative dans le secteur des marchandises

diverses. Enélargissant letype de collaboration portuaire décritprécédemment à

l’ensemble desfilières économiques régionales, une telle entité portuaire pourra catalyser

les compétences de chacun des acteurs pourréussir une réelle diversification, indispensable

à la pérennisation de l’activité de commerce de ces ports.

L’émergence d’unopérateur portuaire unique pourra sefaire soit par la réalisation

d’accords commerciaux, soit par une modification statutaire. Son statut pourraitêtre celui

d’un groupement d’intérêt économique (GIE). Un tel regroupement permettraitplus

facilement à la Bretagned’être reconnue pourjouer unrôle dans lahiérarchie fonctionnelle

des portsprévue par la loi d’orientation sur l’aménagement et le développement du

territoire du 4 février 1995. Son article 18 stipule ainsi que leschéma desports maritimes

définit les grandes orientations de l’organisation portuaire, euégard àleurs différentes

vocations.

Sur le segmentd’activité desmarchandises diverses, laspécialisation entre les ports de

Lorient et de Brest pourra être réalisée sur un critèreorigine/destination plutôt que le

type de marchandisesconsidérées.

Une tellestratégie engendrera une massification desflux sur l’un oul’autre des portssans

qu’il y ait concurrence destructrice. Parcontre, la compétition sera transférée à unautre

niveau : quel est le port quidoit desservirtelle outelle destination ?

Cette question renvoie à laquestion desarbitrages qui devront être réalisés en matière

d’investissement, afin de permettre uneallocation optimale des ressourcespubliques.
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Elle ne s’accompagne toutefois pas deréponse définitive, dans la mesure où les

caractéristiques  « physiques» d’un port (situation géographique, accès nautique...) doivent

être prises encompte au même titre que d’autresélémentsplus  « virtuels »(savoir-faire

humain,réseaucommercial...).

Le port de Lorientsemble ainsi posséder un avantage commercial en ce qui concerne les

liaisons sur l’Afrique duNord. Le port de Brest, quant à lui, bénéficie decontacts

privilégiés avec desports britanniques et hispaniques à travers l’Association des Ports de

l’Arc Atlantique (APAA). Tousdeux entretiennent des rapports commerciaux avancés avec

des partenairesRusses.L’achèvement d’une plate forme multimodale fin 1997

permettra à Brest de se placer techniquement comme port de transbordement, au

centre d’un réseau de partenaires économiques. Une part de l’activité portuaire

brestoisepourra alors soit provenir du « bassinéconomique » de Lorient(par exemple à

destination de l’Ecosse), soit transiter par Lorient en provenance du Maroc et àdestination

des Iles britanniques. Dans le cas inverse, unepartie des marchandises transitant par Brest

pourraêtresusceptible d’utiliserle port de Lorient, ce qui peut permettre à des chargeurs,

par exemple espagnols, de compléter des remorques et ainsi abaisser leurs coûts unitaires.

Dans un tel schéma, la collaboration des différents opérateurs devrait favoriser

l’émergence d’une véritable entité portuaire, assurant à la fois une desserte de

l’hinterland régional et une fonction de transbordement à l’échelle européenne.Cette

stratégie apparaîtra d’autantplus viable que lesacteurs serontimpliqués dans le système.

Parmi les stratégiessusceptibles de favoriser une telle évolution, onpeutrelever:

- La mise en commun d’uncertain nombre de moyens, financiers ouhumains. Cette

pratique, déjàexistante par exempledans le secteur du remorquage (la société de

remorquage de Lorientchoisit d’avoirrecours ponctuellement au service desremorqueurs

de Brest ou même deNantes,plutôt que d’investir dans un navire supplémentaire qu’il

serait difficile derentabiliser) doitêtre généralisée dans lamesure où elle devrait permettre

de réduire lescoûts fixes d’exploitation. A cetitre le partage des trafics entre Lorient et

Brest pourraits’apparenter à une mise en commun des linéaires dequai, etéviterait à

chacun des deux ports d’investirdans deséquipementssuperflus.

- L’émergenced’une réelle complémentarité.Il s’agit pour l’autorité portuaire unifiée de

proposerla plus large palette dedestinations, afin de satisfaire aux besoins de l’ensemble

des chargeursbretons (sachantqu’à rapport qualité/prix  « similaire », les chargeursbretons

ont tendance à favoriserle développement des ports bretons).
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L’accroissement de trafic portuaire qui résulterait de cette stratégie permettrait

également de réduire le coût depassage unitaire.

Port Atlantique.

L’importance duport autonome Nantes-Saint-Nazaire, ouPort Atlantique, justifie à elle

seule quel’on considère ce port comme une entité particulière,dans la mesure oùil

représente près dela moitié de l’activitéportuaire totale de lafaçade( 24 MT, dont 15MT

d’hydrocarbures en 1996). Compte tenu desproposprécédents, la stratégie de ce portdoit

être de se placer surle segmentpourtant concurrentiel du conteneur, et de chercher à

développer le nombre d’escalesrégulièresdesservant le terminal de Montoir, qui dispose

d’atouts matériels et humains significatifs.

L’un des vecteurs dedéveloppement du trafic de marchandisesdiversesconteneurisées

serait de capter l’ensemble du trafic transocéanique breton, qui transite actuellement parLe

Havre ou Rotterdam. Des lignes feeder telles que Lorient-Le Havre ou Lorient-

Rotterdam apparaissentalors comme une concurrence destructrice au sein de lafaçade

Atlantique, dans la mesure où ellesprivilégient lesports du  « range » Manche / Mer du

Nord.

Cette situation, que l’on retrouve symétriquement au sudavec le projet defeeder

LaRochelle-Le Havre- Rotterdam,peut toutefois laisserprésagerd’une forme d’entente

possible entrele Port Atlantique et les autres autorités portuaires de lafaçade: Nantes

pourrait  « échanger » du trafic conteneurisé contre la restitution de trafics

traditionnels (Vrac agro-alimentaire, bois...)et/ou la garantie de ne pas s’attaquerà des

lignes roulières répondant davantage à une stratégie de niche.

Il convient ici de rappeler que la spécialisation de chacun de cesports peut n’être que

partielle. Dans le cashypothétique précédent, celasignifie que le Port Atlantique

conserverait une partie significative dutrafic devrac agro-alimentaire, tandis quele « Port

Breton » ou le « Port Sud-Ouest » pourrontconserver des services feedering surLe Havre,

Rotterdam ou Algésiras,pour desmarchandises qui ne peuvent pas transiter par Nantes du

fait de destinations spécifiques par exemple.Il est d’ailleurs intéressant de noter quesi une

spécialisation géographique intervenait entreLe Havre (ligne est-ouest) et Nantes (ligne

nord-sud, cf. supra), cela permettrait au PortAtlantique de développer sonactivité
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conteneur tout en laissant aux ports deLorient ou deLa Rochelle la possibilité d’offrir des

servicesfeeder sur ces destinations.

Port « Sud-Ouest ».

La troisième entité qui peut être retenue ici estgéographiquement plus large, dansla

mesure où elle regrouperait les ports situés entreLa Rochelle et Bayonne.L’activité

portuaire serait alors redynamisée à partir dedeuxpôles principaux que sontBordeaux et, à

un degrémoindre, La Rochelle. Ce regroupement peut apparaître discutable, dansla

mesure où le port deLa Rochelle pourraitaussitout aussibien être  « raccroché »auPort

Atlantique, comptetenu desa position géographique.Le critère retenu ici estcelui des

segmentsd’activité, etil apparaîtalors que le port deLa Rochelle se situedans unemême

problématique que le port de Bordeaux (développement du feedering). Lesrécents

développements de ligne ou les projets encours à partir de ces deux portsviennent

d’ailleurs conforter cettehypothèse.

Cette entité seradonc au Sud de Nantes ce que le  « PortBreton » est auNord, c’est à

dire un port essentiellement tourné vers le transport maritime à courte distance,

laissant à Nantes l’opportunité de concentrer sur le site de Montoir le trafic

transocéanique conteneurisé.

Une spécialisation, aumoins partielle, des trois communautés portuaires de lafaçade

Atlantique sembledoncconstituer une alternativeintéressante à la compétition destructrice

qui prévautactuellement.Elle aurait l’avantage d’éviter despertes àla collectivité, ainsi

que d’inciter les différents acteurs portuaires à partagerlors compétences, ce qui est

susceptible d’instaurer uneréelle dynamique decollaboration entre les régions françaises

de l’Arc Atlantique (aujourd’huilimitée àquelques initiatives ponctuelles).A terme, c’est

même l’émergence d’une autorité portuaire unique qui peut être envisagée, un

« range » façade atlantique tirant son efficacité de la complémentarité de ses diverses

composantes.
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Organisationintra-portuaire.

Si les ports, pourla majeure partie d’entreeux, peuvent voir leurcompétitivité renforcée

grâce à des stratégies d’entente,il n’en reste pasmoins que des actionsdoiventêtre menées

à l’intérieur de chaque portpour réduire le coût de passageportuaire.L’analyseselimitera

ici aux actionspubliques qui peuventêtre envisagées,sans présager des comportements des

acteurs privés quisontsusceptibles de les accompagner, voire de les accentuer.

Acheverla réforme de la manutention.

La réforme dela manutention initiée en1992 apermis à unepartie des opérateurs du

transport maritime de retrouver unecertaineconfiance. Pour beaucoup, elle constitue

toujours lepréalable indispensable à tout renouveau portuaire. Si elle est bienavancée dans

certains ports (notammentNantes),elle reste à acheverdans d’autres, où deréelles

difficultés demeures(Lorient, Brest...).

L’un des principaux problèmessubsistant aujourd’huirésidedans la pyramide des âges des

entreprises de ce secteurd’activité, qui constitue un frein important dans la recherche de

gains deproductivité. L’attention portera doncavant tout sur lespossibilités d’embauche

de jeunes dockers. Dans lecadre des politiques générales en faveur del’emploi des jeunes,

et dans la mesure où de telles embauchesserontsusceptibles deréduire le coût depassage

portuaire, etdonc dedégager des bénéfices àmoyen termepour lacollectivité dans son

ensemble, les entreprises de manutention pourraientbénéficierd’aides, notamment sous la

forme d’exonération fiscale. Une exonérationtotale des charges socialespermettrait par

exemple deréduire considérablement lecoût de maind’oeuvre (de 140 francs/h à 70

francs/h).

De façon générale, on peutd’ailleurs noter que l’extension de tellesmesures à l’ensemble

de la profession peut se justifier en regard dedeuxpoints de vue particuliers :

- D’une part, les dockers, dansla mesure où ils évoluent sur le Domaine Public Maritime,

pourraient êtreconsidéréscomme travaillanthors de France,et bénéficier à ce titre d’un

statut particulier.Cetteproposition estrégulièrement reprise parl’Unim.

- D’autre part, dans une problématique de compétitivité européenne,il s’avère que cette

profession subitun différentiel de compétitivitécompte tenu dessystèmes de protection

sociale différents ou dela spécificité de certainescharges telles quela TaxeProfessionnelle

qui n’a pas d’équivalent européen, et qui représenteenviron 3% du chiffre d’affaires des

entreprises, soit71 millions de francs - une demanded’exonération de cettetaxe est
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d’ailleurs encoursd’examen auMinistère des Financespouréliminer ce quis’apparente à

une distorsion deconcurrence.

De plus,il convient de rappeler quecettesituation estaggravée par le fait que la France est

le seulpays qui a faitsupporter aux entreprises de manutentionle poids dela réforme de la

manutention (120 francs par conteneur auHavre). Comme cela a été montré

précédemment, toute réduction, mêmesensible, du prix de manutentionétant susceptible

de rendre rentable une liaisonmaritime, les gainssociaux pourront s’avérer plus importants

que les pertes temporaires de recettes fiscales enregistrées à courtterme. Une analyse de

type Coût/Avantage serait intéressante à mener ultérieurement.

Ces mesures de nature fiscale devrontêtreaccompagnées de mesures réglementairespour

permettre au secteur de la manutention d’enregistrer des gains deproductivité. L’axe

d’intervention prioritaire doit concernerla durée d’activité portuaire, qui doits’approcher

des 24h/24H, 7j/7j. Ce point est fondamental, dans la mesure où les concurrents,

notamment les transporteurs routiers, ne sont pas soumis à une telle contrainte.Il fait

d’ailleurs l’objet de la préoccupation desarmateurs, même si des efforts ont étéréalisés

dans plusieurs ports (La Rochelle). Pourêtre efficace, une tellemesure doit cependant

s’adresser à l’ensemble des services portuaires, y compris les services del’Etat (douanes,

contrôle sanitaire...). L’exemple du partenariat entre les douanes,la CCI de Bordeaux et

l’ensemble desfilières techniques de larégion dansle cadre del’opération « reconquête de

trafic » - pour la préparation des chartes de placesportuaires - est à cetitre révélateur,

puisque 60 mesures ont été prises afin de simplifierle passage portuaire.

Même si de telles mesures peuvent représenter un coût, notamment dansl’hypothèse d’une

discrimination tarifaire selon les heures d’activité, celui-ci devrait êtrerapidement

compensé parle gain d’une nouvelle clientèle qui viendra accroîtrel’activité portuaire et

permettreuneutilisationoptimale deséquipements.

Réformerle statut du pilotage.

Même s’il a été modifié en 1969,le statut du pilotage enFrance reste inadapté aux

évolutions du transport maritime. L’action despouvoirs publicsdoit être concentrée sur la

libéralisation du pilotage, c’est à direl’abolition du monopole actuel,qui permet aux

pilotes depratiquer des prixtoujours élevés. Une ouverture àla concurrence seraitdonc

souhaitabledans cesecteur,mêmesi unebarrière à l’entrée devait subsister,compte tenu
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du niveau deformation requis. Elle est d’ailleursfortementsouhaitée parles armateurs, y

compris par l’Union des armateurs néerlandais (demande adressée au Ministère des

Transportsle 20 Juillet 1997),qui espèrentréduireainsi leurscoûts d’exploitation.

On peut noter qu’une réduction des coûts de pilotage pourrait également intervenirparune

intégration des pilotesdansle personnelportuairesalarié -commec’est le casen Grande-

Bretagne,ce qui aurait en outre l’avantaged’éviter la facturation des prestationsnon

effectuéestouten garantissant laprésence(sécurisante) del’Etat danslesports.

Redéfinirle conceptde Droits dePort.

Les droits deport constituentunepart non négligeabledu coût de passage portuaire.Il est

cependantdifficile d’en déterminer lepourcentageexact,dans la mesure oùcelui-ci varie

en fonction du tempset de l’espace.Il n’en restepasmoinsqueces droits pourraientêtre

moins élevés, notamment pour l’armateur.

En effet, de façon générale, la commission européenne stipule quele financement d’un

service et/ou d’une infrastructure doit être le fait de l’usager et des autres

bénéficiaires publics ou privés qui, sans être usagers des services, en retirentun

avantage direct ou indirect.

Concrètement, aujourd’hui,il apparaîtquetous lesbénéficiairesdes services portuaires ne

contribuentpaségalement à leurfinancement(par exempleles services marchandsdont

une part de l’activité est liée indirectement aux performancesportuaires). Unetaxe

spécifique, similaire auVersement Transportdes entreprises aux transports collectifs de

certaines agglomérations, mériteraitd’être envisagée. Elle permettrait ainsi de réduirele

montant des droits deport supportéspar l’armateur,et doncle coût de passageunitaire.

Unetellemesure serait de plus totalement équitable, dansla mesure où c’est l’ensemble de

la collectivitéqui bénéficiera de lavenued’un navire supplémentaire.

Il apparaît doncquela conjonction d’uncertainnombre d’actions publiques, qu’ellessoient

de naturefiscale ou réglementaire,devrait permettre d’améliorer la compétitivité du

passageportuaire. Il n’en reste pas moins que, mêmedans ce cas, le transportroutier

demeure très compétitif, comptetenu des conditions d’exploitation largement

insatisfaisantes,quece soitentermesd’efficacité sociale ou d’équité.
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B.II.2. b) Organisation des transports.

Imposerdes contraintes sutle transport routier.

Le transport routier de marchandisess’est principalement développé au détriment des

autres modes de transport en pratiquant des prix artificiellementbas,ou au moinsqui ne

recouvrentquetrèspartiellementlescoûts sociaux générés.La stratégie dela Commission

Européenne, pour résoudre cette distorsion de concurrence,reposesurune logique tarifaire,

dont l’axe principal consisteen une internalisation des coûts extemes générés.Cette

stratégie,qui vise à l’émergence d’une tarification optimaleet équitable entre les différents

modes, devraitainsi conduire àune réduction dela part du trafic routier de marchandises

(et doncàuneréduction des externalités).

Si cette stratégie apparaît optimale du point devue de la théorie économique,elle semble

cependant peu réalisable en pratique. Deux éléments expliquent cette difficulté :

D’abord,dansl’état des connaissances actuelles,il est difficile de quantifieravecprécision

ces externalités (notamment dufait de la valorisation des actifs naturels),et donc de

déterminer le niveau des taxes (qui s’apparenteraient alors à des  « éco-taxes »)qui

devraient êtreimposées à chaque transporteur,au prorata de son niveau d’activité.Seulle

principe du télépéage,s’il était généraliséet surtout élargi à l’ensemble dumarché

européen, pourrait apporteruneréponse satisfaisante àce premier problème.

Ensuite, les capacités de réaction sociale des transporteurssont tellesque toute mesure

tarifaire semble aujourd’hui difficile à imposerenpratique,et cette situation ne semble pas

devoir évoluer à très courtterme.

Les limites empiriquesd’une solutionpar la tarification sont donc telles quecet axe

d’intervention public apparaîtpeu efficace.Parcontre,des mesures réglementairespeuvent

être envisagées, notammentdansun souci (réel ou  « diplomatique ») de préservation de

l’environnement (au sens large).C’est déjà le cas par exemple des restrictions de

circulation lesjours dedéparten vacances (Sécurité routière) ou les jours de « pics »de

pollution (Santé publique).

Parmi les nouvelles mesures envisageables,il est possible de releverune interdiction de

transit à travers des zones sensibles(notammentles massifs montagneux)et/ou des

routes secondaires(qui permettentsouvent dejoindre deux axes autoroutiers),ainsi que

via les périphériques de certaines agglomérations. Ces mesures auraient alors desobjectifs

de sécurité routière ou de préservation d’infrastructures routières inadaptées.
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Elles obligeraientalors -commec’est le casen Suisse -les transporteurs à envisager des

alternatives au transport routier, pour éviterlessurcoûts(pertede temps...) imposés.

Un exemple concretestle nombre de camions quiutilisent aujourd’hui l’itinéraire Rennes-

Pontorson-Carentan pour relierla Bretagneau Havre. Cet itinéraire est particulièrement

meurtrier. Une interdiction des camionsen transit apparaît alors commeune mesure

socialementjustifiée. Si une telle décision était prise (en attendant laréalisation de

l’autoroutedesestuaires), un certain nombre dechargeurspourrait s’avérer plusintéressés

par le feederLorient-Le Havre, puisquele temps deroute(et doncle coût) du trajet routier

devrait augmenter.

Une autre mesure consisteraità interdire (ou à limiter kilométriquement)

l’acheminement par route de produits dangereux (notamment chimiques), au moins

là où existe une possibilité technique de substitution entre modes de transport.Une

telle stratégieaurait pour effet de désengorgerenpartielesréseaux routiers et,enl’absence

de positionnement stratégique du fer,devrait pourvoir le transport maritime à courte

distance d’une activité captive, constituée des nombreux produits transitant aujourd’hui par

lesports de la Mer du Nord à destination des régions dela façade (ou limitrophes).

De manière plus générale, l’ensemble des opérateurs du secteur maritime à courte distance

attend dela partdes autorités le signe d’une réelle volonté de réduire les coûts sociauxliés

au transport routier. Sansunevolonté deréduirele volume d’activité du transport routier à

un niveausocialementacceptable (enregarddes coûtsexternesgénérés), le leadership de

cemode detransport risque encore de s’accentuer au détriment des autresmodes,peut-être

jusqu’àunseuil irréversible.

Favoriserle recoursautransportmaritime àcourtedistance.

La puissance publique dispose de deuxvecteursd’intervention pour inciterles opérateurs

privés à utiliser davantagele TMCD, en plusbien sûr des mesures spécifiques destinées à

améliorer la compétitivité portuaire :la tarificationet la réglementation.
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La tarification.

Paradoxalement,lespremières mesures tarifaires visant à développerle transport maritime

à courte distance vont porter sur le transport routier assurant le pré oule post

acheminement des marchandises. Ces mesures s’inscrivent notammentdans le cadre

législatif du transport combiné, conformément à ladirective 92/106 relative à

l’établissement des certains transports combinés de marchandises entreEtats

membres.

Cettedirective précise que,dans unrayon de 150 Km autour d’unport, les transporteurs

effectuantla partie routièred’un transportintemational de marchandises d’abord parvoie

maritime peuvent bénéficier de l’exonération de taxes spécifiques(taxes sur l’essieuen

France),quece soit partiellement ou totalement.

Dansune réflexion « bout-à-bout »,une tellestratégie est fondamentale,dans lamesureoù

le coût d’acheminement terrestre constitue un poste important(cf. supra).L’exonération

de certainestaxes permettrait une réductiondirecte de ce coût, ce qui permettrait à

certaines liaisons de devenir rentables. Ainsi,si l’on considère l’exemple d’unchargeur

situé à Quimperet qui chargeau Havre,la réductiondu coûtd’acheminemententreLorient

et Quimper (2000 francs pour un prixtotal de 4760 francs)permettraitau servicefeeder

d’améliorer sa compétitivité-prix parrapportau transport routier,toutes choseségalespar

ailleurs (Montanttaxes=200FF).Il estimportantde noterici quecette réduction du coût de

transport unitaire pourra être associée à des mesures réglementaires concernant le tonnage

(cf. point suivant),cequi aurapoureffet d’accentuer encore l’efficacité d’une telle mesure.

De façon plus générale,l’ensembledes acteurs participant au développement dutransport

combiné,et notammentles opérateurs portuaires oules armements, devraientbénéficier

d’aides fiscales,dans la mesure oùils vont contribuer à l’amélioration dubien-être

collectif. Parmiles exonérations envisageables, onpeut retenir cellesqui pourront porter

sur le facteurtravail (TaxeProfessionnelle,aidesà l’emploi...) et cellesqui porteront surle

capital (notamment au travers desaides audémarrage d’activité, quisont attribuées de

façon dégressivedans le cadredes projets de promotion du transport combiné, ou des

exonérations fiscales pourcréationd’activités).
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Il faut toutefoispréciserque les actions publiques detype tarifaire sont soumises à des

réglementations européennes,les exonérations de taxes étant assimilées à des subventions

d’exploitation, et à ce titre prohibéespar la Commission Européenne. Les possibilités

d’intervention apparaissentdoncsouventlimitées.

Pourtant, la même Commission Européenne dit queles externalités positives générées

par une activité doivent être récupérées parcette activité, de façon à évaluer

efficacementson taux de rentabilité sociale.C’est donc àce titre, commele préconise la

CommissionEuropéennedans le cadre des projetsPACT, que des exonérations sont

possibles.Une analyse des externalitéspositives généréespar le développement du

transport maritime à courte distance devraêtremenée,afin de déterminer le niveauoptimal

d’exonération qui pourrait êtrepratiqué(par exempleen regard du trafic routier capté),

mêmesi, tout commelesextemalitésnégatives,ellesrestent difficiles à identifier.

Enfin, des subventions ou aides financières diverses pourraientêtre accordées aux

opérateursqui participent à la réalisation de réseaux de données informatisées (EDI),qui

permettraient d’accroître la compétitivitéglobaledu transport maritime à courte distance,

ainsi, comme signalé précédemment, qu’aux opérateursqui proposent des liaisons

susceptibles de dégager des synergiesentreles ports de lafaçade (etdonc d’accroître la

richessenationale).

La réglementation.

En association avecles instrumentstarifaires,un certainnombred’actions réglementaires

semblenten mesure defavoriserle recoursau TMCD. Dansl’esprit du développement du

transport combiné,unedes actionsles plus attenduespar les professionnels du transport

maritime concernel’augmentation à 44 tonnes du poids maximum autorisé sur les

zones depré ou post acheminementinférieures à 150 Km (« périmètre portuaire »).

Cettemesure permettrait deréduire lecoût de passageunitaire,puisque les coûts fixes de

transport (dontle coût du chauffeur) seront répartis entre des quantités plus importantes.

Cetteréglementationpourraitêtre immédiatementappliquéeen France,dans lamesure où

elle est incluse dansla directiveeuropéenne92/106. Selonles armateurs, elleconstitueun

élémentprépondérant dansle développement du transportmaritime à courte distance,et

seraitperçue comme un message politiquement fort.
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L’autre forme d’interventionqui peutêtreévoquéeici résidedansl’établissement de zones

à fiscalité dérogatoire, ou zonesfranches, qui seraient susceptibles d’accueillir des

entreprises utilisatrices du transport maritime,et donc des équipementsportuaires.Cette

stratégie présente en outrecomme intérêt deconjuguer des préoccupations maritimes et

industrielles, ce qui ne peutque renforcer sonefficacité, notamment au sein dutissu

économique local.
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CONCLUSION

Cetravail derechercheaétéentrepris dansle but de tester uncertainnombre d’hypothèses,

à travers lesquelles l’intérêt économique du développement du transport maritime à courte

distancedevaitêtreanalysé. Ceshypothèsesétaientles suivantes :

H.1: Le transport maritime àcourtedistance va détournerà son profitune partiedu

transport routier.
H.2: Ce faisant,il va redynamisercertains des ports dela façadeAtlantique,qui

subissent le contrecoup du phénomène de course au gigantisme auquel ils n’ont pas su

répondre.

H.3: Il participealors à un processus de rééquilibragedu territoire européen, dansla

mesure où le rôle moteurdesports va permettre de préserveret de développerl’activité

économique dans desrégionsenpleine mutation économique.

Hl : A la question, essentielle, de savoirsi le transport maritime à courte distance avait la

possibilité de capterunepartie dutrafic routier -c’està dire d’être compétitif -, l’analyse

menée apermis dedégagerplusieurs enseignements :

1) Dansles conditions d’exploitations actuelles,qui sontprincipalement marquées,d’un

point devue social, parune sous-tarification du transport routier,le transport maritime à

courte distance souffre globalementd’un différentiel de compétitivité-prix, qui restele

facteur décisionnel déterminant pourles chargeurs. Toutefois,le transport maritime à

courte distancedevient compétitif au niveau tarifairedans trois cas :

- Lorsquelesdistancessontsupérieures à1000KM.

- Lorsqu’il existeunerupture de charge inévitabledansle trajet.

- Lorsqu’il existe des contraintes sur le transport routier (week-end, itinéraires

obligatoires...).

2) Toujours dansles conditions d’exploitations actuelles, le transportmaritime à courte

distance nerépond pas à un certain nombre de contraintes de services,qui constituent

autantde freinsaudéveloppement decemode de transport.

Desgains de productivité sont ainsi à réaliseren termes desécurité,de fiabilité, detemps

de trajet ou encorede fréquence derotation, non seulementpar les acteurs privés, mais

aussipar la puissance publique (simplification desdéclarations,mise à disposition de
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capacitéde stockage surleszonesportuaires...).Toutefois, là encore,le transport maritime

à courtedistancepeut aujourd’hui proposer desréponsesefficaces pour satisfaire à ces

services, notammentdans lescasoù lesconditionsde transport parroutesontdifficiles (sur

la Russieparexemple).

De ces deux premiers constats, on peutretirer, qu’aujourd’hui, le transport maritime à

courtedistancene peut capter defaçondurablequ’unefaible part dutrafic routier,mêmesi

le différentiel de compétitivité-prixseréduit fortementà partir d’unedistancede 500 KM.

Dansune logiqued’aménagement, on ne peutcependants’en tenir à cetteanalysede court

terme,et plusieurs évolutionsdoiventêtreprisesen compte.

Ainsi, l’élargissement del’espace économique européen aura desconséquences

structurelles sur l’organisation des transports de marchandises :

- d’une part, les trajets serontplus longs et plus difficiles, rendantviable l’alternative

maritime.

- d’autre part, l’accroissement deséchangesqui est attendu de cette nouvelleEurope,dans

la mesure oùil se feraenpartie surlesréseauxroutiers existants, va poser defaçon encore

plus aiguëlesproblèmesd’encombrementetde saturation de réseaux,voiredu doublement

de certainsaxes. Seul lerecoursau transport maritime à courtedistancepourra éviter àla

collectivité de supporter un coûttrèsélevé.

De même, la prise en compte systématique des aspects environnementaux devrait

constituer un nouvel élément majeur en termes d’arbitrageentre modesde transport,

principalement en regard desniveauxde pollution atteints depuis quelques années surles

grandsaxeset autours des grandes agglomérations.

Toute contrainte supplémentaire, que ce soit en terme de coût (taxes, prix du

carburant...),de durée des trajets(encombrementdes réseaux, allongement des distances)

ou encored’espace (interdiction de transiter par certains itinéraires) aurapour effet de

réduire le différentiel de compétitivité entre le transport routieret le mode de transport

maritime,et donc devrait favoriserle développement decedernier modede transport.
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La conjonction de ceséléments, amplifiée parle recours à denouvelles techniques

d’information et de conceptiondesnavires, devrait rendrele transport maritime à courte

distance rapidement compétitif vis-à-vis du transport routier, à la conditionque la

puissance publique accompagne efficacementcette dynamique, en répondant

notamment aux contraintes de structures portuaireset, c’est peut-êtrele plus important,en

sachantconcilier des intérêts parfois divergents.

Il est toutefois important de préciser que le développement du transport maritime à courte

distance,s’il paraît indispensable, ne se fera vraisemblablement pasau détriment des

transporteurs routiers aujourd’huien place : Il s’agit davantage d’augmenterla part

relative du transport maritime à courte distancevis-à-vis des autres modes de transport,et

notamment du transportroutier. Le transport maritime à courte distancedoit donc être

perçu comme l’une des possibilitésd’absorber une demande sans cesse croissante de

mobilité des biens à l’intérieur d’un espace économique européen enpleine

expansion.

H2: A la question de savoir si le développement du transport maritime à courte distance

aurapour effet de dynamiser l’activité des ports dela façadeAtlantique de plusen plusen

marge de transportinternationalde marchandises (dufait de la réduction croissante du

nombre d’escales réalisé),cetravail apporte uncertainnombre d’éléments de réponse :De

façon  « mécanique »,le gain relatif de parts demarché du mode maritimedevrait

développerl’activité portuairesur l’ensemble dela façade. Toutefois,la question reste

poséede savoir quels sontlesportsqui enbénéficieront.

Plusieurs scénariosont été proposés, mettant l’accent surla place centrale qu’occupele

Port Atlantique de Nantes-Saint-Nazaire. Cette entité, enregard du modèle proposé,

pourrait rapidementconcentrer une part croissante del’activité maritime sur la façade,

ce qui priverait les autresports de la façade d’une réellepossibilité de pérenniserleur

activité.
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